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PARTIE OFFICIELLE 

ACTÉS DU POUVOIR CENTRAL 

Brigades des d6uanca 

DECRET du 13 novembre 1941. 

Nous, MAAÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU le décret du 24 décembre 1921 fixant les statuts du 

personnel des services extérÎeurs de l'administration',' des 
douanes, ensemble les décrets postérieurs qui' ont complété 
ou modifié' ledit décret; . 

Vu les décrets 'des 8 avril 1938 et 10 mars 1939 créant 
un cadre spécialisé des sous-officiers et agents des brigades 
des douanes; 

Sur le rapport du ministre sècrétaire d'Etat à Péconomie 
nationale et aUx finances j 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. Le cadre normal du service 

'des brigades des doilan.es et le cadre spécialisé créé 
par les décrets des 8 avril 1938 et 10 mars 1939 
susvisés sont fusionnés en un cadre unique. 

Dans les limites maxima <et minima des échelles 
actuellement en vigueur, les grades, classes et traite
ments du cadre unique sont fixés comme suit: 

Brigadiers-chefs, premiers maNres et gardes-magasins : 
Fr~tnc. 

1'" dasse 19.000 

2< classe 17.900 


. 3' classe 16.800 


Brigadiers el patrons .
1re classe .. 16.000 
2e classe 14.500 

·3e classe 13.000 

PrépoStis et matelol.s: 

Classe eXèepHonnelle (après vingt-deux ans 
de services au minimum)' 14.600 

1re classe 13.000 
2< classe 12.500 
3' classe 12.000 
4' classe 11.500 
5e classe 11.000 
6e classe 10.500 
7< classe 10.000 
8' classe . . . . 9.500 
9< classe et stagiaire . 9.000 . 

ART. 2. L'incorporation dans .Ies grades et classes 
prévues à l'article 1er cl-dessus des' sous-officiers et . 
agents des deux cadres actuels s'effectuera dans les 
oonditions qui seront déterminées par arrêté du secré
taire d'Etat à l'éoonomie nationale et· aux finances: 

http:doilan.es


- - ---..------- -----~·~--..&!!'·~"II------""".P""~ 
16 décembre 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 719 

Toutefois, les sous-officiers et agents du cadre spé
cialisé en fonctions à la date du présent acte conser
vemn!, à titre personnel, dans leur grade actuel., le 
bénéfice des échelles de traitement créées par les 
déèrets· des 8 avril 1938 et 10 mars 1939 susvisés. 

ART. 3. - Le ministre· secrétaire d'Etat à l'économie 
nationale eta.ux finances est chargé de l'exécution du 

. présent décret, qui. recevra· SOn effet à compter du 
1er octobre 1941: 

fait à Vichy, le 13 novembre 1941. 

PHIUPPE PETAN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat 

àl'écotlomle natiotwle et aux finances, 


Yves. BOUTHILLIER. 

Règlement général sur la comptabilité publique 

No 673 Cab. -- Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

3 décembre 1942.· - Est promulgué dans le .terri
toire du -C:ogo, le décret dlL 6 juillet 1942 étendant 
aux colonies le décret du 19 novèmbre l!l41 (arH
cie 1er), dispensant les régisseurs d'avances de la pro
duction de pièces justificatives de dépenses de matériel 
inférieures à 500 francs. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DÉ L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le décret du 31 mai 1862 portant règlement sur la 
€omptabilité publique; 

Vu!es décrets des 14 janvier 1869 el 30 décembre 1912 
SUr- le régime finander des colonies j' 

Vu l'article 1er du décret du 19 novembre 1941 compfétant 
l'article 94 du décret du 31 mai 1862 et portant dispense 
pour les régisseurs d'avances de la production des pîèces 
justi~icatives des dépenses de matériel inférieures à 500 frs.; 

Sur Je rapport du mÎnistre secrétaire ~ d'Etat aux finances 
et du secrétaire d'Etat aux coloni.es; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. _. Sont rendues applicables aux 
colonies les. dispnsitions de l'article 1er du décretdll 
19 novembre 1941 complétant l'article 94 du décret du 
31 mai 1862 et dispensant les régisseurs d'avances 
de pmcluire les pièces justificatives de dépenses de 
matériel inférieures à 500 francs. 

ART. 2. Le ministre secrétaire d'çtat aux fi
nances et le secrétaire d'Etat· aux colonies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du pré
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
l'Etat français et inséré au Balletin of/idel du secré
tariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 6 juillet 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétdlre d'Etat aux colonies,, 
. Jules B~ÉvIÉ. 

Le mïnistre secrétaire d'Etat aux fin!1flC(Js, 
Pierre CATHALA·. 

:! 

EXTR.AfT décret 110 4853 . au 19 novembre 1941. 

ARTICLE P~EM1ER Le premier alinéa de l'arti 
cle 94 du décret du 31 mai 1862 portant règlement 
général sur la comptabilité publique ést complété 
comm e suit; . 

« Cependant les régisseurs comptables sont dis
·pensés de produire au payeur les pièces justificatives 

·1: i: des dépenses. de matériel inférieures à 500 francs. 
L'emploi des sommes consacrées à ces menues dé
penses est justifié .par un état récapitulatif visé PAIr 
le chef du service: Les pièces justificativesoont con
servées pendant deux années par le régisseur qui, 
durant ce délai, les tient à la disposition de la oour 
des comptes et des agents chargés du contrôle sur 
place ». 

. . . 

Peilles disciplinaires 

Par décision du grand chancelier de la Légion. 
d'honneur en date du 12 a·oût 1942; 

i 

:.!I! Sont suspendus de plein ·droit, à compter du 19 mai 
1942, de tous les_ droits et prérogatives attachés il 
la qualité de membre de la Légion d'honneur; , 

M.M. 

Lanusse (Louis-Marie) ex-chef d'escadron d'ar
tHierie coloniale, cltevalier de_ la Légion d'honneur du 
10 décembre 1936. --:- • . 

Envo:ls. pOJtaux li l'adresse dèS mobilisé~ , 
No 674 Cab. - Par arrêté du commissaire· de 

France au Togo en date du; 

3 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo, le décret du 17 août 1942 portant 

. modification des tarifs applicables à certàins envois 
postaux à l'adresse des mobilisés. 

Nous; MARlScHAL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat à l'inté
rieur, du ministre secrétaire d'Etat aux finances, du secré
taire d'Etat à la guerre du 'secrétaire d'Etat ~l la marîne, 
du secrétaire d'Etat à j'aViation, du secrétaire d'Etat aux 
colonies et du secrétaire d'Etat aux communications'; 

Vu le décret du 11 juin 1938, pris. en vertu de 1. loi 
du 13, avril 1938, relatjf à la procédure de fixation des 
taxes postales, télégraphiques et. téléphoniques; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 accord.nt gratuité 
d'envoiS, postaux: aux bénéficiaires, des' allocations prévues 
par le décret du 1" septemme 1939; 

Vu le décret du 30 odobre 1939 acrordant .une réduction 
de tarifs 'à, certains envois postaux à l'adresse des mobilisés; 

Vu le décret du 23 décembre 1941 portant réaménagement de 
certaines taxes postales, _télégraphiques et téléphoniques; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Les tarifs speciaux prévusr par le décret du 30 octobre 1939 pour les paquets 

http:accord.nt
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, ART. 2. - Le garde des sceaùl\, ministre ,secrétaire 

d'Etat à Iâ justice, est chargé de l'exécution du pré
sent décret, qui sera publié au Journal officiel. 

faft à Paris, le 1er septembre 1942. 

. PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français; 
Le gaNU des' sceaux,' 


ministre secrétaire d'Etat li la fustiee, 

Joseph BARTH~LEMY. 

Group_ment. pro'.ssio.n.ls eelonia-ux 
"--

No 676 Cab. - Par arrêté du oommissaire de 
france au Tûgo en date' du : 

3 décembre 1942. Est 'prûmulgué dans le terri
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 3· septembre 
1942 relatif auX, organismes. de recherche institués 
dans le cadre des groupements professionnels 0010
niaux. 

LE 	 SEcRtTAIRE O'ETAT AUx COLONIES, 
Vu les articles 7 et 14 de la loi du 6' décembre ·1940 

relative à l'organisation. des groupements professionnels colo~ 
n~_; . 	 . 

Vu le décret du 25 mars 1941 relatif au rôle et à la 
cOQ1.position du comité central des groupements professionnels 
col~miaux; , . " 

Vu l'arrêté du 9 mai 1942 organisant le contrôle finan
~er des groupements· professionnels cdloniaux; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les organismes de recherche 

institués dans le cadre des gcoupements prOfession
nels colŒiiaux soilt dotés de la pers\)nnalité civile. 

. ART. 2. - Les statuts de ces organismes sont ap
prouvés par le secrétaire d"Etat aux colonies, après 
avis du cqmité central et du président du grnupement 
de 	 la production agricole et fûrestière. 

ils sont administrés par un conseil d'àdministration 
dont les membres, nommés pour trois ans, ne peuvent 
~xercet leurs fonctions qu'avec l'agrément du secré
tair,e' d'Etat aux colonies. 

. ART. 3. - Le oommissaire du Gouv,ei"nemenf auprès 
du 	 oomitéœntral ou' son délégué, exerce· de droit 
les fonctions de oommissaire du Gouvernement aI1près 
des organismes de recherche institués dans le' cadre 
des groupements professionnels. 	 . 

ART. 4. -' Il assisti de droit aux réunions du 
ooriSen d'administration et peut opposer son veto à 
. toutes décisions de ce oonseil., 

11 approuve les budgets et les comptes. 

ART. 5. - Les placements de fonds disponibles, 
les projets d'emprunt c.t de' créati.on de recettes, les 
Projets de budget et de comptes ~nnuels sont soumis 
à ,l'examen du oontrôleur financier d~s gtoupements 
prpfessionnels coloniaux dans les conditions. fixées, 
par l'arrêté du 9 mai 1942. 

Fait à Vichy, le 3 sèptembre 1942. 
Jules .BRtvIÉ. 

Foralu'ion ,- Pris.nlall.... cl prolêl d., olf.la 
CIl. o.mmerc:c 

l ' -
No 677 Cab. ,- Par arrêté du commissaire de 

france au Togo en date du : 

3 décembre 1942. - Est promulguée dans le terri
toire du Togû, la loi du 9 septembre 1942 relative 
à la fordusion en matière civile, oommerciale eCadm;
nistrative et. aux délais de présentation et de protêt 
des effets de commerce dans certains territoires rele
vant du secrétariat d'Etat àux colonies. . . 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 
Le c;onseil des ~lnist'res entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - A partir d'une date qui sera 
fixée par arrêté duhaut-oommissaire de l'Afrique 
française en Afrique occidentale franç~ise et au '·ogo, 
du gouverneur général en' Indochine etii. Madagascar, 
du gouverneur à la GuadekJUpe, à la Martinique, à 
la Réunioh, à la Ouyane- et· à la Côte française. cdes 
Somalis, et jusqu'à une date qui' sera ultérieurement 
fixée dans les mêmes formes, en' matière dyile, . éom- ' 
merciale cet administrative, toute Juridiction- compétente 
pour constater toute forclusion résultant de l'expira
tion. d'un délai quelconque de procedure, de la réalisa
tion' d'une prescription ou d'une péremption et 
généralement de . l'inexécution de tous actes qui, 
d'après la loi ou les clauses d'un contrat, doivent 
être accomplis dans un délai détermine, pourra relever 
de cette forclusion les parties qui l'ont encourue 
parce qu'elles se sont tmuvées, par suite 'de circons
tances indépendantes de leur volonté, dans l'impos
sibilité d'agir du fait de la restriction des commu
nications. . 

Pourra pareillemènt être relevée de la forclusion la 
partie qui a été' mise elle-même dans l'impossibilité 
d'agir par l'inaction d'ùne autre partie ou d'un tiers 
due à la restriction des oommunications.· 

1>outefois, le juge ne pourra pas relever de la 
i· 	 forclusion l'intéressé ,qui se tmuvait, soit au 'premier, 

soit au dernier jour du délai dans le gro1.\pe de. 
territoires ou le territoire où l'acte devait être ac
compli. 

ART.. 2. - Les dispositions de l'article l cr ne sont 
pas a'pplicables aux délais donf .le cours a repris par 
application des' décrets des 20 mars, 13 'avril,31 août 
1940 ·et 26 août 194>1, déterminant respectivement à 
la Martinique, en Indochine, en Afrique occidentale 
française et au Togo, les conditions d'application du 

,1 '1 	 décret du 29 novembre 19~9 relatif à la reprise du 
oours de certains délais.' '. 

1'1 ART. 3. A partir d'une date qui sera fixée par 
arrêté du haut-commissaire de l'Afrique française, du 
gouverneur général ou du gouverneur dans les groupes 
de territoi~es OU territoires énumérés à l'artide le", 
et.-jusq!,'à une date qui sera fixée ultérieurement dans 
les mêmes formes, ,la, présentation et le protêt des 
effets de commerce ser<mt valablement faits· pendant 
les dix· jours .ouvrables qui suivent l'é,héance. 

. Toutefois, pour les effets d.ont l'échéance sera anté
rieure il la date qui sera fixée par le premier arr"té 
prévu au présent article et dont la prése,ntation et 
le protêt auront été différés, ces formalités seront 
valablement effectuées jusqù'à· l'expiration d'un délai 
d'un mois il compter de cette dare. 

http:cr�ati.on
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ART. 4. - Pendant le même temps, le~·····p-.o-r-te-u-~ ····l······ " tribunal supérieur d'honneur de la Légion Française 

au 	 pz 

d'effets de cominerceqJAi, par suite de la restri,ction 

des oommunications, n'auront pu effectuer les forma

. lités de présentation 'et de protêt pourront néanmoins 

exercer 1eurs recours contre les' end9sseurs, les tireurs 

et .les autres obligés qui bénéficieront toutefois d'un 

délai de quinze jours à partir de la réclamafion qùi 

leur est adressée. 

Pour les effets' dont l'échéance sera antérieure à 
la date définie à l'article 3, ,alinéa 2, la' réclamation 
ne pourra 'être formulée qu'après un délai d'un mois 
à 	oompter de cette date. 

ART. 5. - Pendant le même ,temps, les syndics et 
les liquidateurs . procèderont, en 'se conformant aux 
dispositions des décrets susvisés des 20 mars, 13 avril, 
31 'août 1940 et 23 août 194'1, àtoules les opérations 
légales prévues par le code de commerce et 1a légis·.
tation des faillites 'et les liquidations judiciaires en 
vigueur dans les groupes de 'terfltoires et territoires 
énumérés à l'article 1er, même lorsque la restriction 
~pes communications rendra impossible l'envoi des 
léttres et la publication des avis·· prévus par cette 
législation. 

" 	 . ·ART. 6. - Les., d~spositionsde la présente loi ne 
pourront préjudicier à celles des lois et règlements' 
tendant à suspendre l'application des délais en ce qlii 
COncerne le recouvrement des créances de l'Etat et des 
colonies ainsi qu.'en matière fiscale'

ART. 7. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel et exécuté' comme loi, de l'Etat.' . 

Fait à Vichy, le 9 septembre 1942: 
PHILIPPE PETA.lN. 

Par le Maréchal de France, Chef de .J'Etat Français; 
Le 	secrélaire d'Etal allX cOlollies, 

Jules B~ËvIÉ. 
, Le garde des sce4Ux, . 


millislre secrétaire d'Etal d [a ;ustice, 

joseph BARTHÉLEMY. 

Ca.1er Judiciaire 

No 678 Cab, - Par arrêté dü commissaire de 
France au Togo en date du : 

3 décembre 1942. ':-- Est promulguée dans le terri· 
toîredu Togo, la loi du 29 septembre 1942 moâifiant 
pour les territoires relevant du secrétariat d'Etat auX 
colonie.s les dispositions en vigueur sur le casier 
judiciaire. 

Nous, MARÉCHAL DE FIlANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu'; 

DECRETONS: 
. AilTICLE· PilEMIEIl'. Les alinéas 2 et 4, de' l'arti

. cie 4 de la loi du 5 août, 1$99 sur le casier judidai,pe ' 

et la réhabilitation de droit, m'odifié p~r la loi' dQ 


. Il juillet 1900, tels qu'ils sônt applicables dans les 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux col{)nies 
sont complétés ainsi qu'il. suit;" . 

« Il est délivré aux magistrats du parqliet et de 
'« l'instruction, au préfet de police, aux présidents des 
« tribunaux de commerce, pour être joint aux procl~ 
«dures de faillite et de liquidati<:ms. judiciaires, au 
« président de la cour nation,,[e d'honneur de la· Lé, 

.<"< gion' Françaisç des Combattants, au président du 

« des Combattants organisée dans les territoires relel
Il "vant du secrétariat d'Etat aux oolonies; aux autorité$ 

'" ·militaires, ... )}. 
l,.e reste. sap.s 'changemént.. 
« Il l'est égalément aux administraiions publiques 

« de l'Etat et à .la société nationale des chemins de: 

({ fer saisies de demandes, tI'en.!ploi ». 
Le reste sans cnangement. 

. ART. 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel d exéouté comme loi (je l'Etat. 

Fait.à .Vichy, le .29 septembre.1942. 
. 

PHIL)PPE PETAIN.. 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

. , . 
Le 	 chef da gouvernement·: 

Pierre LAVAi•. 
. Le gar.de des .sceau.x, 


ministre secrétaire d'Etat à la ;-llstice, 

joseph BARTHÉLEMY, 

Le secrétaire d'Etat {JU:X colonies, } 
Jules BRÉVlÉ. 

Magistrature c()l()nial~ 

'No 686 Cab: - PaF arrêté du commissaire de 
France au Togo eit date du, 

8 décembre 1942. - Est promulgué dans le terri· 
toire· du Togo, le- décret du· 23 octobre 1942 concere 
fiant les taux maxima annuels de l'indem!)ité .forfai· 
taire de fonc!i{)ns. allouée aux magistrats coloniaux. 

Nous, MAIlÉCHAL DE FIlANCE, C;HEF DI! L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la . proposition du_ -garde deS s'ceaux)' minîstre secrétaire 

d'Etat à la justice et du secrétai.re d'Etat aux colonies; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les textes qui 

Pont modifié; 

Vu le· décret du 31 janvièr, 1941. allo~.nt Une inaemnité 
de fonctions aux magistrats de l'ordre judiciaire des' c<?lonies; 

Vù l'arrêté du S aOût 1942 fixanl pour ooJ11pter du 1er août· 
1942 les taux maxima -de l'indemnité forfaitaire de fonctions 

, aHouée aux, membres du conseil d'Etat et aux magistrats de 
Pordre judiciaire; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER, A compter du 1er "Dût 1942 

les taux maxima annuels de l'indemnité .f-orraitaire de 
f{)nctions allouée aux magistrats de l'orlfre judiciaire 
des colonies sont fIxés obmme suit: . 

,10,000 francs pour les attachés de papquet, pour 
les magislc-ats dés 12. et 13e degrés de l'Indochine, 
l2e, 13e, 14e degrés des colonies autres et. pour les 
juges' de paix de 2< et 3e classe; , 

13,000 franès pour. les magistrats des ge, 'lOe degrés 
de l'Indochine, lOe, Ile degrés des 'oolonies autres et 
pour les juges de paix de Ire classe; 

16.000 francs pour les magistrats des 6e efSe degrés 
de l'Indochine et ge degré des .colonies autres; 

20.000 'frarics pmu les magistrats du, 5e degré de 
l'Indochine, 6e degré des ,,,olonies et pour le juge de 
paix de' Salgon ; . 

25.000 l'rancs pour les magistrats des 4e, 3e, 2e de· 
.grés 	 de l'Indochine et des Se, 3e, 2< degrés des 
colonies au tres ; 
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30.000 francs pour les magistrats du 1°c degré de 
l'Indochine et des colonies ·autres. 

i.ART. 2: - L~ gard; des sceal!x, ministre secrétaire 
d'Etat Î!. la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sonC chargés, chacun en ce. qui le concerne, de l'exé
1:ution du prése/lt· décret qui séra inséré au fournul 
officiel. 

Fait' .à Vi"chy, le 23 octobre 1942. 
PHILIPPE PETAIN. . . 

Par le· Maréchal de France, Chef de l'État Français: 
Le garde des sceaux, 

millistre secrétaire d'Etal à ta iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétdire d'Etàt aux calames, 
Jules BRÉvIÉ. 

. ACTES. DU .HAUT.COMl\USSARIAT 

Ilpo.tas l'adioilcotriquca li 
i'ARRETE No 4024 T. P. au 17 lIovembre 1941... 
1 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE. FRANÇAISE 1
,
iCOMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

·11 
Vu le décret du 18 octobre 1904) réorganisant le Oouver~ 

nement .gén'éral de P Afrique occidenta1e française et !es décrets 
l,.modificatifs des 4 décembre 1920 et 30 mars 1.925; 

Vu le décret du 25juÎn 194tl, porlant création du Haut· 
o.,mmissariat de l'Afrique françaÎse; 

Vu le décret'loî du. 27 décembre 1851, sur la police des 

I
li 

lignès télégraphiques; 1 

Vu l'article: 85. de là ·loi ·de finances d)l 30. juin 1923, 
. rendant appHcable à l'émission et à la réception de' signaux. 
radfoé)ectrjque~ de._ toute· nature; Je décret~loi précité! :i 

Vu le décret du 17 octobre 1924, rendant applicable à 
l'Afrique occidentale française le décret du 27 décembre 1851: 

Vu le décret du· 29 juillet 1925 relatif à l'exploitation en 

temps de 'paix et de guerre. des stations radioélectriques en 

France et aux colonies; 


Vu le dééret du 28 décembre 1926, portant réglementation 

des postes privés et des stations émettrices de radiodiffusion;" 


Vu le décret du 15 décembre 1938,modifié le 16 ~vrîl 1940, 

. réglementant le fonctionnement de. la radiotélégraphie et de 

la radiophonie à la mobilisation et dans les "cas prévus par
·l'article 1er de· la loi du 11 juiltet 1938, organisant la nation 
pour le temps de guerre; . 

Vu la loi du 27 janvier 1941, fixant les sanctions appHca.·. 

bles aux infractions à. la .réglementation définie par le décret 

du 15 décembre 1938; . . 

. Vu le 'décret du 26 mars 1939,. organisant le service radio~ 

électrique colonial; ". 


Vu l'arrêté du 24 juillet 1924, portant réglementation de 

l'établissement de postes récepteurs. radioélectriques privés en 

Afrique occi,denta}e française; . 

. Vu l'arrêté du 31 mai '1929, portailt réglementation de 

't'étabHssement des postes récepteurs et 'émetteurs radioéleetri~ 

qu~. privés en Afrique occidentale française. et ses ~odifi-
cahfs; " , . ' 


Vu l'arrêté du 3 septembre 1941, organisant la direction 

de la' sûreté générale, de 1'Afrique, occidentale française; 


La commiSSIon permanente du conseil. dé gouvernement eri~ 

tendue; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Aucune' installation radioélec


.triqilleautre que celles utilisées par· un service de 

défense nationale, un département ministériel ou un 

service du HalUt-Commissariat de l'Afriq'llè française 
ne peut êtr'" établie, utilIsée ou exploitée en Afrique 

occidentale française que dans les conditions déter

minées par le présent arrêté.· 


"[.ouslîtigesou difficultés soulevés à propas de son 
application seront soumis à. l'examen d'un~ commission . 
composée comme suit: . 

Président: 
Le directeur des affaires. politiques ou son délégué. 

Membres: 
Le directeur des s.ervices d'informations et. de la 

propagande· oa son délégué; . 
L'inspecteur du réseau radiotélégraphique ou son 

délégué; ,. . 
. Un officier désigné. par le général commandant 

'superieur; . 
Un fonctionnaire 'des postes, télégraphes et téléc 

phones désigné par le directeur régional des postes, 
télégraphes et téléphones; , 

Un chef de station du réseau radiotélégraphique 
désigné par Pinspecteur de ce réseau . 

TITRE PREMIER 

INSTALLATIONS DE ReCEPTION 

ART. 2. - Les installations de réception Don uti- , 
lisées par un service de défense nationale, un dépar
teillent ministériel ou le Haut-Commissariat de l'AITi
que franç~ise' sont classées en ·quatre catégories: ' 

Prem'ière catégorie: Installations de réception uti· 
Usées pour l'~xécution d'un service: public ou d'ûtilité 
publique; . 

Deuxième· catégorie: InstallaHons dé réception uti. 
lisées pour la bienfàisanée, l'enseignement. ounéces- .. 
saire à l'exercice d'une activité professionnelle; . 

Troisième catégorie: 'Installations de réception 'Uti-
Iisées à des fins de caractère indùstriel ou commercial, 
mais qui ne. constituent pas le facteur essentiel, indiS
pensable à l'existence· de la profession considérée; 

Quatrième catégorie: Installations ne rentrant pas 
dans aucune des catégories précédentes, et notamment 
installations situées au domicile des particuliers. 

Les installations de réception des ·trois dernières 
catégories sont dénommées installations de réception 
privées. . 

ART. 3. - L'utilisation d'une installation de récep
tion privée est autorisée sous la condition pour le dé
tenteur de souscrire dans le délai de quinze jours à 
compter du jour· de l'entrée en possession, au bureau 
des postes, télégraphes et tèléphones le plus proche du 
domicile 'Ou de la résidenc-e, une déclaration conforme 
au modèle annexé. ..,.. . 

Tout déclarant d'une installation de réception doit 
pouvoir f,ournir toutes indicaHons permettant de retrou
Ver rapidement le récepteur ·qu'il a déclaré. 

A cet effet, toute opération de vente, de cession ou 
de prêt pour Une durée supérieure à quinze jours, 
teute mutation ou expédilion affectant le poste doivent 
faire l'objet d'une nouvelle déclaration dans le délai 
de quinze jours 'à la diligence du nouveau détenteur. 
De même tout ,changement de domicile doit faire 
l'objet d'une déclàration par le détenteur. La mise 
hors d'usage définitive d'un poste doit être également 
portée par .son détenteur à la connaissance de· l'admi· 
nistrallon des postes, télégraphes et téléphones dans 
les mêmes formes et dans les înêmes délais. 

La mutation est transcrite sur un r~gistre sl;lécial 
ouvert dans chaque bureau des "postes, télégraphes et 
téléphones. ' 

A tout moment interdiction peut être faite de pos
séder. 'un poste de réception après enquête· et accord 
des autorités intéressées. 
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Dans le cas où le déclarant ne justifie pas ,de [a 
qualité de français" la détention "et l'utilisation du 
poste, récepteur sont subordonnées à une autorisatiOl'l 
du chef de la colonie intéressée. 

La déclaration donne lieu à la perception des taxes 
prévues à l'article 4 ci-après, oonstatees par la déli

'vrance d'un récépissé de versemenf et d'une lic.ence 
d'usager numérotée. 

Le détenteur de la licence doit faire inscrire, graver 
ou fixer d'une 'manière indélébile le numém de la li
cence sur le chassis métallique de l'àppareil. 

L'utilisation des installations de 1re catégorie est 
subordonnée à une autorisation du gouverneur général 
de l'Afrique, occidentale, française et à l'observation 
des prescriptions techniques formulées à cette occasion 
ou ultérieurement. ' 

ART. 4. - Les redevances \ anlllUelles d'usage sOnt 
fixées comme suit: 

Installation de 1re. et 2e catégorie néant; 
Installaiion de 3e , catégofie 600 francs; 
Installation de' 4e catégx>ric : 
Cette catégorie oomprend, au point de vue des 

redevances, quatre sous catégories: 
$OllS catégorie a) : Récepteurs de radi'odiffusion à 

galèn~ ou à un seul circuit acoordé: 00 francs. 
Sous catégoria b): Récepte.urs de radiodiffusion ne 

permettant pas réception des longueurs d'onde infé
rieure à 50 mètres (fréquences supérieures à 6.000 kilo
cycles-seoonde): 120 francs. ' , 

Sous catégorie c): Autres récepteurs: 240, francs. 
Sous catégorie d): Appareils d'agrément sur véhi

cule: 360 francs. 
ART, 5. Il est interdit 'de capter les correspDn

dances de radiooommunications autrès que celles auto- ' 
,risées par la licence d'usage., Dàns le cas .ou de telles 
QOrrespondances seraÎ~nt"involontairement reçues, elles 
ne doivent être ni repmduites, ni communiquées à des 
tiers, ni utilisées dans un but quelconque et leurexis
tence même ne doit pas être révélée. 
'ART, o. - "f,cvut utilisateur d'une installat~on 'de 

réception doit pouv.oir, à toute réquisition des agents 
qualifiés de l'administration justifier de la déclaration 
de cette installaHon., 

TITRE' II 

INSTALLATIONS D'ÉMISSION 


ART. 7. - Les installations d'émission non utilisées 
par un, service de défense nationale, un département 
ministériel ou les services du Haut-Commissariat de 
l'Afrique française sont classées en cinq catégories: 

1re catégorie, InstaUations expl,oitées par un 
service public 'ou d'utilité publique et ouvertes à la 
correspondance ,publique, même restreinte. 

2' catégorie, Installaüons radj,otélégraphiques ou 
radiotéléphoniqlles privées, c'est-à-dire non ouvertes 
à la' correspondance publique et ui;ilisées seulement 
pour échanger avec d'autres installations de même caté
gorie; des ràdi90ommunications concernant les affaires 
propres des deux correspondants. 

3e catégorie. Installations de radiodiffusion pri
vées. '" 

4,0 catégorie. - Installations radiotélégraphiques ou 
radiotéléphoniques d'amateurs, c'est-à-dire utilisées par 
une personne dûment autorisée, s'intéressant à la tech
nique radioélectrique dans Ul! but purement personnel 
et sans intérêt pécuniaire, '," 

5e catégorie. Installations expérimentales privées 
, destinées à des expériences en vue du développement 

de la technique ou de la science radioélectrique. 

ART, 8. - Aucune installation émetn-ice des cinq 
catégories ci-dessus. ne peut être établie, exploitée ou 
utilisée en Afrique occidentale française sans l'aut;9risa
tion du gouverneur général, haut-oommissaire, qui peut, 
à cette occasi'On, demander l'avis de la commission 
.prévue à l'article }et. 

Cette autmisation don,ne lieu à là délivrance par 
l'inspecteur du réseau radio de ,l'Afrique occidentale 
française d'une licence d'émetteur mentionnant lIa ca
tégorie d'émetteur et précisant ces ëonditions particu
,Hères d'exploitation, notamment les diverses fréquenCe!> ' 
autorisées ainsi que les limites maxima de ptlissance 
antenne correspondant à l'émission de chacnne d'elles. 

La possession de cette licence entraîne le paiement 
des redevances anlllUelles fixées par l'article 9. 

Cette licence ne peut être cédée à, ,un tiers sans 
'l'autorisation du gouverneur général, haut-commissaire. 

Toute licence devient périmée et doit être remplacée 
dans ,le plus bref délai par une nouvelle licence, dès 
qU')lne modification quelconque doit être apportéè auX' 
indicafions qu'elle porte, par suite de changement 
d"utilisatC'Ur, domiéile, catégorie ou pour tout autre" 
motif. 

Une nouvelle déclaration doit alors être adressée 
,dans le délai de 15 jours' au gouyerneur général 
(service radioélectrique). En cas' de changement d'uti
lisateur, , celte, .déclaration est établie par le nouvel 
utilisateur. 

ART. 9. - Taxes et redevi:mcfis, - Les taxes de 
base à acquitter par les postes émetteurs sont les 
suivantes:, ' 

10, --- Taxes de, collir{)le .

500 francs par an et par longueur, d:onde déclarée. 

ZO - Redevance pour droit d'USllge : 

Il ~st dû une redevance d'usage pour chaque fré
quence autorisée. 

Cette redevance e~t calotilée selon le barême sui~ 
vant: 

10 francs par an et par watt-antenne pour une 
fréquence inférieure à 1.000,' kilocycles. 

25 francs par an et par \,fatt-antenne pour unè 
fréquence égale ou supérieure à 1.000 kilocycles et 
inférieure à 6.000 kilocycles. ' 

50 frimcs par an et par watt-antenne pour une 
fréquence égale ou supérieure ,à, 6.000 kilocycles ou 
inférieure à, 30.000 kilocycles. 

100 'francs par an et par watt-aMenne pour .une 
fréquence égale ou supérieure à 30.000 Jdlocyc1es. 

,La puissance' antenne considérée est la puissance 
maximum correspondant à cette fréquence déclarée sur 
la demande d'autorisation. 

La redevance par droit d'tlSage 'est majorée de 
1000/0 pout les installations de 3e catégorie (radio
diffusion), elle est diminuée de 50% pour les inst~l~ ; 
lations de' 5e catégorie (installaHons expérimentales). 

Aucune taxe ni redevance n'est due pour les instal
lations de 1re catégx>rie., ' 

ART. io. - La manœltvre des émetteurs radiotélé
graphiques ou radiotéléphoniques de première et deu
xième catégories ne peut être effectuée que par du 
personnel ,opérateur ayant l'agrément du 'g,ouverneur 
de la colonie ou du lerritoire et possédant une aptitude' 
professionnelle reconnue suffisante par l'inspecteur du 
réseau radiotélégraphique. 

, Les mêmes autorités pourront exiger à tout instant 
le, retrait immédiat du personnel qui ne satisferait pas 
à l'une des oonditiçns ci-dessus. 
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iART. 11. - Chaque émetteur de radiodiffusion privé ART..18. -Les licences accordées ne oomportent 
devra posséder un gérant agréé . par le gouverneur 1 aucun privilège et ne peuverit faire obstacle à ce que 
général et chargé de. représenter l'exploitant a:uprès . des licences de même nature soient aèeordées ulté
des services du Gouv.ernement gé!léral. rieurement à un pétitionnaire quelconque. 

llsera responsable' de la nature et de la teneur Elles sont délivrées 'sans gara.ritie contre la gêne 
des émissÏ<ms. '. qui serait la conséquence du fonctionnement simultané 

L'agrément poorra lui être' retiré à rout instant. .d'autres installations radipélectriques. 
Aucune émission. ne Pourra avoir lie~ en l'absence ART. 19. - Les installations radioélectriques ne 


du gérant agréé. Le gouverneur général, haut;com- doivent être' la cause d'auCune~ gêne pour les tiers 

missaire. pourra en ce cas, désigner .d'.office un ni apporter aucun trouble au fOnctionnement des ser
gérant provisoire afin d'éviter la suspellsion des émis- vices publics. 

sions. ART. 20. - Le contrôle statistique des installations 

ART. 12. - Les inf.ormati.ons de toote nature trans:. de réception est assuré par la direction' de la sûreté 
mises par les installations d'émission sont soumises. 'générale. L'administratfon des pOstes et télégraphes 
au rontrôle pré\'li par l'article 3 de la loi du 29 sep-' sert· d'intermédiaire' entre ce service et les usagers, 
tembre1850 sur la oorres'pondance télégraphique privée. 'dans les 'Conditi'Ons définies à Partiel!, 3 du p,ésent 

La radiodiffusion des ,communiqués' spécialement, arrêté.' 
adressés par le direct.eur du service des informati.ons Le service radiotélégraphi<pue assure le oontrôle. sta
et de' la propagande au gérànt d'·émetteur de radio, . 1 tistique des installations d'émission ainsi que le 'con
diffusion est obligatoïre. EUe. ne donne Heu à .aucune l ,trôle teohniqu~ et d'exploitation de toutes les instal
indemnité. . . 1 lations radi'OéleCtriques. ' 

, Les agents 'du service radiotélégraphique détenteurs ",
ART. 13_ - Tout émetteur peut, quellé que soit sa '! d'une carte personnelle spéciale établie et délivrée 

catégorie. être r'equis par le g.ouverneur général, haut par l'inspecteur du réseau radi'Otélégraphique sont ha
commissaire, un g'Ouverneur ou chef de territoire, el) bilités à e'lercer les c.ontrôles et vérificatiOils lech-. 
\'lie .d'acheminer temporairement le trafic officiel ou niques ci-dessus.' '. . .. 
privé qui lui est remis par l'autorité requéran.tc,. ou . Ils oilt accès à tout instant aux instaUations à ""n
'SOn représentant. . trôler. 

Cette réquisition 'donne lieu à titre d'indemnité au > Ils a'!isent, s'il y' a lieu, les. services de la silrelé, 
versement d'une SDjllme égale au montant des parts de la gendarmerie ou de la polîce. . 
de taxes télégraphiques! qui seraIent normiliement re ART. 21-:-'-:' Indépendammènt des cas et sancÙtms venues au budg.et de 'Afrique occidentale française prévus par le décret du 15 avril; 1940,' modifié par le pour l'acheminement par voie rad~oélectrique oe ces décret du' 27 janvier 1941, le gouverneur général,télégrammes,' considérés cot)lme des' télégrammes haut-commissaire' et les gouverneurs peuvent à routprivés. . . 

instant et sans préavis ni indèmnité pron'Oncer le retrait 
La redevance d'usage. subit à cette .occasion un· définitif ou. temporaire de t.oute licence, et notamment 

abattement de 0.001 O/Ii de sa valeur par mot transmis, dans le cas suivant; 
Inobservati'Ons· des dispositions du présent· arrêté. 

TITRE III Inobservations des dispositions particulières portées 
sur la licence. . , , DISPOSITlONS COMMUNES 

·!il'Observati.ons des règlements internationaux. 
ART. 14. - 'Les' redevances annuelles sont dues par Gêne . grave apportée auX tiers et notamment au 

la. personne 00 la société au n.om de qui ·est établie fonèti.onnement des services publicS. . 
la licence. Elles sont exigibles initialement au mome.nt Activité nllisible aux intérêts de l'Etat· ou de l~ ,._, 
de la remise de la licence, puis annuellement 'à partir roJ.onie. , .. ' 
de cette date .ou de la déclaration. Les gouverneurs .rendent compte au gouverneur gé

Le recouvrement et l'encaissement en sont effec néral, haut-commissaire, des retraits qu'ils 'Ordonnent. 
.tués pàr l'acimirlÎstratt'On des postes et télégraphes. Le retrait de la licence peut entraîner, pat décisi.on 

<:lu g'Ouverneur général, haut-commissaire la saisie pro~. Le non paiement entraîne -l'interdiction .d'utiliser le viooire. des installations et leur exploitation par lesposte et le retrait de la licence. 
services radioélectriques de l'Afrique occidentale fran


. ART. 15.' En càs de sortie bors d'Afrique occi
 çaise. Ces üpérations n'oovrent aucun' droit à l'in-

dentale française d"ùne ins,tallation radioélectrique ou 
 demnité. > . 

de son abandon par suite de détérForation, de vétusté 
 11 est statué définitivement 'après avis de ·la commis

'Ou poùr autre cause, la licence doit être retournée à 
 sion prévue à l'article 1 ec du présent arrêt.é. 

l'autorité qui l'a délivrée, accompagnée de toutes eX
 ART..22.·..:.. L'inobservation des prescriptions .deplications utiles. l'article 21 et en particulier le. défaui de. déclarati.on 

ART. 16: - Les installations .radioélectriquessont (récepteur)gu d'.aut'Orisation (émetteur), entraînent, 

établies, exploitées et entretenues par .les soins et aux 
 outre les peines prévues à l'article 471, paragraphe 15 

risques' des titulaires de licence.. . . 
 du code pénal, l'application éventuelle des sanctions 

L'administration n'est soumise à aucune responsa administratives et dessancti'Ons prévues à l'article 2 

bilité ·dit fait de ces opérations. 
 de la loi. du 27 juillet 1941

·AIlT. 17. - Tout trafic ou toute relati.on 11 l'occasion ART. ·23. ,.:.. T'Outes autorisations d'installations ra

des radiooommunicati;ons avec un office, ùne station, 
 dioélectriques d'émisSl'On accordées jusqu'à ce .jour 

une entreprise ou un particulier exerçant S'on activité 
 düivent faire immédiatement l''Objet d'une nouvelle 

à l'étranger·ne peuvent avoir lieu que sous le contrôle 
 demande. 

.et avec l'approbation du g.ouverneur gênéràl, haut-c.om
 Tous les postes .récipteurs devmnt être en règle
'missaire. 

ii 
pour le 1er mars 1942. 
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&EtH. as 

ART. 24. Le présent arrêté qui annule toutes dis
posit>ons antérieures· oontraires' et notamment celles 
de j"arrêté du 3J mai 1929 sera e_nregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Üakar, le 17 novembre 1941'. 

P. BOISSON. 

UA.VT COMlUSSÀIUAT ;' 
de ',I,i 

L'AFRIQUIl FRANÇAISIl 
1"~-~---

LloaNOE O'USAG~R 

de pO,ste réeapte... ,. radioélectrIque prlvé 

Indemnités 

ARRETE -No 3606 F.2tlll 12 octobre 1942. 

LE GOUVERNEJ:R ÜÉNÉRAL, 
HAUT-COMMIsSAIRE DE L'AFRIQUE FRANCAISE. 

COMMANPEUR DI! LA LÉOlON D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, porta-nt l'é~rganisation

du Gouvernement, générai de l'A,. 0, F.; 
Vu le décret du 25 juin 1940, créant le Haut~Commissariat 

de PAfrique française; ~ ~. ' 
Vu le décret du Z .mars 1910 portant règlement sur la 

solde et les ,allociiUons accessoires du personnel colonial, et 
-les textes. qui l"ont modifié j ." 

Vu 1e déeret du 1er décembre 1928 modifiant le régime
des indemnités pour charges de -famiUe du personnel colonial 
et ies textes qui l'ont modifièi . 

Vu le décret ,-du 10 aoftt 1942, relatif à l'allocation d'in~ " 
demnités de « séparation du foyer.» ou (, en remplaeement , " ,Nom, prénoms. de traversée 7't, aux fonctionnaires en service d~its '-les territoi~ 

Profession . . res ressl?rtissant du secrétariat d'Etat aux colonies; 
Vu les disp'ositions de l'article 93 de l'arrêté du' 17 maiLieu et date de naissance . 1922 portant règlement sur -la solde et les allocations acces

Nationalité soires des fonctionnaires, employés et agents des cadres '.com~ 
muns, locaux et spéciaux dt; PA. O. F. et les textes qui l'ont 

Résidence (adresse) '. . . 
Catégorie et usage du récepteur 

, ...". Lettre et numéro dtè série 
Çà apposer sur le chassis de l'appareil, arrêté no 4024 

,du 17 novembre 1941, article 3). 

Prescriptions particulières 
Le receveur dès P. T. T:, 

HAUT COMMISSARIAT 

de 

L'AFRIQUIl FRANÇAISIl 
 ,; 

./" 

DEèLARATlON , 
DE POSTE RECEPTEUR RADIOELECTQIQUr PRIVE, l

Je soussigné . . (nom, prénoms, profession).,. 
!,Lieu et date de naissance . 


Nàtionalité 


Adresse . , '. 

, Déclare être en possession d'un' poste récepteur ra

dioélectrique dont, les caractérisHques et l'usage sont 
"définis ci-dessous. ! : 

Emplacement du' poste . <. 

Je m'engage à me conformer aJUX prescriptions de 
l'arrêté no 4024 du 17 novembre 1941 relatif à J'êta- ii 
blissement des postes privés. 

Date ; . . 
Signature, 

Marque et type . . . 
Numéro' de ,fabrications 

. Gamme d'onde '. 

. Catégorie (arrêté no 4024 du 17 n<,>vembre 1941) 

M'lde d'alimentatiJon(batterie ausedeur) 
N'lm' et adresse du vendeur .. . . 

modifié; , '!' 

• La comm'ÎssÎon permanente du conseil de gouvernement en
tendue; . . 

, Sous réserve .de l'approbation par le secrétaire d'Etat aux 
colonies; - _ " 

ARRETE:, . 
ARTICLE· PREMIER.~ - Les dispositions de l'article 93 

de l'~rrêtédu 17 mai 1922 réglementant la s.olde et 
les allocations access.oires des fonctionnaires des. cadres 
oommuns' et locaux de l'Afriql!e occide9tale française 
s'Ont abrogées et remplacées. par les dispositions sui
vantes. . . 

! 

«Art. 93. - Indemnités de chatges de famille -
({ Indemnités de séparation du foyer» et« en rempla
cement de traversée }). 

1. - Les fonétionnaires appartenant aux càdres com
muns supérieurs et v·enus d'outre-mer s.ont soumis au 
même régime que les foncti.onnaires des cadres géné
raux,. en ce' qui concerne les indemnités, pour charges 
de. famille, . les indemnités dites « de séparati.on du 

.foyer» et ,« 'en remplacement de traversée ». 
Ces indemnités leur sont allouées aux mêmes taux 

et dans les mêmes conditions qu'aux (onctionnaires 
des cadres g~néraux. ' ' 

Quant aux .foncti.onnaires d'origine africaine, ci
t.oyens, sujets ou protégés français servant én ·Afrique 
occidentale française dans les cadres français <>rganisés 
par décrets, par arrêtés \ ministériels ou par arrêtés 
locaux, ils sont et resteront soumis au régÙlle fixé 
par les lextes 'spéciaux qui leur sont applicables, 

II. - Le personnel des cadres c<>mmuns secon· 
daires, locaux et spéciaux, perçoit les indemnités pour 
charges de famill~ dont les taux sont fix~s par les 
chefs de col'lnies pour le personnel en service dans' 
le terriMir·e qu'ils administrent quel que soit le budget 
auquel il émarge. 

Les taux annuels de ces indemnités ne pourront être 
supérièurs . 
pour le 1er enfant à' 360 francs; 
pour le 2, enfant à. 420 francs; 
pour 1e 3e enfant à 540 francs; 
pour le 4< enfant ~t au delà à 600 J'rancs. 

,Dans la ciroonscription de Dakar et dépendances 
les indemnités .pour charges de famille sont égaIeS 
au maxim1jm ci-dessus. 

http:s�parati.on
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Le montant total de ces indemni'tés ne po).lrrà dépas, 
ser la moitié de la. solde de présence du chef de 
famille. 

Elles 'sont acquises .. pour chaque. 'enfant âgé de 
moins de 12 ans' régulièrement déclaré' à l'état civil 

. 'ou à' l'autonté administrative dans les conditions pres-.. 
crites par l'arrêtégénérà\ en date dll 29 mai 1933 
réglèmentant l'état civil· indigène. . 

Dans ].es: mêmes cas et sous les .mêmes conditions, 
l'indemnité est all~)Uée pour chaque enfant âgé de 
moins de 15 ans poursuivant des étudescert1fiées par 
un certificat de . scOlarité délivré par les chéis d'éta
blissement. 

Elle n'est .. alloùée pour l'enfant âgé de plus de 
15 ans et de moins de 20 ans gue si ce dernier pour
suit ses étu,des dans un établiss'ement d'enseignement 
secondaire ou supérieur. . . 

Elle cesse d'être allouée, dans tous les cas, lorsque 1 

l'enfant est titulaire d'une bourse ou d'un seèours i 
scolaire ou s'il bénéficie de la gratuité de l'internat. , 

Pour bénéficier des indemnités pour éharges de, l' 
famille, les intéressés devront prQduire des bulletins, 1 

ou extraits . .des actes d. l'état civil ou d'actes admini~ ~..i: 

tratirs: Ils devront çgàlernent fournir chaque année, 
au mois de. janVÎer, des certificats de vie, de leurs 
enfants, et, 'éventuellement, des certificats de 'scolarité. 

Ill. CottdiiiollS d'attribution el tnodede paie
.ment pOll-r le personnel des cad~es commUIIs secon
daires et IOCaJlx. 

Lès indemnités pour éharges de. famille sontpayl!
. bles par mois et à terme échu entre les mains et 

sur l'acquit du éhef de famille. Lorsqu'un enfant est 

né au cours .d'un mois, le mois enti.er est dû. ' 


Au cas ,où les· bénéficiaires de ces indemnités omet
traient.de faire constater leur droit en temps opportun, 
le paiement de' l'indemnité ne pourra rétroagir au 
delà du mois précédant la date de la déclaration à 
l'autQrîté administrative dont i1srelèvenl. 

Lorsque lè mari' et la femme appartiennent tous 
deux à des personnels administratifs dollnant dmit 
aux indemnités pour charges de famillè, il n'est aHOll.é 
qu'une seule indemnité pour chacun des enfants et 
le soin du mandàtementincombè au service qui em

'ploie le mari ., 
ART. 2. Les indemnités de éharges de famîlle, 

de séparation du foyer et de' remplacement de tra
verséesemnt allQuées aux fonctionnaires venus d'outre
mer, appartenant à des catlres locaux d'autres colonies 
et servant en Afrique occidentale française dans les 
mêmes conditions qu'aux' fonctionnaires des. cadres 
communs supérieurs de l'A. O. 'F. 

ART. 3. - Le présent arrêté est .rendu applicable 
à'partir du 1er janVÎer 1942. Il sera publié au ]oW'nal 
ottiétet ·de l'Afrique occidentale française. 

Dakar, .le 12 octobre 1942. 

P. BOISSON. 

R,endu. pro,viSflirement exécuioiie par ardÛ n" 4006t .. 
du. 13 IWvemfJriJ 1942. - ' 

8 ...... ages 

No 3841' t. P. ~ Par arrêté du gouverneur général, 
haut-commissairé de l'Afrique française du 31 octobre 
1942, la section topographique du service permanent 
des travaux publics ,du Dahomey est chargéeiempo

~ 	 rairement d'·exécuter ,les travaux topographiques de 
bornages pour la conservation foncière du Togo. ,1 

Le conservateur du Togo et le chef de la' section 
topographique du Dahomey établiront de concert des 
programmes· trimestriels de bornages, un mQis au mini
mum ·à l'avançe en les groupant par région. 

ARR,ETE No 3856 E. du 31 octofJre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, ' 1 

HAUT-COMMISSAlRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE 

COMMANDEUR DE LA. LÉOION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18"odobre 1904, réorganisant le Oouvern~~, 
ment général de l'Afrique occidentale française modjfîê par ') 
les décrets du 4 décembre, 1920 et 30 rhars 1925; , 

Vu le ,décret;du 25 juin 1940, créant Un Haut·Commissariat 
,de l'Afrique -française;' . _ 

Vu l'arrêté nO 2946- du 22 août 1942 créant et organisant 

en Afrique occidentale française et au Togo une direetion 

.g.énérale . de Pïnstruction publique~ de Féducation..générale

et des sports; _. . 


Vu la circulaire .nO 644jc. du 18 juillet 1942; ._. >,; 

ARRETE'! 
TITRE PREMIER 

• . CRiAno~ ET ATTRIBUTI<?!\S. ,'" 

ARTICLE .PREMIER. - Les attriQutions du service 

général. de l'enseignement primaire, dOmprennent dans 

lé .ressort· territorial de l'Afrique occidentale française 

et du T Qgo, . et les limites prévues par les dispositions 

de l'arrêté no 2946 du 22 août 1942: 


a) OrganisatiQn générale et contrôle de l'enseigne

ment primaire, portant notamment sur les points sui

vants: 

. Législation générale de l'enseignement primai.re 

public et .privé; 
Contrôle <les législations locales; 
Examen des rapports d'inspeciion des chéis de' 

service de l'enseignement dans les colonie~; 

Personnel de l'enseignement primaire: recrutement, 


affectations, promotic(lHs, discipline; 

fJ) Contrple' des éèQles du gollvernement général; 


. autres que les établissements secondaires, l'école de 
médecil]e et les é.coles du ressort de l'enséignement 
technique; 

c) Organisation pédagQgique: programmes seo- .' 
laires; examenS et concours de l'enseignement. pri
maire; enseignement poste et para scolaire; .examensi 
concours et titres de capàcité locale du personnel de 
l'enseignement ~imaire; journal pédagogique, bul· 
letin « l'éducation africaine»; documentation;' rap- ., 
port statistique annllel de l'enseignemeht, primaire; 

d) Directives concernant le perfectiQnn'ement péda
gogique du personnel; 


Stages; • 

e) Plan de développernentde l'enseignement pn


'mai~e; plan d'implantation des écoles; constructions 

scolaires; 


f} Budget de l'enseignement primaj're. 


TITRE Il 
ORGANISATION 

ART. '2. La direction du service de l'enseigne. 

ment primaire est assumée, sous l'autorité du directeur 

général de l'instruelion publique, de l'éducation géné

rale et des sports, par un chef .de service de l'ensei

gnement primaire qui prend le titre d'inspecteur en 

chef de l'enseignement prImaire de l'Afrique ocèiden: 

tale, française et du. Togo. 


http:primai.re
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AIH. 3. L'inspecteur ,en chef de .l'enseignement ' 1 

primaire de l'Afrique occidentale française et du Togo 
èst assisté d'un inspecteur-adjoint, choisi parmi le$ 
chefs. de service ou inspecteurs de l'enseignement 
primaire. 

AIH. 4. Au siège, de chaqûe cQl6nie ou terri· 
toire; le service de Fenseignement primaire est repré
seilié ,par Un chef de service de l'ensfignement 
pfimaire. 

ART. 5. Le chef du s,ervicé de' l'enseignement ; 
primaire d'une colonie ou terr.itoire est le" :onseill<>T i 
technique du gouverneur ou chef du terntOlre, II " 

, assume le coritrôle des méthodeS de l'enseignement ,1 

primaire et primaire supérieur, il veille à l'exécution 1 

des règlemènts et programmes "d'enseignement dans 
les écoles primair!!S e(primaires supérièure~, publ\ques 
et privées de la colonie, il organise les examens et 
concours locaux de l'enseignement primaire, il' pm
pose lès affectations, les mutations, les récompenses 
du personnel ensejgnant .primaire. Il note le personnel 
placé sous ses ordres, il contribue à l'établissement 
des budgets, à la' préparation des commandes et pro· 
cède à la répartition des fournitures scolaires. Il 

, établit, pour la colonie, le plan de développement de 
l'enseignement primaire, ainsi que le'programme des 
eonstructions. 
" ART. 6. Le çhef du ~ service de l'enseignemel1t 
'primaired'une colonie ou territoire est .assisté d'un 
{lU plusieurs inspecteurs de l'enseignement primaire ~ 
qui ont pour missIon d'assu'rer, sous son autorité, le 
éontrôle pennailent des établissements publics et privés 
d'enseignement primaire et primaire supérieur de la 
-Oolo.O'ie oU territoire.' 

ART. 7. - Les gouverneurs des coIonies du groupe, 
,le gouverneur, administrateur de lacirconseription de 
Dakar d dépendances" le commissaire de France au 
Togo ,et le directeur général dé l'instruction publique, 
de J'éducation générale et des sports sont chargés" 

_ chaeunen ce ,qui ,le, concerne, de l'exécution du 
, présent arrêté qui .scra enregistré, comrriuniq~é <>t 

publié partout où ~ besoin sera. / 
. Dakar, le 31 octobre 1942. 

P. BOISSON. 

Ticketa-Télégrammt;5 , 
. ARRETE No 3933 D. T. tfu 2'JWvembre 1942. 

,. LE OOUVERNEUI( OÉNÉaAL, 
HAUT-COMMISSAIRE, DEL'AFRI~UE FI\ANÇAISE, 


COMMANDEU~ DE LA X:ÉOION D'HONNEU~, 


"Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le O'ouver
'nement ,-général de 1'A. O. F., l'.;nsemble des te."(~es qui Pont 
modifié; " 

Vu le décret du ~5 juin. 1940 portant' création d'un Hall;t
Commissariat de l'Afrique françaisej 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies, l'~nsemble des textes qui- Pont modifié i " 
, Vu' le décret du 23' octobre 1941 portant organisation du 
service' des· transmissions de l'A_ O. F.; , 

Vu l'arrêté 496 o. T. du 4' février 19,12 fixant les taxes 
télégraphiques et radiotélégraphiq~~ dans le régime intérieur 
de l'A, O. F.; , ~ 

La commission perm~nente du conseil de Gouvernement , 
'entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMrER. Il eSt institué en Afrique occi

'dentale française un système de tickets-tél~gr~mm~ 
d<>stinés au paiem<>nt des taxes télégraphIques du ' 
régim<> intérieur. . ' 

~ AIlT. 2. - Les tickets-télégrammes sont mis à, la 
disposition des usagers, sous forme de carnets. 

Il existe deux catégories de carnets: 
l'une pour les relaUons à l'intérieur d'une même 

colonie; . 
l'autre pour les relations entre les différentes colo· 

nies ou terriMire du gmupe, Togo compris. 
ART. 3. ...:. L'utilisation du ticket~télégramme est 

obligatoire pour le dépôt de messages officiels 
(militaires, et civils). 
, ART. 4. '- La v'ente de carnets de tickets.télégram
mes a lieu dans t{lUS Ies bureaux de postes de l'A. 0, F. 
Les servioes officiels peuvent les obtenir sur réqui
sition dont le recouvrement sera poursuivi à la dili
gencede ·l'administration créçlitriée: 

ART. 5. - Le présent arrêté qui annule toutes les, 
dispositions :Intérieures contrair<>s,sera enregistré, 
publié <>t communiqué partout où besoin sera.. ' 

, Dakar, le' 2 novembre 1942. 
, P. BOISSON. 

ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

Gardes foresU.rS .., 

ARRt:.T E No 536 '.fPe!: da 29:septembre 1942. 
. L~ 'OOUVERNEUR DES CoLONIes, 


CHEVALIER 'DI! LA L~O!ON D'HONNEUR} 


CoMMISSAIllE DE FRANCE ',JIU Toao, 

Vu le décret du 23 'marS 1921 déterminant les attributions 


!!t leS, pouvoirs du commissaÎre 4e la République aU Togo; 

, Vu le déèret d!l 2 mars 1910, portant'règlement en -matière 

de solde et d'accessoires de $olde des fonctionnaires, employés 

et agents des services coloniaux, ensemble tous les ,actes qui 
 !;t 

l'ont modifié ou complét.é, notamment le décret- du 23 juillet 
1937; ~ , 

Vu l'arrêté, nO 161 en date du 24 mars 1934, réglant à 

nouveau Je statut du perSonnel civil des cadres locaux indigè~ 

nes dû Tog01 à ,l'exception du personnel dcs travaux pubHes 

et djt chemin de 'fer1 modifié par arrêtés des 3j) janvier 1936 j 


24 'évrier 1938, 28 avril 1938, 1er et 11 juin 1938, 24 novem· 

bre 1940, 14 juin 1941, 16 juiHet 1941 et 11 mars 1942; 


Vu le décret du 5 février 1938, portant· organisation, du 

régitne forestier du territoire du Togoj' , 


Vu le déàet du ,13 octobre 1936, portant règlement de la 

chasse; 


Vu l'arrêté nO 659 du 17 dééembre 1937, instituant un 
système d'allocations de retraite du' personnel indigène, cnsem- . 
bIe, tous les actes qui l'ont modifié' ou complété; , 

Vu l'arrêté no 361 du 3 juillet 1934 fixant les retenues 

d'hôpital du personnel d~s cadres locaux européens et indigè

nes, ensemble tous. actes qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté du 30 août - ,1934 réglementant à nouveau le 

régime des déplacements du personnel des cadres' locaux 

indigènes, ensemble tous les aetes qui Pont mod~f!é ou' corn· 

piété; 


Vt\ la, circulaire' ministérielle du 23 février 190R sur les 

conseils d'enquête; 


Vu l'arrêté ,n" 132 du 13 mars 1941" eréant un pêloton

des eaux et forêts; 


Vu 'l'arrêté nO 162 en date du 1er avril 1941, portant 

interdiction d'employer da~s ~es serviées du territoire du' 

Togo, ~les anciens a~ents ,de l'administration, révoqués,' lieen.. 

dés ou démissionnaires; 


. Vu la léitre.avion.circuiaire nO 672 P. 4 du 26 juillet 1942 

de M. le gouverneur général, haut~commissaire de l'Afrique

française; '. ,.' . 

L~ conseiL dtadministration entendu j 

Sous réserve de l~approbation en commission permanc{lte 


du. conseil de Gouvernement; 


ARRETE: 


ARTICLE PREMIEIl. - Il est créé au, territoire du 
, T9go ul1,cadre local de gardes forestiers à la disposi
tion du oommissaire de France;, qui n<imme à tous les 
emplois, . 
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AIn. 2.- La hiérarchie, la solde annuelle, le das
"sement au poillt de vue des indemnités de déplacémel.lt 

et des passages sont fixés comme suit: 

li 1 
(:L.$$ll;fI(IU\T : 

: l'lI:Ol'ORTIOft• GRADES ET CLASSES SOLDt::8 D' 

-
Brigadier-cheE, 

Brigadier 1t'C' classe. 

Brigadier 2e classe. 


Sous-brigadier 1re classe. 

-So~s-brigadier 2.. classe • 


Garde~forest1er de 11'1' classe 
Garde~forestier_de 2" classe 
Garde-forestier de 3e classe 

1 	 Garde-fore~tier de 4e classe 
Stagiaire. . 

1 .....'

l'RÙSB~CB 

9.~ \ ~ 10 0/"8.200 . 3- Caté. 
7.700 
. 1 

... 
.1 

7.000.' 1. 30 !.)!o 

6.400 1 
5.700 
5.200 
4.700 60 oio 
4.200 
3.600 

RECRUTEMENT 

A~T. 3. - Aucun candidat ne peut être admis· comme 
garde forestier' s'il ne réunit les conditions suivantes: . 

10 -' Etre français (citoyen, sujet ou administré 
sous mandat français); . 

20 - Etre âgé de 21' ans au moins et 30 ans au 
plus, cette limite maxima pouvant être pmrogée jus
qu'à 35 anS d'une durée égale à celle des services 
militaires. ou civils donnant dr·oit il pension; 

30 - Avoir au minimum 1 m., 66 de taille; 
4~ - Etre titulaire du certificat d'études primaires· 

élémentaires; -_ 
50 - A voir satisfait à un concours comportant les 

épreuves suivantes: 
a) U.ne épreuve d'orthographe portant sur une di

zaine de lignes d'un texte en français; 
b) Une épreuve d'arithmétique portant sur les quatre 

opérations (addition, soustradion, multiplication, divi
sIOn) ; 

c) Ul,le épreuve de lecture à .haute voix d'un texte 
en français avec. explication de certains mots courants. 

Chaque épreuve est ootée de 0 à 20. Tout candidat 
qui n'aura pas totalisé 3l) points sera éliminé. 

Toute note inférieure .à 5. sur 20 eniraÎnera d'office 
l'élilnination du candidat. . 

ToUtefois, les candidats anciens tirailleurs ou anciens 
miliciens ayant accompll au moins trois années de. 
service, mais n~ayant pas quitté Farmée ou la milice 
depuis plus de trois ans, pourront prendre part au 
concours. sans être titulaires du certificat d'études pn
maires élémentaires. 	 .. 

Les postulants doivent pmdtiire les pièces én'umérées 
ci-après: " ' 

a) Copie du diplôme du certific;i: d'études primaires 
élémentaires; , 

b) Copie de l'acte de naissance ou toute pièce en 
tenant lieu; . 

c) Certificat de bonnes vie ,et mœurs; 

d) Extrait du casièr jùdiciaire; 

e) Certificat de visite et contre.vislte médical cons


tatant son aptitude physique au service actif; 
f) Etat signalétique et des services militaires ou 

toute pièce ·en tenant Heu; .. 
g) Pour ceux qui ne oont pas anciens tirailleurs Oll' 

anciens miliciens, un certificat constatant qu'ils ont 

4 &!::!\ . ..
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subi avec succès lés épreuves d!Nucation physique 

inscrites au tableau de", performances en usage dans 

l'armée. . 


Ces pièces doivent avoir moin~ .de 3 mois de date: 

NOMINATION ~ STAGE 

ART. 4. - Tout candidat agréé doit accomplir dans 

.sonemploi un stage de deux ans de· service effectif 

comptant du jour de l'entrée en service, sans permis
sion ni congé d'aucune sotte. . 


A l'expiration du stage le garde est, soit titularisé 

à la classe immédiatement supérieure, soit soumis. à 

une sèconde année de stage, soit licencié. . . 


La durée du stage compte pour l'avancement JUs
qu'à concurrence d'une année seule'ment.
. Tout garde forestier nouvellement agréé, qui n'est \'i 

:pas ancien tiraHleur ·ou anclen milicien, dèvraobliga
foirement, dès ·sonentrée en service, acoomplirune' 
période .d'instruction militaire préalable de trois mois· 
au centre d'instruction de la compagnie de milice du 

,Togo à Lomé. Cette période d'instruction comptera 
dans .la durée du stage: 

Le Iicenciementpeut être· prononcé au cours du· 

stage sUt le rapport motivé du fonctionnaire chargé 

du service pour: faute grave, ind~scipline, incapacité 

professionnelle ou inaptitude physique constatée par 


. un certificat médical. 
A~T. 5. Tout garde forestier, sous-brigadier ou 


brigadier sera annuellement astreint à une périoded'l 

réinstruction d'une durée de un mois au centre d'ins

truction de la compagnie de milice du. TQgo à Lomé. 


AVANCEMENT 

ART. 6: - Les .àvallcements sont accordés par ar

rêté du commissaire de France. Ils ont .lieu exclusi
vement au choix. . 


Pollr être inscrit au ta.bleau d'avancement, les agents 

du cadre des gardes forestiers doivent remplir au 

1er 
janvier les conditions d'ancienneté suivantes: 


Pour brigadier-chef, brigadier et sous-brigadier, trois 

·ans (dans la classe inférieure); .. 


. Pour garde, deux ans (dans la classe ·inférieure). 

Un tableau supplémentaire peut être dressé le 


1er juillet si besoJn est. 

Pour être inscrit au tableau du 1er juillet les gardes 


forestiers doivent remplir les conditions d'ancienneté 

ci-dessus. . ' 


Nul ne peut obtenir un avancement, s'il n'est porté 

sur un tableau d'avancement dressé par une commis

sion de classement. 


A~T. 7. - La composition de laoommission de clas

sement nommée par décision du commissaire de France 

est fixée comme suit: 


Président: 
Le chef du cabinet du oommissaire de France. 

Membres .
Le chef du buréau du' personnel ou son délégué; 
Le fonl'lÎonnaire. chargé. du service des eaux et 

fu~b; 	 , • 
Deux agents du cadre l{Jcal' des gardes forestiers 


choisis {larmi ceux des classes les plus élevées (ou à 

défaut deux agents d'un cadre l-ocal de niveau au 

moins égal). . . 


ART. 8. - Le tableau d'avancement est arrêté par 

le commissaire de France et inséré au Journal officiel 

du Territoire. . 
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Les promotions .ont lieu dans l'Drdre du tableall 
d'avancement et dans les limites fixées par le' co,m
nii~saire de france. 

" SOLDE ET ACCESSOIRES DE· SOLDE ~ CONGÉS 
ET PERMISSIONS 

ART. 9. :- El.'- ce quicDnceme les dr.oits à la solde 
et accessoi"es de solde, à l'octroi des congés et 
permissions, à l'attribution des indemnités dedépla-' 
cemenf 'et passage, les soins médicauXc'et les alloqtions 
de retraite, les agents du cadre des gardes f.orestiers' , 
sont soumis aux mêmes règles que celles prévues en 
faveur des" ag,ents appartenant à t.ous les autres cadres 
locaux indigènes du Territ.oire ... 

DISCIPLINE, 
ART. 10. - Les peines disciplinaires pré.vues pDur 

le persDnnel des autres 'cadres l.ocaux indigènes du 
Territoire sont. applicables aux agents du .cadre local 
des gardes f.orestiers. 

NOTES 

ART. 11., - Les gardes forestiers sDnt notés et 
proposés annuellement dans les mêmes condUiDns que 
les agents des autres cadres locaux' par les f.onction
naires du cadre général ou CDmmun supérieur des' 
eaux et f.orêts sous les ordres desquels ils exercent 
leurs f.oncti.ons. 

TENUE 

ART. 12. La tenue des gardes fDrestiers' est 
fixée comme suit: 

A. - Tenue de service: 

Chemise t.oile kaki à col ouvert et manches courtes; 
deux pDches plaquées, pattes d'épaules pDrtant deux 
oors de chasse sur drap vert aux pointes du col, 
b.outDns en métal blanc sur le. devant et les .pàttes 
d'épaules de 1'1 chemise; 

Culotte short de toile kaki (passepoil vert) bandes 
m.olletières, chéchia av,ec cor de chasse en métal blanc 
recouver~e <l'un 'couvre-chéchiakaki pour la tenue de 
service; . 

Ceinture cuir, pélerine de drap kaki. 

B. -'- Tenue de ,Ville: 

Vareuse de drap kaki dU mDdèle de l'a'rmée avec 
deux cors de chasse sur drap vert aux pointes du col; 

Chéchia r.ouge avec cor de chasse ,en métal blanc ; 
Ceinture cuir, pélerine de drap kaki. 

Les insignes de différents ·grades sont les suivant~ : 
Brigadier-chef: un gal.on d'adjudant 'sur fDnd 'vert; 
Brigadier de 1re classe: deuxgalDns d'argent en 

biais sur fDnd vert; 
Brigadier de 2'. classe: un galon d'argent en biais 

, sur f.ond vert; 
Sous-brigadier de 1'" classe: deux gal.ons. de laine 

verte ·en· biais; 
SDus-brigadier de 2' classe: un 

verte ,en biais. 
La. dDtati.on ges gardes fDrestiers 

lement 'est fixée comme suit: . 
Deux chemises, deuxculoltes, une 

deux paires de bandes mDlletières. 
une paire de galons. par an. 

?"alDn de laine 

en effet d'habil

vareuse de drap, 
une "Chéchia et 

Le ceintur.on; la pélerine et la. vareuse de. drap .ont 

une durée maxima fixée à 3 ans: 


TDut agerit qui démissiDnne ou qui est licencié doit 

remettre à son chef de service les effets, bout.ons, 


insignes et armements gu'il pDssède à la date à laquel
le il "quitte son empl.oi. 

ART. 13. - L.es gardes forestiers sDnt d.otésd'un 
mousqueton modèle 1916 et d'une cartouchière, ainsi 
què d'un coupe-coupe du modèle réglementaire de' 
l'armée avec étui. 

ART. 14. - Le' présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et p.ublié part.out .où besojl) sera. 

Lomé, le 29 septe)l1bre 1942. 
P. SALICETI. 

Approuv&.'par arrêi.é général nO 4092 P. en date du 
16 novenzbre 1942 da haut-commissaire de l'Afrique 
française. 

Régime d.. déplace....ts 
\ - 

ARRETE No 599 F. da .23' octobre 1942: 


LE GOUVERNEUR DES _COLONIE~, 
CHfVAuiR. Dr: LA LÉOION D'HONNEUR., 

CpMMISSAIRE DE fRANCE ~U TOGO, 

. Vu Ole décret du 23 mars 1921 déterminant les -attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République. au Togo; 

· Vu le déèret ,du 3 fuillet 1897, portanf règlement sur 'le 
. régi,me des déplacements et- des passages du personnel colo~ 

niaI, ensemble tous les actes subséquents qUI l'ont modifié 
. 9u complété-; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires de's fonctiQnnaires, ~mployés 
et agents des services coloniaux, _notamment en son article 110 
ter nouveau j 

Vu le -décret du 13 _juin 1912" modifié par -le, d4:ret du 
27 mai 1928, relatif aux frais de déplacement des lçmction
naires, employés ou agents des-- services· coloniaux ou locaux 
voyageant isolément dans· les' colonies et pays ~e protectôratj 

Vu le décret du 30 décembre -1912, sur le régime financier 
des coloI!ies· et les actes qui l'ont modifié; 

Vu_ l'arrêté nO 580 du 13 octobre 1928 portant règlement 
sur le régime 'des. déplacements dû. pe.rsonnel européen et 
assimilé. du Togo. et les actes 

Vu l'arrêté généraL nO- --2405 
le régime des déplacements en 

Le' conseil. d'administration 
Sous' réserve d'approbation 

colonies; 

ARRETE: 

subséquents qui Pont modifié; 
r.-. du 13 j1;1illet 1942, fix'ant 
Afrique occidentale française;' 

\ 
'i 

/i, 
entendu; ~ 
par le secrétaire d'Etat aux 

I. - Oéneralités 

ARTICLE PREMIER. -' T.out foncti.onnaire ou agent 
de l'administration se déplaçant' par .ordre a droit au 
rembDursement des frais .oçcasionIlés par ce déplace
ment, dans les conditions fixées aux articles suivants. 

· Les déplacemen'ts pour raison de santé sont cpnsi
dérés comme déplacements par ordre, s'ils- ·ünt .été 
régulièrement autorisés. 

ART. 2" - Les déplacements par .ordre.. se divisent 
en déplacements définitifs et déplacements temp.o
raires. . 

· Le déplacement définitif est celui qui a pour .objet· 
un changement de 'poste .ou de résidence. 

Le déplacemènt temporaire est celui pendant lequel 
le fünctionnaire oonserve son poste ..ou sa résidence, 
qu'tl doit ·rejDindre à la fin .du déplacement. 
" Le départ en congé est considéré comme un dépla

cement définitif. 

ART. 3, - Les frais de déplacement pris en consi' 
dération pour'l'âllocation d'indemnités de déplacement 
sont les suivants : 
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19,- Les frais du transport proprement dit de la 
personne, des bagages et le cas échéant les frais du 
transport des membr<!s, de la' famille, les fils jusqu'à 
leur m,ajorité, ,les fmes jusqu'à leurm,!riage; s'il ,y a 
lieu les frais du transport d'un ,domestique. ' " 

Sont considérés com~e, membre, de la famille les' 
enfants utérins et les ènfants' adoptifs. , 

,Les fils devenus majeurs, au cours d'un séjour colo. 
niaI du chef de famiHebénéficient des, mêmes droits 
pendant ce séjour et pilur leur rapatrie'Inènt à l'expi
ration de ce séjour; " 	 , 

20 '- Les frais accessoires de v,oyage: nourriture, 
logement'et frais divers innérents à t~ut déplacement 

ART. 4. - Les fonctioimâiies et agents de :l'admi
nistration en, service dans le territoire' du TQgo, ap
partenant aux, cadres ,généraux, fllétmpolitains, com
muns supérieut:s, communs' secondair'es et spéciaJJx 
du Gouvernement général et, locaux européens du 
Togo, sont classés par cat~,gorie~, pour le droit au 
transport et aux indemnités de déplacement, suivant 
les indications du tableau annexe n" 1 J'0int au présent
arrêté. 	 . 

Le classement, le, droit au transport et les indem
nités 'de déplacement des agents des cadres: locaux 
indigènes semnt fixés par le commis;;aire d'e France " 
au Togo. Les avantages qui leur seront accordés ne 
devront· pas être' supérieurs à ceux des agents classés 

,à la 8e catégorie dans le' tableau annexe nO 1. " 
Les foncti'0nnaires métropolitains dont les indem

'nités doivent être payées sur les, fonds 'du budget 
local et qui ne figureraient pas 'déjà au tableau an
nexe s~mnt classés par assimilation, d'après leur solde. 

Les contractuels et' les' auxiliaires serout 'rattachés' 
'à, l'une des catégories s'0it par une clause de 'leur 
rontra'!, soit par la décision d'engagement ou l'arrêté 
fixant leur situation. , _' 

il. 

ART. 5. - L'administration !'-ssure lé transp'0rt des 
personnes et le transport des bagages ét du mobilier, 
celui-ci \Jans les limites fixées aux tableaux annexes 
nO 2 ou'}; bis' selon 'qu'il s'agit d'un déplacement 
définitif ou d'un déplaCement· temporaire. ' 
'Les fonctionnaires ,ou igents de l'administration 

n'ont droit au transport des membres de leur famille, 
dans les, oonditi'0l1s prévues, pour leur pr'0pre perSOnrie, 
qu'en cas de déplacement définitif et' après avoir 
-été autorisés par ,[e haut-commissaire de l'Afrique 
française ou le commissaire de France au Togo à 
se faire ,accompagner au liogo par leur famille. 

En cas ,de déplacemenf pout rais'0n de santé, le 
droit· au transport pour le fonctionnaire et' pour sa' 

. famille est fixé par l'arrêté général du 19 décembre' 
1924. ' 

Le transport' gratuit d'un domestique est. de droit 
dans les cas prévus à l'arrêté du 13 octobre 1928 
pris 'en t:Xécution de l'article,7 du décret du 13 juin, 

. 1912 et à l'article 38 dl! décret du 3.juillet 1897 
,relatifs au déplacement du personnel colônial. La 

feuiLle de 'déplacement remise au fonctionnaire oU à 
l'agent qui bén~ficie effectivemènt de ce droit doit 
en faire mention. ' 
,A~i. '6.' ,Le transport par voie aérienne doit,' 

pour,' être gratuit, faire l'objet d'une autorisation ,spé
ciale du haut-commissaire d~ , l'Afrique française ou 

, du oommissaire de France au T'0go. ,'. 
En ce qui concerne les familles, .il' n'est admis à 

titre gratuit que pour les membres de la famille des 
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"f'0ncti'0nnaires classés dàns la catég'0rie spéciale '0U, 
quelle que soit )a catégorie, en cas de màladie grave 
exigeant une éVaC[lation immédiate par. la voie la 
plus rapide. " 

ART. 7. - 'Excepti'0nnellement, lorsque le transport 
ne peut être' assuré par l'administration, 'les' frais de 
transport, Sont· remb'0ursés SUr le vu d'un état 
œrtifié 'et de pièces jus!ifiantla dép,ense. 

Lorsque, dans certaines r~gio~, les moyens de 
transport' f.ont momentanément défaut, les "~agages 
qui ne peuvent ,être imiùédiatement transportés Sorit 
laissés en dépôt dans 1es magasins administratifs. Ils 
sont acheminés sur leùr ,destination le plus tôt possible, 
par les soins et aux frais de l'administration; 

Il L ;- Frais IUcessoires de voyage, indemnité 
. de déplacement 

, 'ART. 8. - Les' frais de nourritur~ logement et, 
frais divers autres que ceux du transport des personnes 
et des bagages QU du mobilier, sont couverts, éoncur
relT\ment avec le traitement, par l'indemnité j'0urna
lière de déplacement, d'0ntles. taux 'soni indiqués. pour -',

1 	 chaque catégorie ~ux tableaux no' 3 et 3 bis. ' ..r 
,Ne donne' pas droit à l'aHocation de cette indem

nité: ' '. 
, ,1° - Les déplacements prévus par l'ar~êté du 19" 
décembre 1924; 

20 - Les déplacements par' v'0ie maritime ou flu· 
viale l'0rsque le 'passager est couché ,et nourri 'à bord. , Dans ce cas l'indemnité journalière cesse d'être al10uée 
à partir du jour inclus de l'embarquement.l 'ART. 9.' ~ Seul le déplacement définitif donne dmit 

. fa V!:!l~.nité de déplacement pour les membres de 
l 

Les fonctionnaires et agents autorisés à se faire 
1 	 accompagner par un domestique dans. les conditions 

"prévu.es à l'ar.ticle 5 ci-dessus n',onl. pas droit à .l'in
demmté JOurnalière pour ce domestique.. ' . ' 

En cas de déplacement temporaire, l'indemnité est 
réduite de moitié au delà dJJ trentième jour, et cesse 
d'être illloùée au delà du quatre-vingt-dixième jour 
de séjour dans une même localité au cours ,d'un 
même déplacement., , 

Elle est r.édu'ït,e d'un tiers lorsque le logement est 
f,ourni et des deux tiers si le fonctionnaire est nourri 
au cours de son· déplacement. Elle n'est pas allouée 
si le logement et la nourriture sont l'un et l'autre 

, f'0urnis. lôn deh'0rs des centres urbains, les fonction· 
naires scropt présumés, avoir reçu le l'0gement sauf' 
au cas où redevance serait exigée p'0ur ce logement. , 
La liste des centres urbàins sera fixée par Un arrêté' 
du commissaIre de France.' ' 

'ART. 10. - Tout déplacement d'une durée infé-' 
rieure à un:e journée mais supédeure à une demi· 
journée d6rine droit à la moitié de l'ind~mnité. ' 

Lorsqu'un fonctionnaire est, hospitalisé aU cours 
d'un déplacement,' l'indemnité Journalière ne lui est 
pas aUolJée pendant la duré, de l'hospitalisation, ' IJ 
a seulement droit, le, cas 'échéant, à l'indemnité pour 
les membres de sa famille, si ceux-ci ne sont pas " 
hospitalisés. ' 

ART. Il., - En cas de déplacement définitif, l'in-' 
Cf.emnité de, zone que percevàit le fonc!ionmiire ou, 
l'agent déplacé' cesse d'être perçue à partir du jour 
du départ inclus. 
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IV.' - Feuilles de déplacement, 

ARr, 12, '- La feuille de déplacement est délivrée 
sur présentation de l'ordr,e de service prescrivant le 
déplacement. . 

deL~~pt~~~~~~t ~ho':tefde la délivrance des feuilles 

Au chef-lieu, le représentant qualifié du chef du 
territoire, pour Iesfonctiqnnaires du réseau du chemi,! 
de fer, du dir,ecteur du réseau; 

Dans les cerdes, l'administrateur commandant le 
cercle 'Ou,. 'en cas d'absence ou d'empêchement, son 

. suppléant légaL . 
Les feuilJ.es de déplacement doivent être détachées 

d'un registre à souche, du modèle annexé 'au présent 
arrêté, coté et paraphé. 

ART. 13. - La feuille de déplacement doit être 
visée à l'arrivée, au départ et dans les centres de, 
passage, au bureau chargé de. ce service. 

Les titulaires des feuilles de déplacement doivent 
s'assurer que toutes les Ïndications concernant la cons
tatation des droits, le décompte des indemnités' et le 
remboursement des différents frais y ont été apposées. 

ART. 14. - Tout paiement d'acomptes à valoir sur 
le montant définitif des indemnités de ,déplacem~nt 

~. doit être mentionné sur"la feuille de déplacement <le 
l'intéressé. 

Le décompte final est établi par le fonctionnaire 
qui effedue le dernier paiement. 

Si un fonctionnaire chargé de la liquidation des 
frais de route constate qu'une allocation a été indû
ment perçue, il doit en refuser le paiement et meniion
net ce refus sur la fellille de déplacement. Il fait 
directement connaître à, l'autorité du lieu 0" se rend 
l'intéressé ou,"à défaut, du chef-lieu, la \somme qui 
a été indûment payée, pour que la reprise en soit 
opérée. 

ART. 15. - En cas de perte' de la feuillé, 'de dépla- . 
cement, l'intéressé doit en faire la déclaration au 
premier fonctionnaire chargé du service des passages 
auquel il pourra se présenter. Une nouvelle feuille 
lui sera délivrée, où' semnt mentionnées les allocations 
perçues depuis le départ, sur déclaration signé'e par 
l'intéressé. 

V. - Dispositions diverses 

ART. 16. ~ Les fonctionnaires, employés ou agents 
sont tenus d'eHectuer leurs déplacements dans les 
conditions de rapidité les plus coni'ormes aux intérêts 
du service, sur la base des délaîs de route habituels 
et conf,ormément aux indications qu'ils reçoivent soit 
de .leurs chefs soit des, autorités des 1ieuxqu'i1s 
traversent. " 

La durée des déplacements est, du reste, toujours 
susceptible d'être appréciée et revisée par le.commis
saire de France qui,dans les cas particuliers qui lui 
seraient signalés déciderait de la durée sur laquelle 
se décompteraient les indemnités des ~yants drOIt. 

Le commissaire de France sera 'également juge des 
'cas particuliers qui pourraient se trouver insuffisam
ment précisés dan,s le présent arrêté. 

En ce qui concerne les déplacements dans le terri' 
toire de la fédération, les délais de rout'e sont calculés 
d'après la carte, d'étapes dressée par Je service géo
graphique de l'Afrique occidentale française. Ils sont 
mentionnés .sur les feuilles de, déplaçement. ' 

Les itinéraires qui ne figureraient pas sur les docu
ments en question sont déterminés dans chaque cas 
particulier par l'administration locale. 

Le décompte des.. indemnités est établi d'après les 
itinéraires les plus directs. i 

1 	 , ART. 17. - Le fonctioimaire" qui n'arrive pas à," 
destination dans les délais' assignés par sa feuille de,- ',: 
déplacement cesse d'avoir dmit à toute indemnité à

,11 partir de la ,date normale de l'arrivée, sauf cas de 
i force màjeure qu'il 'devra justifier. ' 

ART. 18. - Le, transport étant en principe assuré 
par l'administration, aucun paiement n'est effectué 
au départ à ce tltre. ' , , 

Pour certains déplacemerits de longue durée" ou 
entraînant la traversée de pays étrangers, des avances 
peuvent êtr,e acoordées, sur autorisation du chef de 
la col'Onie, dans, la limite des sommes, aUllquelles ,le 
déplacement envisagé ,peùt donner' droit. 

Ces avances crimportent toujours un nombré· exact 
d'indemnités. Elles s'Ont régularisées à l'arrivée, sur 
le vu d'un compte d'empl'Oi établi dans les conditions .: 
fixées par l'article 46 du décret du 3 juillet 1897. 

ART. 19. _ Les indemnités de' déplacement 'ne 
peuvent êtr·e payées que sur la présentati'On' d'une' 
feuille de déplacement. 

Le paiement des indemnités qui restent dues doit 
être réclamé dans le délai de deux mois après l'ar

_ rivée à destination ou après l'expiration de la mission. 

Passé, ce délai, ce paiement ne peut être fait, qu'avec 

l'autorisation du chef de, la colonie. ' 


En cas de maintien au port de débarquement en 
expectative d'affectation, l'indemnité de déplacement 
est payée par mois et à terme échu. Elle. est due 
jusqu'au jour exclus où l'affectation a été pmnonéée 
si le i'onctionnaire intéressé~st àffecté sur place. 

ART. 20. - Les déplacements effectués pour le 
service par les agents des chemins de fer et les 
déplacements des fonctionnaires de la magistrature 
appelés à occuper un poste autre que celui auquel 
ils 'Ont été affectés par décret restent régis par les 
dispositions qui leur sont particulières. 

ART. 21., - Sont abrogées les disposijions anté
rieures, notamment l'arrêté nO 580 du 13 octobre 1928, 
et les actes sùbséquents qui l'ont modifié. 

, ART. 22. - Le présent arrêté, qui sera applicable 
pour compter du premier janvier 1942, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin seta. 

Lomé, le 23 octobre 1942. 

P.' SALlCET!. 

Approbation ministérielle notifiée par T. ·0. nO 460 
F./2 en date du 28 novembre' 1942' du !taut-commis
saire dei'Afrique française. 

TABLEAU No l' 

, Class~ment p;'ùr les déplacements en Afrique fran
çaise et au Togo du personnel des cadres métropoli
tains, généraux, oommuns -et spéciaux du Gouverne
ment génér,al, et des cadres locaux européens du 

Togo. 

NOTA: '--,- Les-- déplac,ements hors 'de PAfrique française 
et le classement correspondant demeurent fixés : 

En- ce qui cone,erne les agents des cadres métropolitains ~t 
généraux, par les décrets des 3 juillet 1897 et 6 "juillet 1904 
ou 	 les actes organiques des cadres; 

En ce qui concerne' les agents des cadres communs supé. 
rieurs, par l'arrêté nO 3120 P. du 20 ,décembre 1932 modifié 
par l'arrêté nO 7:[3 P. du 22 mars 1937. 

http:feuilJ.es
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A. - CADRES. MÉTROPOLITAINS,OÉNÉRAUX 

ET COt.)MUNS SUPÉRlE!l~S 

(Voir tabtefJ1l' no 1 A annexe à l'arrêté général 
no ,2405 l'. du 13 ;uillet 194<2 J. O. A. O. F. '194? 
- Page 878). 

B. - CADRES COMMUNS SECONDAIRES ET SPÉCIAUX 


DU OOUVERNEMENT OÉNÉRAL ET. AUXILIAIRES 


(Voir tablefJ1l ftO 1 bis annexé à . l' I1{rêt4 génértll 
no 2405 l'. du 1"3 juillet 1942 - J. 9. A. O. F. 1942 

Page 878). 

C. - CADRES'LOCAUX EUROPÉENS DU ;[paO . 

AORICUL TURE 


4.' catégorie: 

Conducteur en chef. 


5e catégorie: 

Conducteur principal; , 

Cond!1cteur; , 

Aide-conducteur. 


ENSEIQNEMENT 

2"l:atég:orie : 
Inspecteur, prinl'ipal' des écoles. 


'. 3e catégOrie: . 

Inspecteur des écoles. 


.4' catég<lrie :" 

Institùteur principal hors classe; 

Insti~uteur princ!pal Ir•. et 2< classe. 


5' catégorte : . 

Instituteur principal oe 3e classe; 

Instituteur; 

Instituteur .stagiaire. 


GÉOMÈTRES' 


3e cetégorie : . 

Géomètre en chef hors classe, 


4- catégorie: 

Géomètre en chef. 


S. catégofie : 

Géomètre principal; 

Oéomètre ; . 

Géomètre-adjoint. 


POLICE 

3e catégorie: 


Commissaire prinèipal; 

Commissaire; 

Commissaire-adjoint. ' 


4< catégorie: 
Inspecteur principal; 

Inspecteur de 1 re classe; . 

Commissaire-adjoint. de 3' classe stagiaire. 


Se categorie: 

Inspecteur,de.2è et 3e classe, 

Inspecteur-adjoint; . 

Inspecteur stagiaire. 


RADIOTÉLÉORAPHIE 


3e catégorie: . 

Ingénieur-chef de station hors classé; 

Ingénieur-~hef de station de Ir. classe. 


4' cat~gorie : 
Ingenieur-chef de station de 2< et 3e classe; 

Sous-chef de station hors classe. 


TERRITOIRE. DU TOGO 733 

5e aatégorie : 
Sous-chef de station 1re, 2< et 3e classe; 

Commis' radiotélégraphiste principal; 

Mécanicien-électricien principal; 

Oommis radiotélégrllphiste; 

Mécanicien-électricien. 


TRAVAUX PUBLICS 

4< catégorie: 
Cllef-dessinateur h6rs classe; 


\ Chef-dessinateur; . 

. 	Chef-comptable hots classe;' 


Chef-comptablè; . 

Chef-ouvrier d'art hors classe; 

Chef-ouvrier d'art; 
Chef-surveillant hors c1as'se; 

Chef-surveillant de 1re classe. 


5e éatégorie : 
Dessinateur principal; 

Dessinateur; 

Comptable principal; 

Comptable; 

Ouvrier d'art principal; 


. Ouvrier d'art; . ., ~ Chef-surveillant .de 2~et 3e classe; , 

Surveillant principal; . 

Surveillant. 


RÉSÉAU DES CHEMINS DE l'ER 

3e catégorie: 
Chef de burèau et' chef d'études; 

Inspecteur; 


•Chèf de dépôt ; 

Chef d'atelier. 


4< catégorie: 

Sous-chef de bureau; 

Sous-chef d'études; 

Agerit. comptable principal hors classe; 

Agent comptable principal; 

Sous-inspecteur; 

Chef de section; 


, Sous-chef de dépôt; 

·Sous-chef d'·ateHer; 

'Chef de gare .hors dasse; 


, Chef de gare; . , 
. Dessinateur principal' hors classe; 

Dessinàteur principal; 

Chef de district principal hors classe; 

Chef de district principal; 

Contrôleur-chef hors classe;' 

Contrôleur-chef; 

Chef-ouvrier d'art hors classe; 

Chef:ouvrier d'art; 

Chef-mécanicien hors classe; 

Chef-mécanicien. 


5" catégorie: 

A~ent comptahle; 

Dessinateur; 


, Agent technique ;' 

Sous-chef de gare; 

Contrôleur; 

Chef de district; 

Ouvrier d'art ; 

Sous-chef mécanicien. 
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T ABLEAlJ-)j° 3 bisTABLEAlJ N° 2 

Poids dè,. bagages (déplacement définitif) 
~ 

Indemnité de -déplacement temporaire
" . 

'.. 
POIDS DES BAGAGES 

i.' " (DUUe.'MItHT lJBrUnTIP)

l'''''' h.mt 1 
CATEGORIES ,.ÔVlI 

1. tGDIil....1rt !DJtS'"11 nit III , 
, 

, otf fi lul'.II) : 
i 

Lili poid8 du- bagA'•• de la [.mm••• t majoré. p"r .JÛa.i .yant dr.il 
à 1. gr.t.Hé du tnma}'(lrt : . . " ' 


de iOO kiltn!: pour lu ent~<>ri" t l fi; , 

de $0 kilo. pour ICI catégorie•.', a, 9 et 10 
-

,TABLEAlJ ,N' 2 bis 
, Poids des bagages (déplacement temporaire) 

" Catégorie ,pédale. 
1"' catégorie 
2me catégorie. 

. 3me catégorie ~ 
>4me catégorie . 
5me catég'orie. 
6mc catégorie. 
7me- catégorie. 
Sme, catégorie .' 
9me catégorie" 

tOm" 'catégorie . . . 

r , 

CATEGORIES 

, , 

.. 


Catégorie spéciale . 
 . 
1rt catégorie • . 
2me catégorie. , 
3ml! catégorie • • <:. 

4me catégorie, 
5me catégorie ~ , 

6me 'catégorie .. 
7me: catégorie. 
Brue catégorie', 
glUe catégorie. " . 

400 kilos\ 750 kilos 
. 500  250 

250500 
250500 
250400 

350 - 200 
200 350 

,300  150 
100 200 
100100 

100  100 

~EPLACBME81cv!!". putu'!. 

l EG.u••I ' 
lKl'ftIUIIU.. , ... Ù ~ur8 'ou auptJ;ltUltUtll 

.i. 15-..101.1 •• 

! 

300 kilos 400 kilos 
150 - 200 

1150  200 
-, 200 150 

150 100 
100  150 

75,  100 
75 - 100 

...50 75 
25  50 

, 10m. catégorie. . • . . . ,25 -, 50 - î
l' NOTA - Su, ln p,...,u,. où 1. t~.'p.rt ••t n • ..,' po< • .,t'~"1

> : ••t aUOU~ UD pori4lur par n kil~, de bJlpgOJ. . , . 

. TABLEAlJ N° 3 
IndemnlJé de déplllcement définitif 

é 

, 
! INDEM~ilTE DE DEPLACEMENT 
~ 

çIlLU'AT.i.IRII'~. CATEGORIES 
.. 

,'lllilUi~UI 
= 

..n"l
ou CiUP JI·...v MOINS o. MOI'" ld1 

Da ,OU,l.lI : HI Af<. 1Jt~ 10 us 5/1Ô" 

Catégorie spéciale 
1te catégorie " 
2mu catégorie 
3mo catégor,ie . 
4m., catégorie 
51l1e catég<?rie 

. ,6me catégorie 
1 7'me: catégorie 

Sille catégorie 
1 911).o catégorie . : 
'lOme -catégorie 

_... 

168,
152,
137,
122.
110,
91:
82,
38,-
32. 
26, 
20, 

118, 84/
106,'" 76,~ 

96, 68,
85,  .61,

55, n,
j 64.~ 45.

57, 41,..:
27.  19, 
22, 16, 
18. 13'-1' 14.~ 1 10,

L i= 1 

, 

-


1 


. -
\ "CU.1r 

4. IPl1!!. (CIl ,.CATEGORIES Am,.. 'A' 1~'JIlUI. tU .pfulltt 
~ Il ulolllt" 

,Catégorie spéciale. 
1n.: catégorie • 
2000 catégorie. 
3mi: catégorie. 
4me c~orie. 
5m~ catégorie # 

6mc -çatég,orie . . 
7m~ catégorie: 

. Sirie catEgorie", 
Qme catégorie: 

10me cat.égorie . .' . 

. 168· 
152 
137 
122 ' ~ .· 
110 

91 
82 

, 38· 
"32 

26· .20" 
, 

. 

TABLEAlJ N' 4 

Clanement SUl' les paquebots 
et les chemins de fer en A,,·O. F. 

~ 

CATEGORIES CHRMlN DI! fliR PAQUEBOT 

.i 
Catégorie ,spéciale 
1ft càtégririe 
2ma catégorie 
3me catégof~e 
4ma catégorie 

5me 
catégorie 
6me ,catégorie 

7n1o catégorie 

,~~ catégorie 


1 9 .. 0 catégorie . 
'lOme catégO~il~" . 

1'. cJa~' 
. -

1" 
, 1" 

1'" 
1re - . ',· ...1'"· 
1" 
2mb ..; " 
2m.· 

, 3m' 
3m• .. 

, 

' , 
Ens~igÀeiD.1I1 

,-- 

126 
113 
!O3 
92 

84 

69 

62 

31 

26 

21 

16 
 " 

. 

1 

,Ina claise 
1" 
1" ' 
1" 
1" 
2'" 

-
2ro, 
2"" 

-
~3m' 
~,3m' 

13m• 
1 

.. 

ARRETJ:, NO 607 E • da 30 octobre 19'12. 

"
, 

LE OOUVE~EUR DES COLONIES, 

'CHEVALiER ~E LA U~OlON D',HONNf.Ul~t 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret dû'23 mars 1921 déterminant, les attribution•et les pouvoirs dit commissaire de ~a République aU Togo 
Vu- l'arrêté du 27, octobre 1933,> réorganisant -l'enseign 

ment ~rivé au Togo, ensemble les arrêtés nO 25 du 14 jan 
vier 1 36, nO 8 bis du 21 octobre. 1936, no 9 du 21 octobre 
1936, no 99 du 29 décembre 1936, nO 64lI du 14 décembre 
1937, nO 657 du 28 n01lembre 1938 le modifiatit ou le' corn 
piétant; , ,,, ,. , 

Vu J'arrêté nO 451 du 22. août 1941 fixant les épreuves 
du conCOUrs d'a.dmission dans ,le cadre des moniteurs de 
l'enseignemènt privé;  -

Vu l'arrêté nO 115 du 16 février 1942 réglementant 1e 
régime des déplacements des maîtres subventipnnés de Fen 
seignement privé; , .. 

Vii l'affêté nG ; 32 ,du 18 janvier 1935 fixa-nt l'organisation 
générale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble 1es 
textes le modifiant ou le' complétant; 

-

i 
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ARRETE: 

TITRE PREMIER 

DIS~OS\TIONS GÉNÉRALES 


,ARTICLE PREMiER, ~ Nul ne peut ouvrir sans 
auklrisatipn unétablissèment, d'enseignemènt privé. 

, Cette autonsatibn est accordée, par le,commissair,e ile ' 
France ap!1ès avis du ""Chef du service de l'enseigne
ment. 

ART. 2. - La demande d'autorisation doit indi
quer : 

10 ...:.. Le nom du requérant; 
20 Celui du directeur; 
30 ~ Les noms, âges, titres des maîtres de l'école; 
40 - La localité où l'école doit être oUliette; , 
':;0 - Le nombre 'de classes de l'école. , , 
A la demande doit être' annexé' un plan càté des 

bâtiments destinés à l'école et s'il y a 'lieu, de ceux 
devant servir au logement des é~ves; Toute ol)verturé, 
de classes ~pplémentalres dans ,une école déjà auto-, 
risée doit ilonner lieu à une nouvelle demande conçue' 
dans les mêmes formes que précédemment. 
, Lorsqu'une école privée ou une des classes de cette 

école est restée fermée pendant, six mois consécutifs 
, elle ne peut être ouverte à nouveau sans autorisation 

du commissaire de France. 

ART. 3. ~ Les établissements d'enseignement privé 
sont soumis aux !1ègles édictées pour l'enseignenient 
officiel, sous réserv,e des dispositions particulières ciO' 
,apr.ès. .' . . 


ART. ,4.- L'enseignement peut y être donné en 

langùe' indig;ène; pendant une heure par jour au maxi
mum~ 

,ART. 5. - Les maîtres indig!ènes doivent être titu
lab'es du certificat d'études primaires au moins. 

lis peuvent être autorisés par le commissaire de 
France à suivre les côurs de perfectionnement institués 
pour les maîtres de l'enseignement officiel. 

AR:r. 6. - Les écoles piiv,~ès doivent être inspectées ' 
par les médecins chefs des circonscriptions .sanitaires 
et le. chef 'du service de l'enseignement ou son délé
gué., ' 

Le chef du' serV'ice' de l'enseignement ou son délé
gué' contrôle l'enseignement privé dans 'les mêmes 
formes que l'enseignement officiel. 

TITRE 11 

DI~POSITIONS SPÉCIALES AUX MISSIONS RELIGIEUSES 


_ ART. 7. '-:-<" Les' statuts, F"avancemenf et la solde des 
maîtres indigènes employés par les missions religieu-' 
ses feront l'objet d'un, r,èglement étalrli par chaque 
mission et' app'rQuvé par le commissaire de France 
après av,is' du ,chef du service' de l'enseignement. 

,Ce rtèglement spécifiera: 
10 ..c;que la hiérarchie, la solde et les conditions, 

d'avancement du personnel des cadres organisés sont 
identiques à celles des cadresoorrespolldants de l'ensei
gnement officiel; 'que te 'personnel perçoit les indemni
tés, et accessoires dé solde alloués auX agents dl'!' l'en
seignement officiel; ',," , 
, 20 -, que le 'chef du S'en'Îce de l'enselgnerrient 
fait de droit. partie des' commissions d'avancement; 

'30 -,que les sanctions suivantes doivent être infli
gées, sur son intervention motivée : ' 


a) le blâme avec inscription au dossier;., 

b) la retenue de solde jusqu'à 10 jours au maximum; 


40 - que les peines de: rétrogradation 'et"'révQca·'! 
tion'sont infligées par. décision' d'un conseil de disci- '.1 

,pline don! il fait partie et dont il peut provoquer la .j 
r~nion; , " 

, . 
~o - que les nominations, proniotions, mutations, 

congés et· ell général tous actes éoncernant le person
n~l enseignant lui sont comïnuniqués; , ' 

60 - qu'il poùrra'proVlOquei la,mutatipn d'un agent 
dans l'intérêt du service. 

ART. 8. - Les missions religieuses receV'rOnt dé 
: l'administràtion du Territoire une subvention annuelle, 
'payable par trimestre d'avance et destinée à .couvrir . 
une partie des '!tâis ~nécessités par_leur action sOO-';. 
laim_ ' 

La subvention fixée, par arrêté du commissaire dè. 
France sera calculée proportionnellement à l'effectif 

,scolaire moyen des classes régul~èrement autorisées" " 
. chacune d'elles ne" pouvant toutefois compter pour 

plus du maximum prévu par l:l!rrêté du 18, janvier 
1935 susV'isé. Les élièves qui ne rempliraient pas les 
cOnditions d'âge réglementaires seront retranchés de 
l'effectif. ' 

AIlT. 9;- Le taux 'de la' subvention pourraOêtre 

revisé annuellement sur propositio,n d'une comniission 

comprenant, 


,Président: ' 
L'inspecteur des affaires administratives, 

Membres: 
Le chef du service de' Penseign~men(; , 

Le chef du bureau des finances; 

Un représentant !le chagme des missions intéressées. 


-Cette commission ,f,ormuIe ses propositions dans la 
limite des possibilités budgétaires en tenant compte ) 
des modifications intervenues dans l'effectif scolaire 

,et dans la'siluationdu personnel. 

ART. 10. - Les missions religieuses {lnt la faculté .: 
d'ouvrir des garderies et classes enfantines' et dèS 
écoles: en larigne indig!ène non soumises à autorisation. _: 
Cependant une déclaration préalable d'ouverture 'deVra 
être faite au oommiss,airede France (service de, l'ensei
gnement), sous coùvert du commandant de cercle par, le 
directeur de- la mission intéressée.' , 

1
, La déclaration doit indiquer: 


0 - le, nom du déclarant; 

20 -;- celui du directeur i '. 

30 - les nom, âge, titres du maître chargé de l'en" 


seignement; , " 

40 - la lDcalité oÙ l'école doit être ouverte. 


, Sont réputées garderies où classes enfantines; les 

classes recevant des enfants de 3 à 6 ans., 


Sont' réputées écoles en langue indigène celles rece
vant les enfants de plus 'de 6 ans :et dpnt l'e,nséignement 
se conforme aux principes exposés'à' l'article ,12 ,ci- '., 
dessous. ' 
_Les écoles en langue indigène ne comprennent en , 

principe qu'une seule classe. Si, dans les centres im- "; 
portants, une deuxilème classe' est ouverte dans une 
écolè -déjà déclarée, elle devra donner lieu, à Une , 

, nouvelle déclaration conçu"<: dans les mêmes formes que!
précéd,emment. ,,' , 
, Lorsque: pour une raison ., qùelconque," l'un, des éta
'blissements ci-dessus désignés cessera de fonctionner, 
ejéc1aratlon devra en être~faite, pa~le directeur de.la 
mission intéressée, ,!U commissaire de France (service , 
de l'enseignement) sous couvert du commandant de ': 
cercle.' , ' 
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ART.' 11. En dehors d'e l'instruction religieuse, 
les garderies et classes ·enfantines se proposent l'édu
cation manuelle et sensorielle des enfants suivant . les 
méthôdes pédag;'giques habituellement en usage dans 
ces sortes d'établissements. Il y est enseigné en lan
gue indiglène les premiers éléments de leC!nrè, d'écri
ture et de calcul. L'enseignement. en françâis se réduit '" 
à l'apprentissljlge dunom des objêls usuels, et à l'éla
boration de phrases tr.ès simples exprimant des actions 
,faites par les élJèves. 

ART. 12. - Les éooles en lallgue indigèn~, donnent, 
,en dehors de l'instruction religieuse:' 

1" - en langue indi!llène: l'enseignement de la 
morale, de,la lecture, de l'écriture, du calcul; de la 
. rédaction, des sciences appliquées à l'hygiène et à 
l'agriculture, de l'histoire et de la géographie locales; 
, 2" - en français : l'enSeignement oral de la lan
gue suivan1 les programmes des cours préparatoires 
et élémentaires d;es écoles de français. Li! i:\urée ,de 

'l'enseignement en français ne peut excéder 1 h. 30 
, 	par' jour. Toute dériogatlon à, éeite, disposition doit 

faire considérer l'institution ,;omme une écple dé fran
çais à laquelle s'appliquent toutes les règles qui con
cernent ce genre d'établissement. 

La pratique de l'éducation physique, de, travaux 
manuels et agricoles, doit figurer à l'emploi dU temps. 

AI{T. 13. - Dans les localités où il eXiste 'll!j,e école 
officielle ou' unç éCole de français de la mission à' 
laquelle appartient' ces écoles en langue indigène, et 
dans un' périmètre de 5 kilomètres autôur de ces J.ocali
tés il est interdit aux écoles en la1Jgue indigène d'ac
cepter des enfants de 7 à .10 ans sauf'le cas dûment 
ronstaté où ils auraient été refusés à l'école de fran: 
~ais pour manque de place. 

ART. 14, - Les garderies", classes enfantines et les 
écOles en langùe indiglène sont· inspectées par les 
médecins-chefs des circenscriptions sanitaires ct le' 
chef du service de l'enseignement. ou son délégué. 

TITRE III 
DISPOSITIONS, FINALES 

•ART; 15. Les sanctions suivantes peuvent être 
, appliquées par le commissaire de France, sur rapport 

,motivé du chef du service (je l'enseignement, aux , directeurs d'écoles privées qui c<întreviendraient. aux 
dispositions' du présent arrêté: 

lO 
2" 
3<> 

, ART. 
traires 

Pavertissement'; 
l'interdiction à 'temps; 
l'interdiction absolue, 

16. -: Sont abrogées toutes dispositions con
àu .présent arrêté notamment les arrêtés des 

27 octobre 1933, 14 janvier 1936, 21 octobre 1936, 
29 ,décembre 1936, 14 décembre 1937, 28 novembre 
1938, 22 aoltt 1941- et 16 février 1942 susvisés. 

, , 	 . 
ART. 17. ,~ Le présent arrêté qui aura' effet PQur 

compter du 1er janvier 1943 sera enregistré, COmmu
niqué, et publié partollt où besoin sera. 

Lomé, le 30 octobre 1942. 

P., SAL{CETI. 

1 

! i 

1 

Il 
'. 

:1 


:.'Pérlpotlumonie " 

'No 662 1. v. Par arrl!tédu commissaire de' 
France au Togo eu date du 25 novembre 1942:, 

. ARTICLE PREMIER. -: Sont déclarés infectés de périp
neumonie les loéaux, endos -et pâturages de Mango 
dans lesquels se trouvent les animaux malades ou 
contaminés. . 

AI<T. 2. :..... Les auimaux suspects ou contaminés' :j

subiront, la vaccination et ne devront quitter la zone' 
déclaréè' infectée pendant 'une période de quarante 
jours. 

ART. 3. - Le chef de la subdiyision de Mango et 
le chef du secteilr vétérinaire du Nord sont chargés, 
chacun en ce' quI le' concerne,' de l'exécution du' pré
sent arrêté. 

Precluifs et dttnri'lis de pr'emière néclislilé 

ARRETE N0 663 A. E.du 26 novembre 1942. 

LE GOUVEI{NEUR DES COLONIES,' 
CH,EVAI:-TEI't DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAII<E DE FI<ANCE' Ali ToGo, 

Vu le dé-cr:et du 23 mars 1921 déterminaht les attributions. 
, et les pouvoirs du commissaire de la Rép~bHqui: au Togoi 

Vu le 'décret du 2 -mai 1939, portant, règlement d'administra
tion publique pour l'application de la loi ,du 11 juillet 1938, 
sur l'organisation générale de la 'nation pour le temps ,de 
guerre; 

~ 

Vu la, loi du 14 mars 1942, codifiant le régime· 'des- prb. 
dans les territoires dépendant du secrétariat d;Etat ~ux colo~ 
nies; 

Vu l'arrêté général nO 2416 s, E./c.5 du 13 juillet 1942, 
portant délégatiôn -de pouvoïrs aux gouverneurs et chëfs- de 
territoires. en matière de prix et st9cks; 

Vu .l'arrêté ,général nO 2774 s. f, du 1 aoQt 1942, fixant 
le rationnement des denrées de' preITI-ière nécessité en A O. F.; 

Vu les.T. ,O. nO 396 s, f. c..du 12 novembre 1942 et nO 409 
du 16' novembre 1942, du haut-commissairè de l'AfrIque 
française; 

ARRETE: 

AI{TICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 646 A. E. 
du 12 novembre 1942. 

ART. 2; - Les stocks, des, marchandises, produits 
et denrées énumérés ci-après déten,us pitr les commer
çants en gros, demi-gros et détail sont bloqués pour 
oompter de la pàmtion du présent àrrêté. 

'ART. 3. - Les stocks de ces.diverses denrées devront 
être déClarés'sans délai au chef du service des douanes 
chargé de la réception 'des déclarations,. de la centra
lisatiou cLdu contrôle. 
- Les 'mêmes déclarations devront être établies 'au 
dernier jO!lr de chaque mois et adressées au même 

,service, avant le 8 du mois suivant. ' 

ART. 4. La vente de. ces diverses denrées ne 
pourra 's'effectuer que "suivant la téglem~ntation ci-
dessous. 

:,1 

l' ,
•.'1 



-
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Unill 
OBSERVATIoNS~RODUTSBL02UÉS de dttlaulilHl 

.,l Arrêté général n' 2744 du 7 a"lit 1942 ,'. Conserve de viandes • ·t Boîte ,(A)· Déblocage mensuel.: 1/6eme du' stock . .\ 

• 
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.. . 

Biscuit de mer. • 

Poivrè-Împortation 

Vins J;fiS •• . 

Champagnes 
Mousseux 
Farine. 
Pain • 
Sucre. 
Savon. 

Vin '. 

Conserve poissons 
Pâtes alimentaires 
Légumes secs importation 
Converve légumes 
Conserve tomate • 
Thé ...• 
Bou,ies 

Allumettes' . 

Huile d'arachides 
Biscuit fin • . 
,Vins ,de liqueur 
Apéritifs. 
Rhum. 
Eau~de~vie 

Cognae . 

Marc et si"mUaires 

Eau minérale 

Vinaigre . 

Confitures '. 

Casque 

Ch_al1ssure cuir. 

Chaussure caoutchollc • 

Lampe tempête 

Lampe pétrole.
"'>-.., • 
Lames rasoir • 

. . . . . 
Savon à barbe et pâte à ra,ser i 1 pour 3 mois. . . . . • . . • 
Cigarettes • • a , • • '} 1 parquet tous les 2 jours , . . . 
Tabacs . . • . . , . . 1 Déblocage me'ilSuel: 1/6~rue du stock. 

~ 

Riz. ~ . . . . . ., 

Bière . . 

Lég~mes déshydratés . 

Pommés de terre.. •. 


. ' 

Lait . 

.' 
Déblocage mensuel': 1/Ge-mn du stock 
Déblocage mensuel: 1j6cmG du stock 
Déblocage mensueJ.~: 1/6~mc du stock 
Déblocage mensuel ': 1/60010 du stock 
Déblocage 'mensuel :'1j6&mf! du stock . 
Arrêté gêné.•al nO 2744 du 7"aoiit 1942 
Arrêté l!.énéral nO 2H~ du .7 aoQt, 1942 

1 kg. par pusonne et pal' mois • . 
1 kg. 500 par 'personne 'et pal' moi, 
,Ration journa lière : 

Hor;nme 75<:1 '~ • • 
Femme .33,33 . 
Enfant 7 li. 13 ans 2(j<1. • o'." 

, Travailleurs 'force: t litre . • 

1 boite (1/4 club) par ....."ine 

500 grammés par semaine • . 

300 grammes par mois • • . 


1 boite de.O kg. 500 par'semaine 

, 0 kg. 100 'par mois. . .:' 

Bon spéc'ial. • .'. . . . • ~ 

Déblocage: 116"'" du stock . . 


) 1 paquet: par ~oîs par personne . 
· ? Déblocage mensuel: 100.000 boites. 

1 litre p'ar mo~s par personne ~ .. . . 
o kg. 500 par mois. réservé aux en(ants ~usqu'à 13 an.. 

1 'bouteille ,au choix par mois par personne de plua de 20 a'ns 
Déblocage mensuel ; 1/6~'!In(j du stock . • . '. .'. . . . 

Sur ordonnance médicale . .'. • . .. , 


5()cl pàr personne et par mois . . 

o kg. 500 par mois. - réservées aux enfants jusqu'à 18 ans 
1 par personne 
,Bon ,spéeial • 
Bon spécial • 
Bon sPécial • 

·Bon spécial ~."" 

5 pîlr mois. pour ~orruu.e de p.lus de 18 ans 
2 par mois. • • • 

1 kilo' par mois • . . . . . • • 
Déblocage œensuel:'lj6cme du stock. 
2 kg. par mois • . . • • • • • 

"10 k··l '. " lOS par mOlS .. " •• ~ •• 

1° - Enfant de 0 a~ mois - par mois: , 
17 boites lait concentré suéré derniets arrivages 
6 bottes de 500 grammes lait en poudre ou 

17 bottes lait concentréi non sucré - derniers. arrivages + 
500 grammes de sucre (enfant européen) . . • . • . 

2Q "...- Bnfant de 6 à 12' mois' - par mois t' 
22 boîtes de lait concentre sucré d'acîdité inférieure à 

• . • . 

de sucre 
• .' • 

i a} ·régions pourvues de troupeaux 

\,1/2 litre de lait par jour enfant d~ 1 à 2 ans. 

, 1/4 litre de laÎ1; ,par jour enfant de 2 à 10 ans. 


o gr. 40 pOUT mille • . . • • . . • . • 
8 boites de 500 gra'mmes de lait en ·pou4re a • 

22 boîtes de lait concentré non sucré + 500 grs.. 
(enfant européen)'. . -. . >, • ~'... •• 

3/)'-0.. Enfant de 1 à 10 ans: 

Kilo Det 


Hectolitre 


Kilo net 

Bontem. 

(A) 
..(A) 

(A) 
(A) 
(A) 
(B) 
(8) 
(B) 
(B) 

(A) 

Hectolitre 
(B) 

Kilo net (B) 
Nombre (B) 

(B) 
(B) 

Douzaine (B) 
w..luùlJol.. 

Nombre (B), 
'l Nombl'll cigarllUtli (~) S.v prillllhUl1l hi Utl. 

, i W,mh.. ,'qU'1I \ 114.. (.) 
Kilo net (!) 

Hectolitre 
Kilo riet (8)

(B) 

(B) 

· 
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UniÎ!Conditions de vent-u --': Rationnement OBSBRVAT::] , 
, 

~8 ddclaralilln 
. 

b) régions -d6pourvue;{ de troupeaux - par mois: Ik15 boites de lait concentré sucré o~' non -pour enfant de 
12 à-t8 mois. ,... . . . . . .. ',-' . . . . . . . : 

10 boites pour enfant de 18 mois à 5 ans . . . . . . . . 
sir ardoDnauci mldlcllD " .ODI

4v - Femmes enceintes'- deuxième moitié de la grQlises'se': dtflniB Jlar l'Adrillnlairallur;Lait, 
1/4 de litre" de lait indigène par jour ....:.... oil 8 'hofies lait raIra 

conce~tré sucré ou rion par mois 'd'arrivages' ancièns. 
:'- . 50 - Malades en cas de ,nécessité absolue': ~ 

1/2 litre' de lait indigène par jour' ou à défaut lait dé 
conserve d'arrivages anciens 

1 . ... 1 1, r -nourri~sons'6cme ~t 7cmo mois: _8 boites en supprimant 4 bOÎ.tes 
de lait. . . . . . . . .' . . . . . . _. . . . 

nourrissons sem,e, gcme et 10enie .mois': 10 boÎt.es en supFarine lutée (B)primant 6-' boites de lait _. .. . . -. . . . . . . . 
nourrissons du 111<lme au_15cme mois: 12 boites en supprimant 

8 boites -cie lait - . ' .. " , 

Nota; ,(A) Inscription préalable chez un fournisseur. 
(8) Sur pr_ésentation de la' carte indiyiduelle . 

. , ART. 5. - La ven·te des denrées 'oontingentées ci
dessus désignées sera réservée du 1er au 8 de chaque 
mois'· aux seuls' détenteurs de cartes d'allmentation.· 

Lès besoins 'des oDllectivités seront satisfaits ,aus
sitôt après ceux des détenteurs des tartes d'alimen
tatiDn sur 'présentation de bDns spéciaux. 

LorsQlue les oontingents fixés ne ser'Dnt pas atteints 
au 9 du mois la quantité dispDnible pourra être 
vendue librement.·· 

Exceptionnellement les .derirées et marcnandises·ven
dues actuellement sur présentation dés cartes d'alimen
tation resteront soumises jusqu'au. 30 'nGvembre 1942 
à la régle11lentation antérieure à l'arrêté nO 646 A. E. 
du 12 novembre 1942. 

, ART. 6. -- Vu l'urgence, le préselü arrêté sera 

publié par, vGie d'affichage à la mairie de L'Orné, dans 

les bureaux des cercIeset subdivisiGns, ainsi que dans 

tous les bureaux de pDstes. 


Lomé, le 26 n{)vembre 1942; 
P. SALlCET!. 

ARRETE No 665 A. E. œu27 novembre 1942. 

.Ü~ GOU"yERNEUR DES COLONIES, 
.- CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les -pouvoirs du commissairc de -la République au Togoj 


Vu le ·décret 'du 2 mai 1939, portant règlement d'administra
tion publique pour l'application aux territoires d'outre-mer . 
relevant du ministère des colonies, de la loi dû 21 juillet 

- 11)38 sur l'organisation général~ de la nation pour le temps _ 
de guerrej 

Vu la loi du 14 mars 1942, sur le régime. des prix et des
stocks; 

Vu le. décret du 12 janv"ier 1942, précisant les dispositions 

de l'article 10 du -décret_ du 2 mai- 1939j 


Vu l'arrêté général nO 2416 ·s. E./e.5 du 13 juillet· 1942, 
portant. délégation de pouvoirs -aux gouverneurs et chefs de 

. territoire en matière de prix et des stocks; . 
Vu l'arrêté nO 394 du 31 août 1940, prévoyant la'constitution 


de réserves de produits vivriers; 


. . . . . . 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER..- La Qonstitution de réserves 

indigènes de pr,oduits vivriers est ,rendue obligatoire 
chaque année dans le cercle de- Sokodé et la subdi- , 
visiGn autonDme de MarigP. , 

ART. 2. - A c~t effet, t'Out cultivateÙr, chef de 
famille devra sitôt après la réoolte, mettre et garder " 
en réserve une quantité de vivres· suffisante p{)ur \as- " 
surer sa subsistance et celle.· de t<Jute sa famille ·pour 
une période de trois mois. . ' . 

ToutefGis, dans les cantDns où le degré ·d'évblutiDn 
des indigène~ ne le permettrait pas, et pour les gmu- ; 
pements non cultivateurs, il sera oDnsfitt,Jé des greniers 
oDllectifs ,englobant toutes les réserves de vivres d'un 
même ànt<Jn, d'un même village GU d'un même gr'ou
pement. . , 

ART. 3. - Les modalites particulières' suivant les
quelles 'seront cDnstituées les réserves vivrières collec
tives seront· fixées par les chefs de ciroonscripHons, 
administratives à charge, pour eux d'en rendre oompte . 
au commissaire de France. Ces décisions aumpt à 
préciser notamment;' 

10 - Les cantons où cette mesure est applicable; 
20 - L'indication des emplacements où ser'Dnt oons

titués les greniers; 
30 - La période de l'année où les cultivateurs se

ront autDrisés à puiser dans les réserves; _ 
40 - La, nature. des produits alimentaires devant 

entrer dans les réserves; 
50 - ·Les .quantités qui devmnt ~tre emmagasinées 

par chaque chef de famille. ' 

ART. 4. - En outre des disposit>Dnsprécédent~s ; 
10 - Chaque année, en pays Lamba, chaque impo

sable sera astr,eint à ,emblaver une surface déterminée 
par· le représentant local du service de l'agriculture 
en cultures vivrièresoontrôlées; . 

20 - Chaque année, d'ans la subdivision de Lama
Kara, chaque village sera astreint à créer un champ 
de un hectare pDur cept impDsables de cultures sou- .: 

. terraines. Les terrains à cultiver seront· désignés an- ,: 
nuellement par le représentant local du service. de .,' 
l'agrioulture dans la régiDn sud,ouest, ,cruest et sud-est ' 
Kara. Les villages de chaque cantDn aumnt .leurs· 
champs -gmupés dans une même zone. 



• • 
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AIlT. 5; -' Les infractions a11 présent arrêté sont 
passibles çonformément"aux dispositions de Patti-" 
cie 10. du décret du 2'mai 1939 susvisé c0'P-Plété pàr 
le décret du 12 janvier 1942, des peines préV1les aux" 
q'liatrième, cil1<juième et sixième alinéas de l'article 46 
de la l'oi du 11 juillet 1938. 

AIlT, 6. L'arrêté nO 394 du 31 août 1940 est 
abrogé. " 

AIIT. 7. - Le commandant du cercle de Soroodé 
et le chef de la subdivision autonome de Mango sont 
chargés de l'exécution du' présent arrêté qui sera 
enregistré,oommunique et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 27 novembre 1942. 

p, SALlCETI. 
" 

Fr.duits et d••ré.& de première- née~ssU. 

ARRETE No 666 A. E. du 29 novembre 1942, 

LE GÇ)UVEIlNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOJON o'fiOkNEUR~ 

COMMISSAI~E DE FRANCE' AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les'- attributions 
_-et l~s pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le.:décret du 2 mai 19391 portant règlement d'administra~ 
. tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938, 
sur l'organisation généra,te de la ··nation 'pour ,le temps de 
guerre j. . . 

Vu la loi du 14 mars 1942, cOdifiant le régime des prix 
pans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux COlo.
nies; .. .. 

Vu l'arrêté général nO 2416 s, E,/e, 5 , du 13 juillet 1942, 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
territoires. en matière de prix et stocks; '" 

Vu· l'irrêté général nO. 2'774 du 7 aoOt 1942;. réglementant 
le rationnement des denrées de première nécessité en A. O. F. j 

Vu l'arrêté nO. 663' A. E. du 26 novembre 1942, fixant les 
modalités de vente de cer.taines marchandises d'importation 
au Togo; 

~RRETE: 

'AIlTICLE PIlEMIER. ~ Afin d'éviter les files d'attente 
, et d~s&Urer une répartition éqiuitable des denrées, les 
consommateurs sont tenus de s'inscrire dans un ma
gasin d~ leur choix, pour les marchandises d-après 
désignees : " 

bonserves de viandes; 
Biscuits de mer; , 

,P,oivre d'importation; 
Vins finS, champagnes, mousseux; 
Vin de liqueur, apéritifs; 
Rhum,eau-de'v1e, cognac, marc et slmilair,es; 
Bière; ./, 


, Baugies; 

Cigares, cigarettes, tabacs. 


AIlT. 2. ,- L'inscription dans deux ou plusieurs 
magasins paur un même article est formellement in
terdite. 

• ART.. 3. ~ Les' infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront sanctionnées par les peines pré, 
wes au titre III de .la loi du 14 mars 1'142. - 'i 

ART. 4, Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage à, la mairie de Lomé, dans les buréaux 
des cercles et subdivisions, ainsi, que dans tous les 
bureaux, de postes, 

Lomé~ le 29 novembre 1942. 
P. SALICETI. 

ARRETE No 667 A. E, du 29,nollembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES, èoi.ONIES; 
CtU!VALIER Dl! LA LtQION' D'HONNEUR, 

COMM1SSAillE DE, FRANCE !lU Tooo, 

Vu le décret du 23 ",ars 1921 déterminant les attributîons 

et les pouvo~rs du commissaire de 1~ République au Togo; 


Vu le -décret du 2 mai 1939, portant règlement d'a?ministra~ 

tion publique pour l'application de 1. loi du 11 juillet 1938 

sur Horganisation générale de la. nation pour le temps ~e 

guerre; 	 . 

Vu lIa ltol ~tU ,14 malrs 1942, codifIé'ant. Je drégîme des prix 0;
dans es eff! oITes - re eVant du secr tanat tEtat aux colo.
nies; -	 " ~ . 

Vu l'arrêté général nO 2416 5,' EJe.5 du 13 juillet 1942, 

portant délégation de pouvoirs aux_ gouverneurs et chefs de 

territoires en matière de prix et stocks; , 


Vu l'arrêfé général nO 2774 du 7 août 1942, réglementant 

le, rationnemen~ des denrées de première né.cessité en A, O. f.; 


. 	_ .Vu Parr~té nO 663 A. f. du 26 novembre 1942, fixant tes ~~ 
modalités de vente de certaines marchandises ..d'importation 
au Togo; , ', 


ARRETE: 

AIlTlcLE PIlEM1ElÎ, - Pour le mois de décembre 


1942, la' vente des denrées ci-après désignées est 

subordonnée il la remise par l'acheteur d'un ticket

détaché du feuillet « Denrées diverses ». 


Le ticket A donnera d~oit il l kg., 500 de savon. 

Le ticket B donnera dmit à 4 baltes de 1f<. club de 


conserve de poissons. 

Le ticket C donnera droit à 4 boltes de o kg., 500 


de conserve de légumes. ' 

Le ticket D donnera droit à 100 grs. de oonserve 


de tomate. ' 

Le' ticket E donnera droit il 1 paquet d'allumette's. 

,Le ticket F donnera dmit à 50 cl. 'de vinaigre. 

Le feuillet « Denrées diverses »' sera délivré aux 


consommateurs en échange du ooupon nO 6. 


ART. 2, - Le présent arrêté sera publié par voie d'~f
fichage il la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercles et ,subdivisions, ainsi que dans ·tous les bureaux 

,de, postes. 

Lomé, le 29 novembre 1942. 


P. MLlCETI, 

K6gimc des dipl~ccm~nhl 4u p.rs~nnel 

Ceufres urhaitu 

No 668 l'. Par arrêté du oommissaire de /France 

au Tog-o en date du: ' 


1er décembre 1942: - Les centres urbains du terri
toire du "fogo sont fixés ainsi qu'il suit; 


Clzef-liea du Territoire: Lomé. 

Chefs-lieux de cercles: Anéch<>, Atakpamé, Sokodé. 

Cllet-lIea de sabdirision auto,!ome de: Sansanné, 


Mang,o.' - ' , 

Chefs-lieax de subdivisions: Tsévié, PaUmé, Bas


sari,: Lama-Kara, 

,Le présent arrêté sera applicàble pour compter du 


premier ia~vler 1942. 
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ARRETE N0,,671 T. l'. du 2,décembr" ·1,942. 

LI! GOUVElU'lEUR 'DES COLONIE'~, li 
CHeVAUER DE 'LA' L~OlON D'HONNEUR.t '! 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, ii
Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 

et ,les' poUVOÜ"S du 'commissaire d'e la République au Togo,; , ! 
Vu l'i!lstruction' générale du 16 j~nvjer 19'05,-5ur 'la_ coinp~ :: 

tabilîté des matières apparteliànt à -J'état· au compte du dépar~ 
ternent. des colonies, notamtrt~nt e(1 son article 332, pllrag~aM 
phe 4<; , " , " ' 

. Vu l'instruction du 4 octobre 1938,_ sqr la comptabilité' 
administrative des travtl:ux en régie, et notamment son an
nexe IV; . 

Vu l'instruction 'du 28 .décembre 1938, po'rtant' règlement 
sur la comptflbiUté générale des m~tières niise en vigueur par 

_ arrêté nO 22- du 14 janvier 1939~ . 
Vu la circulaire nO 229 T. P. du9 octobre 1940 de M. le 

gouverneur général,' haut~commissaire de._l!.Afr~qtle française j 

. ARRETE: 

Î 
{FIait Gtnmux d'Ilt.j 

ô'atlliu} 
tFtllr gin.'8tlx 

lin' Qi-da ~it#dIM} 
SH~VlCE DES 'TRAVAUX P~RLIC.S 

~~essions de travau,". du garage 

lldministratlf de Lomé', . . . • 


Cessions de travaux des ateliers 

de la Subd. des T. P. du Sud . 


1, L 
SERVICE DES' TRANSPORTS 

ii 
Cessions de travaux du servic1;' 


de 1a Voie ".. ' • . . . . . . 
 17°/: .27~/o 
Cessions de tNl\;aUX du service 

de la Traction. , . . . .'. . 31% 41°/0 
Cessions' de travaux du seT.vice 

du Wharf. "29°/0 390.10 
" .J 

ART. 2. ,.- Cette 'majoraHon est distincte de la. 
majoration de 2..~0J0 prévue à l'article 38 de l'instruc
tion du 28' décembre t938 portant règlement sur 
la comptabilité générale de matières, et' qui .reste 
applicable pour les cessions faites aux particuliers. 

ART: 3. - Le présent arrêté, qui abroge 'l'arrêté 
nO 217 du 25 avril 1941, sera enregistré, communiqué 
,et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 2 déc~mbre 1942. 
,P. SAL1CETl. 

....ril& 

NO 612 E. f. - Par arrêté du oommissaire de 
France au Togo en' dite du 2 décembre 1942': 

ARTICLE PREMIER. - Toutes les forêts classées du' 
Territoiré s'Ont pour ,une durée de 20 ans, dans leurs' 
limites et leur étendue actuelles, à l'exception des 
forêts ool.\tumières, classées comme réserves partielles.. 
de chasse. 

, ART. 2. "- Toutes jes forêts classées ultérieure " 

. ment au présent arrêté seront érigées en réserves, .;
partielles de 'chasse; 

ART. 3., ,- Les agents, des eaux et forêts sont' 
' chargés de l'exécution du prés~nt arrêté. 

'Oulul.." piiven,i... 

No 679 s. s. - Par' arrêté du commissaire de 

France au' Togo en'date du : 


par 
,. 

de . .5 à 12 ans: deux c'Omprimés par 

Police 

ARReTE No 681 A. P. A. du 5 décembre 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONœs, 

OieVALIER DE" ~ LA U~0I0N otHœiNEU~~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE Au' TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déter';';nan! lesattributio";; 

et les pouvoîrs du' CQmmissaire de ('a République, aU Togo; . , 
,Vu l'ôrp,onnà.nce du 7' septembre 1840; 
Vù le décret du 30 décembre 1912, SUI' le régime financier 

des cqlonies et les actes modlficatîfs subséquents; 
Vu l'arrêté ministériel dt.t 29 juillet' 1916,' sur teS e<humaw 

tions et transferts de restes ,mortels ainsi que tous actes modl
. ficatifS'; subséquents j . ' 

Vu les dispositions des arrêtés généraux nOS 231, "232 et' 

233 du 30 ja'lvier 1931, reudus applicables au territoire 

du Togo par arrêté local nO 186. du 8 avril 1931; 


Vu' le décret .du 21 avril 1933, 'réorganisant la justice ·indi
gène au Tôgo; , ._ 


Vu l'arrêté nO 488 du 30 août 1934) -fixant les taxes et 

frais de justfce~' en matière indigène au Togoj - . 


Vu le décr:et du 25 juin 19401 créant· un Haut~Commissariat 

de l'Afrique françai~e; 


Vu -l'arrêté ~nO 759 du Zl décembre 1941, portant 0'l;anisa • 

tion des services de' police générale au- Togo; 


Vu l'arrêté nO 556 du 1er octobre 1942t fixant les condi~ 

tions de perception et de réJ?artition des services payés et 

vacation du service ·de la pohce ~ 


ARTICLE PREMIER. L'article 13 deî'arrêté no 556 

du 1er .octobre 1942 est modifié ainsi qu'i! 'suit: 


Art. 13. - Les frais de justice tels qu'ils sont 

fixés par l'arrêté génëral no 233 du 30 janvier 1931 

et les' textes qui l'ont modifié sont répartis dans lès 

mêmes conditions générales que ci-dessus. Le chef 

du service' de la süreté a dTOit au 1/4, le personnel 

européen li la moitié; le pereonnel indigène au 1/4 

restant. .,.. 


, T·otttefois, les taxes et frais de justice ,en 'matière 

indigène' in!>titués par l'arrêté no 488 du 30 août 


: 1934 susvisé sont perçus en totalité par les agents 

spéciaux, au pr,ofit du Te~ritoire.. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié part'Out.où besoin sera. 


Lomé; le 5 décembre 1942. 

P. SALICET!. ,J 

http:part'Out.o�
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No 682 F. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togq en' date du: 
'. 5 décembre 1942. .-: Est modifié comme .suit 'Ie 
tableau 'de classement annexé à l'arrêté nO 29 du 
9 janvier 1938, modifié par· l'arrêté n~ 40 du 22 jan
vier 1941. 

Au ,lieu de: 
100 B.à Lomé, 1re catégorie. 

Lire: 
100 B à Lomé, 2e catégorie,2 pièces. 
le présent arrêté aura effet pour compter du 1er dé· 

cembre 1942. 

Délal.s.ment .for,aUaire 

de. maria. blas.é. ou malades 


NQ 683 A.' P. A. - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date· du: . 

· 8. décembre' 1.942. - Les' taux de majoration à' 
appliquer aux tarifs du tabl.eau B du décret du 31 dé· 
cembre 1935 pour la J)ériode allant du 1er 'janvier 
au.. 30 jùin 1943 sero'nt les mêines que ceux prévus. 

·à l'arrêté no 267 en_date, du JO mai .\938. 
-_..._---' 

ARRETE No 684 A. P. A. du 8 décembre 1942. 

LEOOUVERNÊvR DES COLONIES, 

CHEVAL1ER. DE ~A LÊQfON D'HONNEUR, 


CoMMISSAIRE De FRANCE AU Tooo', 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermînant les attrihutions 
et les pouvoirs du comnilss~ire de la République au Togo;
· ~. 
· Vu le décret du 15 'décembre 1938, modifié le 16 avril 1940, 
~églementant le foncti6nnement de la' radiotélégraphie et de la 
radioph9nie à" la' mobilisation et dans les cas prévus par 
Par~icle 1er de la loi du H juil!et 1938, organisant la nation 

- . pour le t~mps de guerre; . 
Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Hallt

'Commissariat de. l'Afrique françàlse; 
Vu' l'arrêté' nO 203 du 25 avril 1940) fixant à nouveau le~ 

taxes sur les appareils récepteurs de radiodiffusion j 
Le conseil d'administration .entendu; 

ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables au 

terriH)ire du Togo les dispositions CIe l'arrêté généra! 


. nO .4024 T. P. du 17 novembre, 1941, portant régle

mentation de l'étabHs~ement des postes' de réception 

et d'émetteurs radiophoniques. 


ART. 2. - Les redevances annuelles. d'usage pour 
les installations de réception et les taxes et rede
vances pour les i!'stallationscl'émissio,n fixées respec
tivement aux articles 4. et 9 de l'arrêté général nO 4024 
T. P. du 17 novembre 1941 sont perçues au pro'fit 
du. budget du territoire du T,ogo. 

Ces taxes ,et redevances ehtreront. en vigueur pour 
compter du 1er janvier 1943. 
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ART. 3. ',- Le présent arrêté qui annule toutes dis-. 
positions contraires Î!t nôtamment l'arrêté 'no 203 du 
25 aviil 1940 sera enregistré,' communiqué et publié 
partout où besoin Sera. ., 

Lomé, le 8 décembre 1942. 

P. SALICETI. 

ARRETENo 685 p... P.A. du. S.décembre 1942. 

LE OOOV.ERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALl~R. DE LA LéOlON D'HONNEUR, 

CoM~ISSAIRE .DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du ,23 ~ars 1921 déterminant les atlributk,ns 

et les pou:voirs du commÎss?,ire de la République au,· Togo; 


Vu l'arrêté local nO 684 du. 8 décembre 1942, rendant 

applicables au territoire du Togo les dispositions de Parrêté 

général nO /4.024 du 17 novembre 1941, portant" réglemen

tation' de l'établissement ,des postes récepteurs et émetteurs 

radîoéleclriques i 


Vu la loi du 15 -ôctobre 1942~ fi>::ant' les conditions de i1& 
tention et d'utilisation des matériels radioélectriques, promul
guée au Togo par .rrêté nO 659 Cab, du 24 novembre .1942; 

yu le radiotélégramme officiel nO c. 422 Ji.. P. du 2' novein.. 

bre- 1942 de M. le- haut~contmissaire de PAfrique françaiSe j 


ARRETE: 

ART!CLE PReMIER. - Le délai prévu par l'artîc1e 3 
de la loi du 15 octobre 1942 est fixé Ji 16 jours pour , î 

. compter de la date de l'entrée en vigueur du présènt 
arrêté. , . -

ART. 2. - Les conditions dans lesquelles doivent 

être formulées les déclarations prévues à l'article 3 de 

la loi du 15 octobre 1942 sont celles fixées par 

l'article 8 de l'arrêté général nO 4024 du 17 novembre 

1941 susvisé et de ses modificatifs subséquents. . 


ART. 3, - Indépendâmment des dispositions légales 

relatives à la recherche et. à la poursuite des infrac- . 

fions, libre -accès aux installations radioélectriques .ou 

à leurs emplacements présumés doit être immédiat.,. 

ment accord~ aux agents assermentés de l'administra

tion, -porteurs d'une carte personnelle spéciale, établie 


. par le service de la. sûreté' et contresignée' par le 
. commissaire de France au' 'f.()go et portéurs d'une 

réCjuisition délivrée par l'autorité militaire ou par i 

l'autorité admiriistrative locale ,enjoignant de contrôler 
" 

l'application des dispositions légales concernant 1a 
détention et l'utilisation des matériels radioélectriqucs_ 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté. sera im

médiatement applicable par voie d'affichage à la mairie 

de LO[ilé, dans)es bureaux des cercles et subdivisions, 

ainsi qpe dans tous les bureaux de ·postes. 


Lomé, le 8 décembre 1942. . 

, P. SA!:ICETI . 

Commune mixte de Lomé 

No 691 F. - 'Par arrêté' du commissaire de France 

au Togo pris en cOnseil d'administration le: 


8 décembre 1942. - Est arrêté le budget primitif ','
de la commune-mixte de Lomé pour l'exercice 1943 
en recettes et en dépenses à la somme de HuiT CeNT 
QUATRE-VINGT -NEUF MILLE, NEUF CENT QUINZE FRANcs / 
(889.915 fr,s,). . 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
, . 

ACTES_ DU POUVOIR LOCAL 

',PERSON'NEL INDIGl:!NE 

Titularisation 

Par arrêté no 680 F./Pel du : 
4 décembre 1942. - Le facteur' stagiaire de '3' classe 

des P. T. T. Sossou François est titularisé dans son 
emploi :en, qualité de facteur auxiliaire de 2' classe 
pour pmpter du .16'nqvembre 1942, date à laquelle 
il a accompli ses deux années de stage réglementaires. 

Blô",. 

Par décision no 850 F./Pel du: 
5 'décembre 1942. ~ Un blâme, a\'ec inscription au 

dossier est infligé au facteur-enregistreur, de :3e classe 
Mensah Ferdinand, pour le motif suivant: 

« Négligences graves en "ervke ". 

Kétr"iradali... 

Par arrêté nO 703 F.fPel du: 
10 décembre 1942. - Le C9mmis d'!ldministralion 

de 2' classe Tossou Abalo, est rétrogradé à la 3' cl. 
de son grade pour compter de la date de la signature 
du présent ,arrêté. ' , 

, R~Yocatlo. 

Par arrêté no 6691'.fPel du: 
,,1'" décembre 1942., - L:interpl1ète principal de 

• 4- classe Ahamadah 1érômeesl' révoqué de son em
'ploi pour compter-du 16 juillet 1942, date du jugement 
de condamnation no 17 du tribunal du premier degré 
de Lama-Kara. ' 

Nomination 

Par déci,sion no 860 1'./Pel du: 
10 décembre 1942. - Le nommé Kpatcl!a Albert 

est 'engagé en qualité d'agent aUxiliaire, 
1\ aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 

de deux cents francs (200 frs;) et aux' avantages 'accor
dés aux ag~nts'auxiliaires régis par le règlement du 
1er mai 1939, 

RLv,!_cations 

par décision nO 837 f.jPel du: 
26 novembre' 1942. - L'agent- auxiliaire Attiogbé' 

Louis est révoqué de son emploi pour faute grave 
dans le service. 

Par décision nO 847 F./Pe! du: 
3 décembre 1942, - L'agent auxiliaire LawsOn Faus

tin est révoqué de son emploi pour faute grave et 
mauvaise manière hab1tùell" de servir. 

Par, décision no 851 F,fPel du : 
,5 décembre 1942. -' L'agent auxiliaire Quénum 

Eugène est révoqué de son emploi pour «' faute très 
grave en service ». 
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Gar4lco J!ontt .... 
" 

Nomination 

Par an;êté no 670 F.fPel du: 
2" décembre 1942. - Sont nommés gardes-front~ères 

stagiaires; à compter du preinier décembre 1942: 

Gnidoté Amoussou, ' Ayité Alexandre, 

de Souza Joseph, , Pinheira François, 

Nongbégnon J agla, y éhouéssi EUglène" 


DIVERS 

Aa,ents d'affai... 

Par décision no, 853 'A: P. A. du: 

'7 décembre 1942. - Sont autorisés' à exeicer la 
- pmfession d'agent d'affaires",les personnes dénom

mées d,après: ' 

Ahovey (Sossa Basile). né le 23 novembre 1901 à 

Badougbé-Adjomé, domicilié à Anécho" Djamadji, fils 

de Sossa Ahovey et de Alougba Abbey. 


d'Almeida (Michel, Cosme), né le 5 juin ,1917 il 

Porto-NQvo, domicilié à' Lomé, fils de Cosme' Miguel 

d'Almeida et de Assatou. 


Fumey (Sewa, Emmanuel), né le' 30 janvÎer1904 

à Lomé, domicilié à Lomé, fils de feu Fumey Frantz et 


. de Marie Alipossi. ' 


Gomez (Koavi Robert), né le 15 novembre 1910 à 

An~cho F antékomé, domicilié à Lomé, fils de feu, 


. Francis Gomez et de Bayi Koassivi, 


Klu (Samuel), né eh 1908 à Agou-Kébou Toé, domi- , 
cille a Pabme, fils de feu Klu Filipo et "de Mamavi. 

Kponton (Justin, André), né le 29 août .1909 à 
Anécho-Adjido, domicilié à Lomé, fils de Justin Messan 
Kponton ,et de Marg!retha Justin Kponton. . 

Lawson-Placca (Chrysostome, Laté), né le 20 mai 

,1893 à Anécho;' domicilié à Assahoun, fils de feu 

Charles Messan-Placca LawsQn ,el de Flevivi. 


Par décisi';n no 857 A. P. A. d~ : 
8 décembre 1942. L'autorisation d'exercer la 

profeSSion d'agent' d'affaires est retirée, Pour compter 
de la notification aux intéressés de la présente déci- _' 
sion, aUX écrivains publics ci-apilès nommés: 

Olympio, Robert" demeurant à Atakpamé; 
d'Almeida Ayifé Félix, fils de feu Robert Amah 


d'Almeida et de Adakou Lawson, demeurant à Anécho; 

Johnson Kouadjovi Adolphe, fils de feu William 


Akpovi Johnson et de Hanouvi Akeklé, demeurant à 

Lomé, 


Devront cesser l'exercice de la profession d'agent 

d'affaires dans les. trois mois qui suivront la notifica

tion à eux faite, de la Présente décision les écrivains 

publics ci-a,pnès nommés auxquels l'autorisation d'exer

cer cette profession est retirée: 


COsmos Jean Barboza, néà Anécho en 1914, demeu

rant à Palimé-; 


Godefroy Daké, né à Adet! en 1912, demeurant il: 

Kpélé.Adéta Tséfi; 
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Lasmothe Vydéké, né à Agou-Nyongbo en 1914, 
demeurant à Palimé; . 

Nicolas Kponton, né à Lomé en 1913, demeurant à 
paliméi 

Adjéyi K. Eu~èbe, né à Kpàdllfé en'1922, demeurant 
à Kpadafé; , '. 

Lazarus f\yéboua Folikoué, né en 1910. à Djankassa 

(cercle d'Allécho), demeurant à, Lomé, maison Matthia, 


,quartier nO 6. ' 


C~mmiS5ion d'examen 

Par décision nO '841 T, P. du: 

27 novembre 1942. - Une commission composée de: 
M. Garnier,. ingénieur principal des tra

vaux publics des colonies. ' Président 
M.M. 	 Roche, administrateur des colonies, ~ 

de . Guise, ,adjoint technique prin- Membre$ 
cipai des T. P. C., ' , 

se réumra sur la convocation de son président pour 
examiner l'aptitude professionnelle de M. Alfred Baur, 

, agent 'contractuel des travaux publics, candidat à l'em
ploi des ouvriers d'art' des travaux publics du Togo, 

L'examen aura 'lieu par écrit et porterà, sur les 
questions suivantes: 

1" ~ Une dictée (30 minutes); 
, 2<' -:- Une rédaction sur une question de service 
(2 heures); , 

3° - .Un problIème d'arithmétique portant sur la 
numération décimale, ,les 4' r.,ègles, les fractions et le ' 
système métrique (1 heure); 

40 - Un prob~èmè de géométrie relatif aux volu· 
mes 'et surfaces Simples (1 heure); 

5<>- Une question simple sur les, notions d~ méca-' 
nique (1 heure);, ' 

60 Epreuve pratique : _ exécution ,d'une p~ce 
(8 heures); 

70 - Questions orales d'ordre professionnel. 

'Cdtes et co.ettic(on.ts. - Les épreuves seront cotées, 
de 0, à 20, ,Leurs valeurs relatives seront déterminées 
par les coefficients ci-après: 

10 Dictée .... 	 3 
20 - Rédaction . . 3 
'3° - Arithmétique 4 
40 - Oéométrie . S 
50 - Mécanique . . 5 
60 - Exécution d'une pi;èce .. 5 
70 - Questions . . . . 6' 

Total . 29 
Notes minima. - Le 'candidat ne pourra être admis 

s!i1 n'a obtenu une moyenne généraie de 12 sans 
...qu'aucune note soit inférieure, à, 6." ' , , 

Les, sujets de composition seront choisis à raison 
de trois questions par mat~ère par le chef du service 
des 'travaux publics et ,enfermés dans une enveloppe 
cachetée qui portera la mention des épreuves - Ce 
pli sera adressé au commissaire de Fran,ce 8, jours' 
avant la date de l'examen. ' ' _ 
'Les sujets' dès épreuv,es seront arrêtés par le com

missaire de France et' plaDés sous pli scellé pour cha
que épreuve. Tous les plis seront adressés sous~ une 
seconde .enveloppe scellée au ptésident de la commis
sion la ,,,,me de l'examen. " 

Au début de chaque séance, le président' de la com
missbn" en présence du candida! et de tous lesmem
bres de la, commlssion qui constatent l'intégrité des' 
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cacliets, ouvre l'enveloppe 'renfermant les màti{êres 
, destinées à être traitées ~ Ces matières sero!lj toutes 

indiquées dès, le commencement de la séance, 
Le candidat ne devra établir ses compositions et' 

. exécuter ses travaux qu'avec ses moyens propres, sans 
aide extérieure d:aucune' sorte sauf pour l'épreuve 
,pratique pour laquene les 'auxiliaires nécessaIres se- .. ; 
ront mis à sa disposition. ' 

Le procès-verbal des opérations de la commission 
. d'examen sera adressé, au commissaire de France ac-' 
c9mpagné des compositions du' candi~at et de l'appré
ciation de la commission; " 

Contravention â la police, 
des chemins de fer du -Togo 

Par décision nO 844 C.' F. T. du:' 
30 novembre 1942. La décision' nO 43.4 du 18 j!Ün 

1942 est modifiée. de la facon suivante: 
M. Lombard Fernand, ingénieur-adjoint des T. P. E. 

est chargé de constater les infr~ctions à la police, àl<l 
sfireté et à l'exploita Hon ,de,s chemins de fer du Togo. 

Ecol« profeasicnneUe de Sokodé 

Par décision nO 839, T., P. du: 
,26 -novembre' 1942. ~ "Le commandant 'du cercle de 

Soko,déo1{ son délégué présidera, en' l'absence 9u 
, chef du service des travaux publics empêéhé, la séànce 

du conseil de perfectionnement-de l'éoole profession
nelle de Sokodé consacr,ée à la correction des'épreuves 
de l'examen de sortie pour l'année scolaire 1942. 

jPar décision no 852 T. p, du: 
5déCëmbre 1942. - L'élIève de 1re année Sové

'gnon Amouzou, est licencié de l'école professionnellë 
de Sokodé pour inaptitude professionnelle. 

Rembodt's~me~t 

Par arrêté nO 690 F. du: 
8 décembre 1942. - Est autorisé le remboursement 

, à la Compagnie des Chargeurs Réunis à Lomé, -de la 
somme de Cent quatre vingts francs indûment versée 
par elle, s':liv·ant quittance no 18.658 du, 31 octobre 
1942. ' 

--..,. 

Par arrêté no 704 A. E. du : 
10 décembre 1942. -Est approuvé et rendu exécu-' 

t<lire le rôle supplémentaire 1942 des cotisations de la 
SQdété indigène derprévoyance d'Atakpamé arrêté· à 
la somme de Sept mille deux cents Trancs, cinquante 
centimes (7.200 frs.,' 50). ' 

Sur:veiUanc:e: des prix 

Séance du 4 Décembl''' 1942. \ 

$. o. 0, A,. 

......> 

'Chaussures Borotra "" La paire 288,
C/ùlussures Pltrync'  La paire ,264;50 
Chaussures My"ah - La paire 264,50 

. Chaussures Beant - La paire 276,50 
. Chàussures Aquitaine ---La., paire . 270,50 ,; 

Chaussures Normandie La paire 286,40 ' 
Chaussures Bourgogltl! La paire 270,50 
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Frs. Fis" 

Clttlussures Chèvftt!eu - La paire . . . . . 272,50 
 Viclty Célestin.s - L. bouteille . 915 

Chaussures Cleo La' paire. . . .'. . ~ 264 50 ' 
 Poudre de rfz GAI carré ......:.. La boîte . 12;85 

ClIaussures Emile La paire . . • . . 26ÙO 
 Pau'dre de riz PM carré - La boîte . 8,60 

Pâtes ..allmen.faires - Le paquet 250 grammes '740 
 Poudre de riz aM rond La . boîte· . Il,60 

Petits pois 01( 1549 - La b9îte . 21:60 
 Poudre de· riz PM rond - La boîte • . • 7t~ 


Petils pois 91( 1550' - La boîte 10,50 
 Poud/'tf de toilette aM carré et. rO/ld - La boite 6,95 

Petits pois :<JI( ·1551 - La boîte 18;90 
 foudre de toilette· PM ôuré el rond - La boîte, 5,50 

Pelits pois 01(· 1552 - L. boîte 25,85 

Pelils pois OR 1553 - La boîte., 20,50 ' 

Petits pois OR 1554 - La boîte . 17,85 
 G. 8: O. 
Cro.po~ 0 621 - Le kilogramme 116,80 

Collets 0 621 - Le kilogramme 74,35 

Flallcs a 621 ~ - Le kilogramme 59,40 
 Cognac Mar/el.3 Eloiles La bouteille 92,80' 
Cro.pons 0 620 - Le'kilogramme -. 116,80 Cognac "farlel 'V. S. O. P" La bQJlteille 109,75 

Cigarettes Nationales ~ La cartouche . 69,-ColUls a 620 - Le kilogramme 	 74,35 
.Cigarettes Natlono.i.. ..:. Le paquet ' 2,80Flancs a .620 ~ Le kilogramme 59,40 


Petits pois 'I> ,boUe - La boîte .' , . . 14,80 i i Encres as;sorties - La bouteille '. 16,25 ~ 


CluUJ,ssures pour hommes 304 La paire 382,
 . 	Encre noire - La bouteille '" 16,25 
E'fcre rouge - La bo~teme 28,15Lentilles - ,Le kiJogràmme .'. . ·11,90 

Courroie cait croupon 20 X 3 jlz Le mètre 12,95 Encre bteue - Le fJacon . 5,85 

Courroie cuir croupcn 30 X 3 1/2' -'- Le mètre 19,50 
 Piqûres - La pièce . 3J-" 


Courroie cuir croupon '40 X 4 Le mètre- 29,85 
 Piqtire$ - La pièce . 2,70 

Courroie cuir croupon 50 X 4. Le mètre 37,29 
 Colle -, Le flacon .. .' 10,80 

Courroie cuir cloupon 60 X 4 le mètre 45,60 
 -Enveloppes - Le paquet ,l,OS 

CotlJ'roie cuir croupon 80 X 4- Le mètre 67,20 _ l': Compendium - La pièce , • 36,
TM des familles ~ La boîte 9,80 
 1, Papiers à te!fre . - La bolte 	 50,85

1: Papierf. lî léttre - 1:.a boîte " 	 33,90Aspirine Le' tube • . . 	 5,90 
Ka/mine L. boîte , . . 	 1,60 Papiers à (étire - La boîte 37,70 

Papiers.à letlre -' La boite 35,75 
Compendiu(Jl - La pièce . .... , ,65,85 

,Papiers à If/tire La boîte 25,70R. 	 EYCHENNE 
Plumes La boîte 33,~0 
Plumes - La boîte . . 54,25Eau de Cologae Clleramy 104":' 900 - Oz. flacons 141,50 " Plumes - La boîte' ... 	 47,50Eau de CologneClteramy 36-·750 -0z.l'Iacons 334)50 l, Pl.mes La boite _ 	 43,50Eau de Cologne Clwr.my ,6 -,720 - Oz, flacons 310,95 Corrigés La . pièce 	 27,90,Chéchia - La pièce . . • " . . . . , 57,40 
Corrigés La" pièce 	 21,80Cigareiles Nationales -La _ cartouche . . 67,20 Corrigés La pièce 	 24,90,Lot de rec/wnges- pour draisitte Mirenowics 8.282,50 Corrigés ~~ pièce 	 27,90Ressorts de choc et de Iraction - Les 100 13,638,60 Corrigés La pièce 	 1,85'Huile minérale 1617 - Les ,100 kil0ll:rammes . 727,45 Corrigés La pièce 	 21,80\ Huile Extrat He.vy 1254 - Les 100 kllogr'!11mes 1.569,10 Corrigés La pièce , 	 24,90HoUe Heavy 1,253 - Les 100 kilogrammes ,1.307,15 Brochares - .La pièce 18,35 
CaIliers La pièce 4,65 
Calliers La pièce 2,30u. A. ç. Calliers -' ,La pièce 1,60 

Piqi2res La pièce 8,35 


Bleu < Roi Léopold» - L. balte de l00t.blettes ,79,50 
 Calliers - La pièce 1,10 

Bicyclettes HERMES poar homme - La pièce 2.027,50 
 Cahiers - La pièee . 2,20 

Brillantjne - Le flacon . . " . . . . . 15,05 
 PiqfJ.res - L. pièce ' 2,70 

Neo.Tox - Le sachet , . . ,.'. . . . . 10,40 
 Corrigés - La, pièce 17,40 

Brillantine 2 corps - Le flacon .... 13,30 
 . Corrigés La pièce ,10,60 

Peinture eil poudre Le sac de 1 i<ilogramme 24,10. 
 Piqtlres La pièce 2, 
Sirop lamel - Le fla~n·. . o.' ,- • • 24,90 
 Piqfl.res - La pièce 1,60 

V rodonal - 'Le grand flacon " . • 37,60 
 ManiJ.0ld La pièce 21,05 

Cognac Mar/el - La boute,ille , . . ... 93,25 
 Man./cld ..;;. La pièce 12,15 

CoçnocMarlel VSOP - La bouteille , 110,30 
 Corrigés -La pièœ 16,25 

Cômtreau ~ La, bouteille . . . , . .', . 115,40 
 Corrigés ,- L·a pièce 11,
Eau de Cologne Coty CR 2904-800' - Le flacon 55,60 
 Piqflres :... La pièce . , ,. 3,35 

Ea. de Colagne Coly Aimant 284-900 - Le11.con 66,70 
 Corrigés - La pièce 10,20 

Ea!t de Cologne Coly Chypréè 184-900 - Le .fL 66,70 
 Corrigés - La pièce " . 2,90 

Eau de Cologne Coly Aimant 285·900 - Le flaeon 42,50 
 Corrigés La pièce 4,25 

EflIl ,de Cologne, Coly CR 2905-800 Le flaeon 33,35 
 Brochures - La pièce 10,45 

Loti"" Lilas blanc 320 - Le flacon • • . . . 53,60 
 PiqfJ.res - L. pièce 4,60 

Lotion viole/le 520 - Le, flaeon , . . . , . 53,60 
 Piqflres - La pièce , 3,25 

Eau dlf Cologne Coty CR 2903-SlJO - Le flacon 88,95 
 Corrigés - La pièce 16,25, 
Ea. de Cologne Coty Aimant 273-900 l. Le f1.con 111,';;0 Corrigés - La pièce 4,60 

,Eau de. Cologne Coly Ckypré 183-9"" - Le fi, 111,50 
 Corrigés - La pièce 12,7S 

Eaade Cologlte Coty CN 3983-700 - Le flacon 74,10 
 Piqlires - La pièce 4,50 

Poadres assorties COTY - L. boîte . . • 30,50 
 Piqfires La pièce 4,51J 

Réveils rouges 01. R. 11 - La pièce. . . 100,90 
 Brocllures La pièce' 8,20 

Réveils rouges "té/alise' 01. 5. 61 - La pièce .121,65 
 Piqflres ..,... La .pièce • . .., 1,60 

Réveil lunelte vernie 145, R. 17 L. pièce , 115,45 
 Pals de colle - Le pot . . 3,65 

Réveil l.nelie vernie 642. R. 17 - La pièce 133,90 
 Colle - Le llacon '" . " . 10,80 

Réveil lanelle vernie 653 R; 17 - La pièce 133,90 
 Colle - Le pot. . • . . , . . 3,10 

Buis 1284/14 Nalurel La grosse 20,05, 
 . Poudre antiparrislte - Le paquet . 6,80 

Buis 6001/15 Assorlis - L. grosse 28,60 
 Vin Malaga fronçais La bouteille 47,80 

Buis 6004/17 Assorlls - La grosse 44," Poudre de riz DM carré - La bQit~ 12,60 

Buis 6004/20 Assortis ~ La grosse 57,20 
 Poudre 4e riz PM carré - 'La boîte 8,40 

Buis 6000 9-15 - L. grosse 30,80 
 Poudre de' riz aM rond ~ La boîte Il;35 

Buis 6000/27 - L. grosse, - 105,60 
 Poudre de riz PM rond .La boîte 680 ' 
Buis 6011/18 - La grosse , , , 161,20 Vichy Céleslln - La bouteille , . 	 9:
Buis 6011/22 - La grosse , .. . 	 189,20 Cherry Rocller La bouteille , ,. . 100,
Soude caustique - Le kilogramme . . ..... 6,~ 
 Eau minérale de. Viitel -. La bouteille _ . . 9,15 . 

Soude. caustique - Le kilogramme-. . 5,90 
 CIUlmpagfw Dry Monopole 1934 _. La bouteille 168,,-' 
CIle", Rocher - La _bouteille , ' . . 99,70 CllOmpaglle Dry Monopole -. La bouteille . , 141,70 

Ve'tttilatefirs p~ur. gazogène - La pièce 2,073,65 
 C"amp~gne Monopole Red TOP -- L. Pouteille 137,65 
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ilFrs., Par arrêté no 699' DOM. du ': 
Vermouth Nailly Pral 160 - La bouteiUe li 8 décembre 1942. ,-- Est approuvée' l'altributi,on Hem.osticRS .« Oihb5 » - La pièce . . 4gg
Savon denil/rice Qibbs ~ La pièce . . '11,80 

i!11 provisoire au sieur Santos EUg}ène, commerçant à 
Pâte- deitiifrite Oibbs - La pièce . . 10,- Pobè (Dahomey), mandant du sieur Santos Pédro,·ilLames Oibbs à raser .- L'étui . . . . . . 9,75 1 agissant en son nom personnel, ,d'un terrain domanial 
Poudre antiparasite T!tomax - Le .kilogrammé 34.80 il 
Cu il/ers de. table en aluminium' - La pièce . 2,50 ,! 

de la contenance de 3 Îlres 49 centiares" sis à Lomé, 

Fourcltettes 'de ,table en alumlniùm - La piè<:e' 2,50 ~l cercle de L,omé, constituant le l'Ût na 27 du terrain 

Cuillers à fla/If en nluminillFlf - La pièce 1,30 
 immatriculé au livre-foncier du\c€rcle de Lomé vol. 1II 
Loucltes de. table (!lt aluminium ~,La pièce: 13, nO 511 .. aux conditions stipulées dans le cahier des 
BrillanlÎllc « Percuit ». -" Le bidon ,8,- " charges préa'lab!e à la mise en adjudication et moyen- " Extrail MX Ilews 700 -, Le flacon 24,65 
Verrous anglais 3" La pièce ; . 3,65 nant le prix de Trente' six mille francs. 

4HVerrous t'lng/als ~ La pièce . . 4,10 
Verrou.s anglaJ$ :W·- La pièce . . 4,60 
Verrous anglais .6" - La pièc.e '; . 5,25 Par arrêté no'700 Dom. du: 

Champagne White Slar, ~ La bOuteille , . . , 55,10 
 8 dét!embre 1942. ~ Est approuvée l'attribution, ,Champagne ()rana CFimanf Impérial - La bout. 58,90 provisoire au sieur da Silva Jacintho, commis d'ad- " Champagne Bnll Impérial - La bouteille, . 58,90 
Champaglle Brui Impérial 1934 - La boulemé 91,20 ministration au tribunal 'de 1re instance' de, Lomé, ;. 
Chambre à aif Vétos 650 B ';' ballon - La pièce , 30,10 agissant en son nom personnel, d'un terrâindomanial ',:
E.I'eloppes Vélos 650 B ';' ballon -,-, La pièce 72,85 de là contenance de 3 ares 65 centiares, sis à Lomé, ' 

cercle de Lomé, constituant le lot no 28 du terrain '-1 
.immatriculé àu livre foncier du cercle de Lomé, v'Ûlu-' FOU~D dAZZI\R 
me 1lI, nO 511 !lUX èonditions stipulées dans le 
cahier des charges préalable à la mÎse en adjudication Talc parfumé - La boite . ' 6,30 

Parfums (exfraifsf' -:- Le flacon 69,90 et moyennant le prix fie Trente huit mille francs, . - . . 
Poudre de foi/efte - La boite . 12,10 ,Lotions 800 - Le flacon , : • 25,15 
Ea!l de Calogne 8()0 - Le flacon 36,25' Par arrêté no 701 Dom; du: 

Eau de Cologne' 700 - Le litre. 129,70 
 8 décembre 1942. --' Est approuvée l'attribution 

'provisoire au sieur Beno August Kentzler, agent de 
VIOTOR W' ....... AM ,commerce à Lomé, agissa!,!! en son n'Ûm personnel, 


d'un terrain domanial de, la contenance de 3 ares 

Qnlon (Passementerie) - le mètre 16',85 1: 
 551 centiares, s,is à LQmé,éercle de Lomé, constituant 

R~ban Le mèlre . . . , . , 0,50 
 le la! na 29 du terrain immatriculé au livre fonciér .. 

,Lavolite - Le paquel . ,'. . 10, du cercle de Lomé, volume Ill, nO ,51'1 aux condi
Resistance Electrique ~ La pièce 45,30 ti'Ûns stipulées dans le cahier des charges préalablt;' ,Rohh:et cuivre N0 1 - La pièce 50,35 
Robinet cuivre, l;Io' 2. - La pièce 63,05 à la mise 'en adjudication ,et moyennant le prix de', 
Robinet cuivre No 3 -:.. La pièce. 68,90 , TIierite huit mil1~ six cents francs. 

Mesllr:Jl 1 lifJ'e - La pièce . . 7,75 

Mesure. J/:z litre - La' pièce .' 6,75 

Mesure 0 titre 20 - La pièce , ô,05 
 Par arrêté no 702 Dom. du: 
Mesurs 0 titfS 05 - La pièce . 355 '8 décembre 1942. - Est approuvée l'attributionSérie de 7 tl)csures - La série ; 31;70 

Couteau de fable - La' douzaine 1:;1,10 ' 
 ,provisoire au sieur Ségla Michel,. commerçant-proprié

. COllleau de fable ~ La douzaine 149,10 taire à Lomé, agissant en son nOI? persanné!, d'un , 
Couteau de pOc/Je - La douzaine 94.70 lerrain q.amanial de la contena1,lce (je 3 ares n cen-, : 
Timbre de bïcyclelle - L~ pièce 25.30 tiares, sis à Lomé, cercle dé L'Ûmé, constituaqt le ," 

lot nO 30 du terrain immatriculé au livre foncier du 
Terrains domaniaux Cercle de Lomé, volume Ill, nO 511 aux condition«" 

stipulées dans le' cahier des charges préalable à la 5, 
Par arrêté nO 697'DOM. du': mise en adjudication et moyenl,lant' le prix de Cin- ': 

quante-et-un mille six cents' francs.8 décembre 1942. ~ Est approuvée l'attribution 

provisoire ,au sieur Mustapha Jules, commerçant ,à 

Bafilo, agiSSant en son nom perSonnel, d'un terrain 

d<?manial de la cOntenance de 3 ares '64 centiares, 

sis à Lomé, cercle .de Lomé, constituant le lot nO 25 
 PARTIE NON' OFFICIELLE,du terrain immatriculé au liv're.foncier du cercfe, de 
Lomé, vol. III nO 511 aux ~nditi<llls stipulées dans le 
cahier, des charges préalable à la mise en adjudication AVI15, ET O,OMMUNICATIONS' 
et moyennant le prix de Quarante-deux mitle francs. 

. Avh. 4c recr~tctment pour si" emploisPat arrêté nO 698 DOM. du : 
<le tiligrapltiat.. p..ut la " ..1..nie du Nig.. r 

8 décembre 1942. - Est approuvée. l'attribution 
provisoire au sieur Welbeck Ben, acheteur de produïts 

Le, gouvern€ment du Niger envisage actuelletl'l€ntà Sokodé, mandant de' Gaba Balthazar, agissant en 
'la formation d'un certain nombre de télégraphistesson nom personnel, d'un terrain domanial de la conte

nance 'de 3 ates 43 centiares, sis à Lomé, ceréle de Lomé, indigène's. 
ron,stituant le,lot no 26 du terrain immatriculé au livre ,A cet effet il a décid,é de procéder au recrutement,' 
foncier du cercle de Lomé, v'Ûl. llI' no 511 aux condi de 6 télégraphistes. 

•tions stipulées dans le cahier des charges, préalable Tout postulant doit ,', 
à la mise en adjudication et moyennant le prix de 10 -Etre titulaire du diplôlùe du certificat d'études 
Trente huïtmille francs. primaires et avoir Une bqnne écriture; 
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20 Produire : 
a) Un certificat de bonnes. vie et mœurs.; 
b) Un extrait de spn casier' judiciaire; 
c) Un certificat médi~al délivré par un· médecin de 

l'administr,ation attestant qu'il est' apte. à l'emploi 
sollicité et notamment doté d'une bonne ouïe. . ,. 

Le. salaire de début est fixé à 12 francs par jour. 
Toutefois les candidats titul~ires du certift.cat d'étud~ 
.primaires supérieures auront droit à l!n salaire. jour" 
nalitT de début de 20 francs. 

Lès demandes devront .être adressées aCèonipagnées 
du dossier de candidature, à M. le èommissaire de 
France au Togo. . 

DOMAINES 

.: ~yis ~. ~ern~n'ht: 'd'i1ftlll~tr~CUJllIItio~ 
au /ivre. loncù!.r du lerrit().'rs du Togtl 

.Toutes personnes Intéressées sont admises à for",e,. op.. 
po.Ulon à la pr;6••nle Immatrlc'ulatton, ès maine du 
eoneervateur 80usslgné, dans le délai de trois Mols; è 
compter de l'affichage du pirésent avl •. qui aura Heu Ince.... 
-.amme.nt 6n l'auditoire du trlb"'nal da pr4Jmlèrè Inet.nee 
de Lomé; . 

.. Suivant. réquisition, no 1216, déposée le 21 novembre' 
'1942 le sieur Fiawoo Bebi Oilbe~t, profession d'em
'ployé de commerce, demeurant et domicilié .à Lomé', 
agissant en son. nom et pour son compte personnel en 
qualité de propriétaire; majeur non interdit jouissant 
de s'es' droits civils selon SQn statut personnel indigène' 
optant pour la législation français~, a demandé l'im" 
.matrieulation au· livre foncier du· territoir", du To&,o, 
d'un .immeubl.e rural; no!,\ bâti, cons.istanten un terrain 
ayant la forine de quadrilatère irrégulier,.complanté 
de palmiers à huile et de cocotiers, d'une. cgntenimce .. 
totale' de deux hectares vingt-et"un ares· soixante,seizc 
centiares, situé à Baguida-Plantation, canton de Bagui" 
da, subdivision de Lomé et borné au nordpai des 
marais et des propriétés à Agbénohévi Kossanou

.Toudji,au sud par terrain. à Toudji Kessanou, à l'est 

par terrain à Agbéke et à l'ouest par terrains aux 

sieurs.' Toudji Kossanou et Bamenzo Dagbovi. 


Il déclare que ledit immèuble lui appartient, et n'est, 
à sa oonnaissanœ, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou' éventuels. . . . . 

Suivant réquisition, nO 1218, déposée le 28 novembre 
1942 . le sieur'Agbowokeunou Ghendjen, profession 
de cultivateur, demeurant et domicilié à Ekpui, agis-. 
sant en son nom personnel en qualité de majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène optant pour 'la législation françaIse 

. et qomme usufruitier de l'immeuble>" objet de la pré. 
sente réquisition,. la nue-propriété appàrtenanf à la 
qollectivité de Kpogan·Agbata, a . demandé l'imma
triculation au livre foncier dù territoire du TogOi, 
d'un immeuble rural, non"bâti, consistant .en un terrain 
oomplanté de .palmiers, d'une contenance totale ae 
sept hectares: trente huit ares onze centiares,. situ~ 
à Agbatà, ce'rcle d'Anéchoet borné au' nord pat un 
marais, à l'est par terrains à NouSSQulekpo et Djiko, 

. au sud par Djiko, à l'ouest par Ko1'liaga et Kpodjenye, 
Il dédare que ledit immeuble lui appartient' en 

usufruit et n'est,à sa. connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges' réels, actuels ou éventuels. . 

. Suivant, réquisition, no 1217, déposée le 3· décembre. 
1942 le' sieur Huber! Pompéo d'Almeida, profes
sion de ciommis d'administration, demeurant et do
. micilié à Lomé, agissant tn son nom et pour son . 
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, 
compte personnel-en qualité de propriétaire, majeur " 

non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel -indigène optant pour la législation 
française,. a demandé l'immatriculation au. 'livre fon-. 
cier. du, territoire du Togo, d'un immeuble rurai; 
non bâti,' consistant en un terrain en forme de quadri. 
latère irrégulier, d'une contenanée totale .de quatre· 
vingts ares un centiare (8~ a'01 ca), situé à *gokpamé, 
cercle d'Anécho. et borne au nord. par la propriét~ 
de j(omlanvi, au sud par la collectivité Abélé, ~ l'est 
par Quanvi et à l'ouest par .Sossah. 

Il déclare que ledit im~euble lui appartient et n'est; 

à. sa connaissance, greve d'aucuns dr·oits ou charges 

réels, aeluels '(U éventuels. 


Le conservateur de 'la propriétê foncière,. 
. .1; SERANT. 

AVIS 

Vente aux enchères publiques 

En conformité de l'ordonnanée N° 97 du 5 Décem

bre 1942 de M. le Président du Tribunal de première 

instance de ,Lomé (Togo), il sera procédé à la v.ente 

aux enchères. publiques au plus' offr.ant et dernier 

enchérisseur à Lomé dans les magasins de la Société 

Deutsche Togo Oesellschaft (O. T. G.)le lundi 

21 Décembre 1942 à neuf heures du matIn et jours 

suivants s'il y lieu, les 'artide.s mentionnés dans le 

tableàu ci.après' : 
 . 

Mise; prix 
. ARTICLE de j'unitéQUANTITB UKIT! 

,10! compris1 , 

9 Filts d'huile à Mo!eur « C » 

épaisse, .c,!aque lai d'une 

Gonlenance .de 98 litres, en~ 


'mvÎrqn . . . . '" 9 l.nDD Fra. 
. 1 Fût d'huile à ltlo,teur« C » 


épaisse. le lût aiant flne 

contenance de 98. litres en
viron • 
 1 FatUDa 
13 F6ts d'huile à Motéur Ty· 

1pe tt: U 1) 1861 demi-fluide, cha. 1
i .ql/e lil/ayont une contenance , 

de 98 li/res ·cnoiron. . 1.500  FOIIl 
25 F6ts,d'huil. à Moteur Ty

/ 

pe , U » 1861 demi-fluide, 
chaque ftît ayant une t:onlë~ 

!
;UÛlCC"OC 213 à !2f41itrè.se1f~ 


viTon. • ~: • . • • •. 
 FCLa.SiD -;i6 

335 Kilos d'huile d. lin HOl-l 

la~~aise .•. . . . '.' • let 381i kilo 
 li.OOn c... Le loi 1 , 1 

"'0... 

. Les marchaùdtses mentIonnées seront vendues en leur état 

dûment constaté. par ;les acquéreurs et ,seront payée~ c,omptaot 

avant leur ~nJèvement. - Aucune réelamation' 'ne sera admise 

les enchère,s une fois prononcées. 


les enchêrés ne devront pas être inférieure,s à 2.5 francs par 

unité. • . 


Lomé, le·" Décembre 1942. 

Le Comm;ssatre priseur" 

LQuis GAÉTAN• 
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ETABLISSEMENTS R. EYCHENNE 


SIEGE SOCIAL_,_ LOMt (Togo) 

STATUTS 

TITRE PREMIER 

,,' l ' 

Déllomination '- Objet - Siège - Durée 

ARTICLE PREM!E~, 

Il est formé' entre les souscripteurs' et propriétaires 
,des actions qui ,vont être ci-après créées et de celles 
qui pourront être créées par la, suite, une 'Société i 
Anonyme' qui sera régie par les lois, les arrêtés 1 

locaux actuellement en vigueur sùr les Sociétés de 
cette nature 'et par les présents statuts.' -1 

A~TICLE, 2 1 

La Société a pour ,objet: 
Toutes ,opérations commerciales et .industrielles 

d'importations et exportations en tous pays. de toWl 
produits, màrchandises et objets de toute nature et 
de, toutes pr.ovenances;, , 

La f.ondation, l'achat, l'apport, la participation, la 
vente, l'échange,.Ia location tant comine preneuse que 
comme bailleresse, la 'gérance, la mise en "alêur et 
J'.exploitation directe de toutes entreprises commer
ciales, financières, industrielles, minières, agricoles, 
forestières, mobilières ou immobilières, de transport 
par terre et par eau, (fluviales ou maritimes), d'affré." 
tement, de travaux publics où' particuliers, telles que 
peuvent les oomporter la mise en valeur et l'exploita. 
tion des richesses naturelles du Territoire du Togo. 

ARTICLE 3 

La dénominatIon de la Sodété sera: 
ETABLISSEMENTS R. EYCHENNE. 

ARTICLE .4 

Le siège de la Société est fixé à Lomé (Togo). 

Il peut être transféré ,partout ailleurs en 'dehors de 


cette ville dans la <:olonie par décis>on du Conseil 

d'Administration et hors de la colonie en vertu d'une 

délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 


ARTICLE-S 

La durée de la Société ~st fixée à 99 années à 1 

compter du jour de sa constitution définitive, sauf 
dans le cas de prorogation ou de 'dissolution anticipée 
prévue aux présents statuts. 

lITRE Il 
, Capital .SoeiQI Actions 

ARJ'ICLE 6 
Le capital social est fixé à la somme de 3.500.000 

francs divisée en 2,800 actions A de numéraire de 
1.000 soit 2,800,000, ,et 700 actions' B d'apport de 
1.000 soit 700,000 attribuées à M. EYCHENNE pour 
'ses .•apports, se décomposant ·en immeubles 105.000, 
matériel coulant 253.000, matériel et mobilier 276.000, 
avance loyer 66.000. 

Chaque action donne droit à une part égale dans 
les bénéfices et dans la propriété de l'actif wdal. 

ARTICLE 7 

Le capital soda,l peut être augmenté en une ou 

plusi.eurs fois, par la création d'actions nouvelles, avec 

ou sans .. primes, assimilables aux anciennes actions, 

ou pqurvues de droits différents, soit en représentation 

d'apports en nature ou contre espèces,' soit par voie 

d'incorporation de réserv·es en capital, ,soit générale.: 

ment par tous moyens permis par la loi. 


L'Asst!mblée Générale Extraordinaire, sur la pro· 

position du Conseil d'Administration, fixe les condi

tions' des émissions nClUveiles <iU donne audit Conseil 

tous pouvoirs pour ,les fixer. ' , 


Toutefois, le Conseil d'Administration est, dès à 

présent, autorisé, à porter le capital social jusqu'à la 

somme de 10,000.000 de francs, en une ou plusieurs 

fois, au moyen de l'émission d'actions à souscrire' 

eri numéraire,de même nature que celles àlors eXis

tantes et ce, aux époques, dans les proporiions' et 

aux taux et oonditions qu'il jugera oonvenabIes,' sans 

qu'il soit besoin d'une autorisation d'Assemblée 

Générale, ' 

, Dans toute augmentation de capital faite par l'~mis

sion d'actions payables ,en numéraire, les pr9Prié', 
taires des actions antérieurement émises ayant effectué 
les versements appelés, ont '( eùx ou leurs cession

, naires) un droit de préférence pour la souscription ' 
des nouvelles actions dans les conditions indiquées au 
décret·loi du 8 Août 1935, lequel droit pourra être, 
supprimé par' l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
dans les oonditions prévues au même décret. - ' 
. L'Assemblée Générale Extraordinaire peut aussi, 


en ,vertu d'nue délibération prise sur la proposition du 

Conseil d'Administration, décider' la réduction du 

capital social pour quelque caUSe et de quelque ma

nière que ce soit. 


Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséçler 
plusieurs actions anciennes pour exercer Un droit quel
oonque, notamment en cas d'échange ou d'attribution 
de titres provenant d'une opération telle que: réduc

.~ 

tion du capifal, àugmentation dù caJlital par inoowo
ration des féserv,es, fusion ou autrement, donnant droit 
à une action nouv.eHe contre remise de plusieurs 
actions anciennes, les titres isolés ouen nombre infé
rieur 'à celui requis ne donneront aucun droit à leurs 
porteurs contre la, Société, les actionnaires ayant à 
faire leur affaire personnelle du groupement du nom· 
bre d'actions 'nécessaires. 

ARTICLE 8 

, Le montant des actions constituant le capital d'ori· 

gine de 3,500,000 francs est payable en totalité à 

la souscription. 


En ce qui oonq"ne les actions qui seraient émises 

en augmentation: du capital social, le montant en sera 

payable: 


Un quart au moins lors de la souscription, 
Et le surplus en vertu des délibérations du Conseil 


d'Administrati<ln de la Société' qui fixent l'impor. 

ta.nce de la somme appelée, ainsi que les époques 

auxquelles les versements doivent être effectués. 


Les appels de versements {mt lieu a,! moyen de, 

lettres, reoommandées, adressées aux actionnaires, quinze 

j<>urs à l'avance: 


Tout versement en retard porte intérêt de: plein 

droit à raison de six pour cent l'an, à compter dù 

jour de l'exigibilité et 'sans aucune mise en demeure, 


A défaut de paiement des, 'versements exigible~, 

la Société poursuit les' débiteurs et peut faire vendrl! 

les actions dont les ,v.ersenients sont en retar,d.. 


http:l'�change,.Ia


- a  • 


. JOURNAL O,FFICIEL ,DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1942 

A cee effet, les numéros en sont' publiés dans' un 
jOurnal d'annonces légales du lieu du siège social 
ej:, quinze jours après la publication, il est procédé, 
à, la vente' des actions aux risques et périls des retar
dataires, soit en Bourse, par le ministère d'un ,agent 
de change, soit aux enchères publiqùes, parlemjnis
tère d'u~ notaire, sans mise, en demeure et sans autre 
formalite. ' 

Les titres vendus devie'unent nuls et il 'en' est délivré 
de'nouveaux aux acguéreui"S sous les mêmes numéros. 

Le prix de la ve,nte' esl impufe dans 'les termes'de 
. droit silr ce qui reste dU à la Société par l'actionnaire 

exproprié lequel restè passible' de, -la différence ou 
profite de l'excédent. ' 

Tout titre qui ne 'porte pas mention régulière des 
versements exigibles, cesse' d'être négociable., 

AI<TICLE 9 
Les actions sont ol:iligatoirèmentnomina!ives, même 

après leur entière libération. 
Les titres provisoires et défin[t.ifs des act10ns sont 

extraits de registres à souche numérotés, fràppés du 
timbre de la Société et revêtus de la signature de deux 

, administrateurs ou d'un administrateur et "d'..n délégué 
.du Conseil d'Administration; l'une des' deux signa
'turcs peut être imprimée '011' appqsée au moyen d~'Une. 
griffe. ' " ". 

Les actions d'apport, ooniiormémenl à la loi, l'este
ront pendant deux ans attachées à leur sàuchedans 
les livres de la Société et ne seront pas négociables. 

ARTICLE 10 
La cession des 'actions ne peut s'opérer que par 

une, déclaration de transfert transcrite sur le' registre 
de la, Sodété; les signatures du cédant et du cession- , 
naire peuvent être reçues sur des feuilles de transfert 
ou d'acceptation, La' signature du cessionnaire n'est 
pas nécessaire si le titre est entièrement libéré. 

T'aus les frais résuftant du transfert sont à la 
charge. de Pacquéreur. 

La Société peut exiger q'ue la signature des' parties 
soit certifiée par un agent de change ou un officier 
public. ' 

Les titres sur lesquèls les versements échus ont été 
effectués SOllt seuls, admis au transfert. 

Le tout sauf l'application, s'il 'y a Iteu,des disposi
tions législatives, en vigueur pour certains cas de 
transfert. 

AimCLE 11 

Les actions sont indivisibles et la Société ne recon
nalt qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

ARTICLE 12 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent 

le titre dans quelques mains 'qu'il passe, 
La propriété d'une action emporte de plein dr'oit 

adhési'on 
de l'Assemblée 

aux statuts de 
Générale. 

la Société èt auX 
. 

déc1sbns 

ARTI

Parts de 
CLE 13 

fondatears 
Il est créé '400 parts de fondateur qui seront attri

buées à M. R. EYCHENNEen rémunération de son 
fonds de commerce. 

Ces parts seront représentées par des titres nomi
natifs .numérotés de 1 à 400. Elles ne donnent aucun 
droit sur l'actif st>,ial' sauf ce qui est 'Indiqué à l'ar
ticle 32 ci-après (cas de liquidation). Elles recevront 
la rémunération prévue à l'article 31. 

Leur' cession donnera lieu, vis-a-vlS de la Société 
aux mêmes formalités que les cessions, d'actions men
tionnées à l'article 10 ci-dessus. 

ARTICLE 14, 

Ces' parts sont indivisibles et la Société ne recon
. naît qu'un seul propriétaire pour chaque part. 

Les porteurS de parts n'·ont pas le dr:oit, en cette 
qualité, de s'immiscer dans les affaires sociales, ni 
d'assister aux assemblées 'générales d'actionnaires.' 
Ils . doivent, pour' l'exercice de leurs droits &t notam
ment en ce qui concerne la fixation des dividendes 
et des amortissements, l'augmentation ou la réduction 
du capital .social, s'en rapporter aux décisions souve
rainés de ces assemblé.es. Ils ne peuvent pas non plus 
s'opposer aux, mO,dificati'Ons' des statuts, à moins 
qu'elles né portent attèinte à leur quote-part de béné
fices. . 

Toutefois, les modifications touchant à l'objet oru 
à. la f'Orme de la Société ne seront valables, qu'autant 
qU'elles auront été approuvées .par l'Assemblée Géné
ral~ des porteurs, de 'parts ,délibérant conformément 
à l'article fi de la loi du 23 janvier 1.929. 

. AI<TICLE 15 

. A tout moment la Société pOUfFa racheter les p~rts 
de f.ondateur à un prix correspondant au revenu moyeu 
de ces 'parts pendant les' s derniers exerCices, capi
talisé' à 7% l'an. 

Le rachat se fëra par 'tirage au sort. 

TITRE III 


Administration ~e la Société 


AI<TICLE' 16 , 

U, Société est administrée par un Conseil composé 
de quatre membres au moins et de neuf au plus pris. 
parmi les actionnaires. ' 

Chaque administrateur doit être propriétaire de dix 
actions au moins, 

Les titres de ,'ces actions sont inaliénables, déposés 
dans les caisses sociales et affectés à la garantie de 
tous les aCtes de la gestion. ' 

. ARTICLE 17 

Les administrateurs sont nommés pour six ans. 
Le premier conseil ,cst nommé pour six ans par 

l'Assemblée Générale constitutive de la Société. 
A l'expiration des six premières années, le Conseil 

est renouvelé en entier. 
Et ensuite le Conseil se renQuvelle chaque année 

, slir un nombre de membres suffisant pour que la durée 
des functions de chaque administraleur ne soit pas 
de pl'lll; de, sile ans. , ' 

Pendant les, cinq premières années, le sort indique 
l'ordre de sortie et une Fois, le rourement établi, le 
renouvellement a Heu par ordre d'ancienneté. 

Les membres sortant peuvent toujours être réélus. 
En càs' de vàcances par, décès, démission 'Ou autre 

cause, le Conseil. peut pourVilir provisoirement au rem
.placement jusqu'à la plus prochaine asseml:!lée géné
rale qui procède ,à l~élection définitive: ell; outre, le 
Conseil peut toujours, ,sauf confirmation par la plus 
pmchaine assemblée générale se compléter jusqu'au 
nombré maximum ci-dessus fixé. ' 
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Si ces nominaUons pr·ovisoires ne sont pas' ratifiées 
par·!'Assemblée, les délibérations prises et· les acles 
~coqmplis par le Conseil n'en sont pas moins valables. 

Les administrateurs re~'{)ivent'en .outre' de l'attri
bution'. qui leur est faite par, l'article 31 ci-après, 
des jètons de présence dont l'importance,. fixée par 
l'.assemblée générale constitutive est maintenue jusqu'à 
décision oouvelle. Le Conseil répartit ces jetons de' 
présences 'entre ses meinbres de la façori qu'il juge 
oonveriable. . 

ART.lCLE 18' 
Chaque année, après l'Assemblée Générale ordi

naire, le Conseil nomme son Président· et, s'il le· j,ige 
. utile, un Vice-Président. . . 

S'il le jugeà· propos, le Conseil. peut nommer un 
Secrétaire qui peut être. pris en dehors des action
riaires~ . . , . 

En cas d'absence du Président et du Vice-Président, 
. kirs d'<une séance, le Conseil désigne celui de ses· 

membres qui doit remplir les. f~mctions 'de Président 
dé la séance. . 

Le Conseil d'Adniinistration se réunit· aussi' souvent 
'qu'i1 le juge utile.' . 
. Tout administrateur peut donner ses pouvoirs à un 
autre administr~teur à l'effet de le représenter et de 
vote,' en ses lieu et place dans une réunion déterminée· 
du Conseil. Un administrateur 'peut être' mandataire 
de ptusieurs de ses collègues. '. '. 

Les pouvoirs peuvent être dOilnés par simple lettre 
ou télégramme, Les administrateurs peuvent égale
ment, pour une qlUestion préalablement déterminée et 
portée à l'ordre du jour de la séance, donner leur 
vote. par lettre ou pllr oorrespondance télégraphiQiUe, 
avec. confirmation .par lettre. 

Les délibérations sont prises à: la majorité des 
voix' des. membres présènts ou représentés 011 ayant' 
voté par lettre ou' pat télégramme; en cas de partage, 
la voix dl.! Président' de la . séance est prépondérante. 

La présence. ou . la représentation de la moitié au 
m:oiqs des membres du ConSeil est nécessaire pour 

. ia validité d'une délibération. . 
La justification du nombre des administrateurs en 

exercice ct de leur nomination résulte, vis-à-vis des 
tiers de. l'énonciation dalls le procès-verbal de. déli
bération et dans les copies ou extraits qui en sont· 
délivrés des noms des administrateJUrs présents ou 
représentés, ou ayant voté par oorrespondance et de 
ceux des administrateurs absents non représentés;' . 

Les. délibérations du Gonseil sont inscrites sur un 

registre et .signées par le. Pr~ident et le Secrétaire 

de la Séance et la feuille de présence par' les admi
nistrateurs présents. '. 


Les copies .ou extraits' à 'produire' en jtistiée. o.u 
ailleurs sont certifiés par un administrateur, 

, l' ~ , 

ARTICLE 19 

Le Conseil çI'Administrati'on a 'les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation et sans réservè, pour 'agir' au 
nom de la Société et faire toutes les opérations .rela-' .' 
tiv~s à son objet. . 

Il touche· Eautes les sommes qui peuvent êtrè dues' 
à la Société é1: donne toutes quHtancès et décharges. 

11 aut'Ûrise toutes mainlevées de saisies mobilières 

ou immobilières, d'oppositions OU .d'inscriptions hyI'\>

théca.ires ainsi que tous désistements de 'privilège et 

autres droits, le tout avec ou sans paieme\1t, il consent 

toutes antériorités. . 

, Il autorise toutes instances .judiciaires, sOit en de

.mandant soit en· défendant et repr~sente la SDciété 
en' justice. 

1 

1 .Il traite, transige et compmniet sur tous les intérêts' 
. dé.la Société. '. .\ 

11 consent tous traités, .marchés, soumissions et en
treprises, à forfait ou autrement; il contracte, à. l'oc
casion d'e ces opérations tous engagements et obli
gations. . ';' 

11' statue sur les éludés, projets, plans et devis pro- " 
. ,posés pour l'exécution de .tous travaux. 

Il. fixe les dépenses .générales d'administration. 
Il aut'Ûrise tous achats, ventes. et échanges de tous " 

biens et droits mobiliers, et de tous fmmeuples et 
droits immobiliers_. . 

Il consent et acéepte tous baux,. avec ou' sans pro-. 
,,~. 

Jne~sé de vente. . 
. Ir autorise la cession, "le transfert et la conversion 

de EaUS titres et 'valeursde la 'Société: 
. Il peut choisir et mettre en œuvre tous procédés 

d'exploitation, acquérir tous 'brevets et tputes licences 
et les exploiter, il peut également céder toLls brevets ,. 
ou lièences. 

Il emprunte tOlltess·ommes nécessaires aui besoins' 
et affaires de la Société, de la manière,' aux' taux; . 
charges et conditions qu'il juge .convenables, soit par .: 
Y<>ie d'ouverture de crédit, soit autrement. .' '" 

. Il peut hypothéquer tous immeubles de la Société, 
oonsentir toutes anti.chrèses et délégations, . donner 
tous gages, nantissements et· autres garanties mobi- '.., 
Hères et immobilière.s de quelque nature qu'elles
soient. . 

Il signe et. accepte tous billl!ts, traites, lettres de 
change, chèques ,et effets. de commerce, il signe tous 
endos, il cautionne et avalise. . 

Il détermine l'emploi des fonds disponibles;' 
Il arrêté les comptes ·et les SOLlmet à l'Assemblée 

Générale.' . 
Il nomme et révoque tous employés et agents et. 

fixe leurs traitements.. . 
Il intéresse l·a Société, suivant le. mode qu'il juge 

convenable, dans. toutes opérations et entreprises rela
tives aux affaires de la Société. . 

Il constitue toutes sociétés ou participations relatives 
aux mêmes afbires, COneDllrt à leur constitution et' 
fait apport de tous b.iens et .droits de l~ Société aux 
conditions qu'il juge convenables. 

Il fait et autorise toutes déclarations de souscription 
et de versements relatifs à tout,s augmentations de 
capital social et à toutes constitutions de sociétés. . 

Enfin, il statue sur tous les intérêts qui rentrent' 
dans l'Administration de la Société. 

ARTICLE 20 

Le Président du Conseil d'Administration remplit 
les fonctions de Directeur Général OU à défaut, le . 
Directeur Général exerce ces fonctions pour le compte.' 
et sous la responsabilité personnelle du Présid.ent du: 
Conseil d'Administration; dans ce dernier cas, le 
Président du' Conseil, désigne, avec' l'agrément du' 
Conseil d'Administration, le OirecteurGénéral. 

Le Président peut nommer un Comité composé' 
soit d'Administrateurs, 'soit de Directeurs, sbit d'Adnii-' 

1 nistra!eurs et de Directeurs de la Société. Les mèmbres': 
' de ce oomité sont çhargés d'étudier les questinns que; 

Je Président renvoie l leur examen.' '. 
Dans le cas où Je ·Président est dàns l'impossibilité: 

.d'exercer ses fonctions il peut déléguer tout ·ou partie': 
de . celles-Ci à' l'un des Vices-Présidents' ou à toùt 
autre administrateur. . 
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Si le' Président est dans l'incapacité' temporair~ 
d'dfectner cette délégation, le Conseil d'Administta
tion peut y. procéder d'offke dans les mêmes condi
tions. 

Les' pouvoirs du Directeur Général sont déterminés 
par le Conseil d'Administration. 
,Le Conseil d'Administration peut. nommer, avec 

l'agrément personnel .du Président, un oup!usieurs 
Directeurs ou Fondés de, Pouvoirs, pd. en dehors de' 
,ses membres et, dont il' détermine les attributions ct 
leS' pouvoirs. 
'Il détermine, s'il y a lieu, la rénumération ,du 

Président et celle des membr,es du Comité consultàtif 
cl-dessus prévu. 	 ' 

Il détermine les traitements fixes et proportionnels 
à allouer aux Directeur Général, Directéurs .ou Fondés 

. de Pouvoirs ainsi que les autres conditions. de leur 
'admission, de leur retraite ou de leur' révocation. 

L,e Conseil peut aussi, conférer des pouvoirs à 
.telle personne que bon lui·semble par uri mandat' 
spécial et pour un objet déterminé. 

Le Directeur Général, non Président et les Direc
teurs' peuvent être appelés à assister aux séances du 
Conseil d'Administration avec vOIX purement consul-, 
taUve. 

Tous actes concernant la Société ainsi que les 
retraits de fonds ,et valeurs, les, mandats sur les 
banquiers débiteurs et dépositairéset I~s souscrip
tions, endos,' acceptations ou acquits d'effet de com
merce sont signés par le Directeur Général, à moins 
d'une délégation du Conseil à un Administrateur ou 
à..un Directeur ou à tout autre mandataire. .', 

SUa Société est elle même administrateur d'autres 
sociétés, elle sera valablemerit représentée au sein du 
Conséil d' Administratiollde ces sociétés par un de 
ses adl!linistrateurs ,pu par toute personne déléguée 
à 	 cet ef~et par.le Conseil. 

._ ...... ~--

TITRE IV 

Commissaires 


ARTICLE 21 

L'Assemblée Générale. Ordinaire désigne". pour trois' 
ans un ·ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non,' 
ClJargés de rem!Îlir la mission de surveillance prescrite 
par la loi du 24 Juillet 1867 et qui doivent remplir 
les conditions d'éligibilifé imposées Par l'article. 33 
de la dite loi. 	 ' 

Les commissaires peuvent agir conjoint-ement ou 
séparémenLs'ils' sont plusieurs. 

En cas' d'impossibilité ou de refus d'un des com
'missaires d'ex'ercer sa mission, ou de démission, 
l'àutre commissaire accomplira seul valablement son 
mandat. .. 

Le ou les commissaires re90iveilt une :rémunération 
. dont le chiffre ,est fixé par l'Assémblée Générale. 

TITRE V 

ARTICLE 23 

. L'Assemblée Générale se réunit sur' la convocation 
du Conseil d'Administration ordinairement dans le 
courant du semestre qui, suit la clÔture de l'exercice 
et en outre, extraordinairement, aussi souvent' que 
l'intérêt de la Société l'exige: 

.ta oonvocation doit être faite soit par' lettre recom. 
mandée adressée à tous les actionniÙres, soit' par avis 
inséré dans, un j6urnal d'annonces légales du lieu du 
siège social, seize jours à l'avance pour les Assem
blées générales ordinaires annueUes et les Assemblées 
générales extraordinaires, sauf ce qui est dit aux 
articles 25 et 27 Ci-après. Ce délai de convocation 
peut' être réduit à huit jours francs pour les Assem
blées générales ordinaires réunies extraordinairement. 

Les réunions ont lieu à l'endroit indiqué dans l'avis '.' 
de convocation. ' . 

Sauf ce qui est dit il l'article 27 ci-après, pour les, 
Assemblées appelées à modifier les statuts, les déli
bérations sont prises à, la majorité des voix des 
membres présents ou représentés. 

Chaque actionnaire a autant de voix qu'il possède 
et représente d'actIons, sans limitation. . ' .. 

Toutes les Assemblées pourront valablement déli
bérer en tous cas, même sans' convocatio'1 si la 
t'otalité du capital social est régulièrement représenté, 

AIUICLE 2.4 

. L'Asse,mblée générale est présidée par le Président 
ou le Vice-Président du Conseil d'Administration ou 
un délégué du Conseil. . 

Les deux, plus forts acrionnaires présents et accep
tànts remplissent les fondions de scrutateurs. . 	 ..- . 

Le bureau cboisit le secrétaire. ' 
,Les délibérations de l'AssemblÙ sont constatées 

par des procès-verbaux signés des membres du bureàu • 

ARTICLE. 25 

L'Assemblée générale ordinaire est réguiièrement 
constituée lorsque. les membres. présents ou représen
tés représentent au moins le quart du capital social. 

Si l'Assemblée ne réunit pas ce nombre, il. est 
convoqué une nouvelle Assemblée' il. dix jours d'in
tervalle 'et elle délibère valablement, quelle que soit 
la portion du car>ital représentée. 

ARTICLE 26 

L'Assemblée générale annuelle entend les comptes 
. présentés par le Conseil et le ou les rapports du ou 

des commissaires, statue sur ces' comptes, fixe les 

dividendes à répartir, nomme les administrateurs et 

le, oU les commissaires. 


ARTlèLE 27 . 

1. L'Assemblée générale extraordinaire peut, sur l'ini
tiative du Conseil d'Administration, modifier les 


. présents statuts dans toutes leurs' dispositions. sans 

Assemblées Bénérales 	 . '1 toutefois, pouvoir changer 11. nationalité de la Société, 

ARTICLE 22 

L'Assemblée Générale représente l'universalité, des 
actionnaires, ses décisIons obligent tous les action
nair,es, même 'absents, incapables ou dissidents. 
, Tous les actionnaires' quel que· soit le nombre 
•d'actions qu'ils possèdent, peuvent y' assister 	ou s'y. 
bire représenter et ont le droit de voter. 

ni augriJenter les engagements des actionnaires. 
Elle peut décider notamment: 
L'augme'ltation du capital social, soit par voie d'ap- .. 

.port,soit contre espèces, soit par voie de .distribution 
de réserv'es. ., 

La cré.ation d'actions de propriété investies du droit 
i., 	 de participer, avànt les autres actions à la répartition 

des bénéfices ou au partage de !'aètif .social,. soit à' 
ces deux avantages ensemble ... 
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La modification des" droits respectifs des actions 
des différentes catégories, mais sous réserve de l'ac
ceptation de cette "1odification par l'Assemblée spé
ciale. des. actionnaires dont les droits·auront été 
modifiés. . 

. La réduction du capital social 'par'remboursement, 
rachat, échange, suppression d'actions, ou aulr.e,ment.. 

La ,prolongation, la réduction de durée, ou la 'dis
,solution anticipée de la Société, ou la fusion avec 
, une' autre société: ' 

Le changement de la dénornination' sociale. 
Le transfert du' sièg,e, en dehors de la Colonie. 
Là cession -ou la vente à des tiers etl'apport c-ontre 

espèces ou contre iitres libérés de l'ensemble des 
biens, droits et obligations de la Société. 

La transforination de la présente Société en Société' 
de toute autre forme. 

'Les modifications peuvent porter aussi, 'sur l'objet 
de la Société. ' " 

Les Assemblées qui ont à délibérer sur les modifi- _, 
cations touchant à l',objet 'Ou à la f,orme de la Sociétê 
ne sont régulièrement oonstituées et ne délibèrent 
valablement qu'autant qu'elles sont composées, d'ac, 
tionnaires représeritant les trois' quarts au moins du 
capital sodal, leurs résolutions, pour être valables, 
doivent réunir les deux tiers au moins des voix 'des 
actionnaires présents -ou représentés. 

Dans les cas autres, que ceux prévus par le précédent 
paragraphe, 1si une première assemblée n'a pas réuni 
un, nombre d~actionnaires représ,entani les deux fiers 
du capital social, une nouvelle Assemblée peut être 
conv-oquée par deux insertions faites à une semaine 
d'intervalle, soit dans le journal' officiel. du 'f.ogo, 
soit dans un journal officiel de l'Afrique Occidentale 
Française. Cette .oonvücaHon reproduit l'ordre du jour 
indiquant la date et le résultat oe la précédente 
assemblée. La. seconde assemblée délibère valablement 
si elle se oompose d'actionnaires représentant la moitié 
au moiris du capital social. Si cette seconde assemblée 
ne réuni! 'pas la moitié du capital, î1peut être con
vüqué dans les formes ci-dessus une trpisième assem' 
blée qui délibère valablement si elle représente le 
tiers au moins du capital social. ' 

A défaut de ce quoéum cette troisième assemblée 
peut, être prorogée à une date nltérieure de deux moi. 
au plus à, partir du jour auquel eUe avait été' con
voq.uée: La convocation de l'Assemblée générale pro
rogée a lieu dans lès' formes ci-dessus, l'Assemblée 
doit comprendre un nombre d'acti'onnaires rèprésen
tant au moins un tiers du capital social. 

Toutefois, pour la tenue de toures ces Assemblées, 
le quorum eXigible ,sera celui fixé par la ,loi qui a 
prévu, temporairement la réunion' de quoruiils, infé
rieurs. . . 

Les Assemblées ne peuvent se tenir que six', jour~ 
au moins après le dernier avis de convocation. Leurs 
résç'lutions polir être valables devmnt toujours réunir 
les"deux tiers au moins des' voix des actionnaires pré" 
sents ·ou· représentés. , 
, Préalablement à l'Assemblée générale extrailldinaire 

réll.(1ie 'en vue -de la modification des statuts, le texte 
imprimé des (ésolutions pr-oposé,es sera tenu à la 
disposition, des, actionnaires quinze j-ours au moins 
avant 'la date de la 'réunion au siège social. 

,Si une décision' 'de l'Assemblée générale porte at
teinte aux droits .d'üne catég-or:ie. d'actions "Olt d'action-. 
na'ires, cette décision ne sera définitive qu'après avoir 
été ratifiée par une' assemblée spécial",des actionnaires 

, doni les ,droits auront été modifiés. Cette assemblée 
spéCiale est composée et elle délibère dans les con
ditions de quorum dêterminées plûs haut pour l'As". 
semtilée générale extraordinaire. " :: 

ARTICLE 28 

'En cas de perte des tmis quarts du capital sDci,a1 
le Conseil d'Administration doit convoqüer l'Assem
blée générale des actionnaires à l'effet de statuer sUr 
la question de savoir s'il y a lieu de prononcer' fâ:· , 
dissoluti:on de la Société. 

ARTICLE 29 
LIlS copies ou extraits à produire en justice ou 

ailleurs des délibérations de l'Assemblée générale spnt ' 
signées par un Administratelir. ' 
, Après la dissolution de la Société et' pendant .la, ,« 

liquidation les copies ou extraits sont certifiés par 
'un liquidateur. , 

TITRE VI 

Année Socialè ,- Partage desbénéfic,es 

ARclCLE 30 
L'année sociale oommence, au 1er janvier et finit ,é 

'le 31 décembre. 
Par exception, le jJremier exercice oomprendra le 

temps écoulé entre la constituüo.n définitive de la 
Société et le 31 décembre 1943. 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Adml' 
nistrationétablit un inventaire,un compte de profits 
et pertes et uri bilan. n établit en outre un rapport .aux 
actionnaireS sur la, marche de la Société pendant 
l'exercice écoulé. . . 

L'inventaire et le bilan et le compte de profits. 
et pertes doivent être mis à la disposition des oom
missaires quarante îours au moins avant la date de 
l'Assemblée générale. 

ARTICLE 31 , 

Les produits nets, déduction faite de tous amor

tissements et de toutes charges qùeloonques, consti

tuent les bénéfices. 


Sur ces bénéfices nets annuels, il est. PJélevé : 

10 - 50/0 au moins des dits bénéfices pour le fo~ds 


de' réserve prescrit par la loi; ce fonds de réserve 

cesse d'être obligatoire au delà du dixième du capital 

socia], mais lorsque pour quelque cause que ce soit, 


,<",
il est descendu au-dessous de ce dixième, il doit être 

reoonstitué au moyen du prélèvement de 5 % ci-dessus 

indiqué. , ' 


20 -. L~ somme nécessaire pour fournir aux actio,l1s 

70/0 sur le capital libéré et non amoitià titre d'intérêt 

o.u 'd,e premier dividende; sans que, si les bénéfices, 

d'une ou plusieurs années ne permettent' pas ce paie

ment, les actionnaires puissent le réclamer sur les 

bénéfices des années subséquentes. 

, 30 - Toutes sommes que l'Assembléegenérale dé

cidera sur la' pmposition du Conseil d'Administration 
'pour' être affectées à la création de tous fonds' de 
réserve, extraordinaire 'Ou de prév'Ûyance, sous quelque 
dénomination que ce soit, ou ,même simplement pour 
être reportées à, nouveau. 

40 - 100;0 du' ,solde, au Conseil' d'AdministratIOn. 
, , . 

Le reste est réparti: ' 

.200/0 parts de fondateur; 

800/0 aüx actions. . 
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Le paiement des intérêts et dividendes se fait en 
!lne ou plusieurs fois, aux époques fixées pa~ le Con
seil d'Administraüon ,qui peut, sans at1endre la réunion 
de l'Assemblée générale pr.océder à la' répartition 'd'un. 
ou plusieurs acromptes sur la dividende, si les béné' 
fices réalisés et les disponibilités le permettent" , 

Dans le cas x>l. l'Assemblée générale sur la propo
sition du Conseil d'Administration décidait l'amortis
sement des actions, cet amortissement ,se ferait soit 
par répartition égale entre routes les actions, soit par 
voie, de tirage au sort suivant ce que déciderâ 
l'Assemblée générale sur la proposition du Conseil 
ct!Administration, Les actions amorties seront rem
placées par' des actions de jouissance portant les 
mêmes n~méros et qui auront sauf en ce qui concerne 

'le 'remboursement du capital et le paiement des inté
rêts les mêmes ,droits que l'action primitive, 

TITRE VII 


Dissolution - Liquidation 


ARTICLE 32 
A l'expiration de la Société, ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assel1)blée générale détermine le mode 
de liquidation et n'Omme le ou les liquidateurs, dont 
elle fi;>cera' le traitement et les pouvoirs, 

Le~ liquidateurs peuvent être choisis en dehors des 
, a.ctionnaires, 

Le produit de la réalisation de l'actif social est 
employé à l'extinction du passif et au remboursenient 
,du capital social non encore amorti. ' 

Le surplus constituant des bénéfices est réparti 
entre toures les actions et les parts de fondateut,~dans 
la proportion indiquée à l'article .31 ci-dessus. ' 

En cas d'apport contre titres entièrement libérés, 
les actionnaires et les porteurs de parts sont tenus 
d'accepter la répartition en nature des titres remis, 
s'il en est ainsi décidé par l'Assemblée générale, 

TITRE VIII 

Contestations 


ARTICLE 33 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre 


Jes actionnaires et la Société sur l'exécution des pré

sents statuts sont soumises à la juridiction des tribu

naux compétents du siège social. 


A cet eftet, en cas de contestation, tout acti'Ûnnalre 

doIt faire élection de domicile dans le ressort du 

SIège social et toules assignati'Ûns ou significations

s'Ûnt régulièrement délivrées à ce dOlnicile, 


A défaut d'élection de domicile, les assignations 

et significaHqns sont valablement faites au Parquet de 

M,' le Pmcureur de la République près le Tribunal 

Civil du siège social, 


,TITRE IX 

'Conditions de constitution de la presente société' 
Augmentation de capItal 

ARTICL'E 34 

La présente Société ne sera définitivement constî
,t,u,~' qu'après: 

'10 Que toutes les actions en numéraire ,auront 
.~té souscrites et libérées eil t'Otalité, ce qui sera 
constaté par une déclaration faite par Le fondateur, 

pal' acte notarié, ·)j:·la suite des présentes et à laquelle 
déclaration seront annexés la Jis!e des souscripteurs 
et l'état des versements effectués; , 

20 - Qu'nne Assemblée générale aura apprécié la 
valeur des apports de M, R. EYCHENNE; 

35, -, ,Qu'une deuxcième Assemblée générale aura: 
a) Approuvé les ,apports de M. R, EYCHENNE; 
b) Vérifié la sincérité de la déclaration de souscri p

tion et l'état des versements; 
c) Nommé les administrateurs devant composer le 

premier Conseil; , 
d) Nommé un ou plusieurs commissaires,confor

mément à l'article .32 qe la loi du 24 Juillet 1867; 
e) Et constaté 'l'acceptati"n des administrateurs et 

des commissaires. 
Cette délibération devra être prise dans les condi

tions déterminées par 1a loi du 24 Juillet 1867. 
A cette Assemblée, les acti'Onnaires pounont, excep

tionnellement sè faire représ,enter 'par des mandataires 
étrangers à la Société. ' 

Par exception, l'Assemblée générale constitutive de 
la Société sera convoquée la veille~ par insertion faite 
dans un jpurnal d'annonces légales du siège soCial 
ou par lettre· recommandée adréssée à chacun "des 
souscripteurs.. ' 

, En cas d'augmentation du capital par voie d'ap
ports en espèces, l'Assemblée qui aurait, à statuer 
sur la vérification de la sincérité de la déclarati'Ûn de 
souscription et de versement, pourra être convoquée 
selon le même mode, deux jours à l'avance. 

Et en cas d'âugmeiltaiionau capital pat voie d'ap
ports en nature, les Assemblées qui seraient appelées 
à statuer sur la vérification de ces apports pourront 
être oonvoquées selon le même mode, deux jours 
francS, à l'ava!)ce, pour la première Assemblée et 
cinq jours francs à l'avance pour la deuxième 
Assemblée, 

Sauf l'effet des prescriptions l~gales, ce' délai et 'les 
oonvocations elles mêmes ne sont obligatoires qu'au
tant que tous les souscripteurs et actionnaires ne sont 
pas présents :Ou représentés aux Assemblées, 

PUBLICATIONS 
PO),lr fàire publier l,es présents statuts et les actes 

qui ;;nser,mt la suite, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait desdits actes. 

Lomé, ·le lor Novembre 1942, 
EVCHllNNE, 

"1. - Suivant acte· sous seings privés, en date du 
1et novembre 1942, dont l'un des originaux a été 
annexé à la minute d'un acte reçu par Mc, GAETAN; 
notaire à.Lomé, le 23 novembre, M. R. EYCHENNE 
a établi les_ statuts de la Société Anonvme dont 
publication a été faite ci-dessus, 

Il. - Aux termes d'un acte reçu par,Mc, GAETAN,: 
le 23 novembre, M, R, EYCHENNE a déclaré !lue 

'les 3.500 'actions de numéraire de 1.000 francs chacune 
à émettre par la Société Anonyme «' EtABLlSSE
MENTS R. EYCHENNE»· ont été souscrites par 
sept personnes dont chacune avait versé en espèces 
une somme égale à la totalité des actions souscrites 
par elle, Un double de l'acte de société et une liste 

. nominative, dament certifiée, des' souscripteurs, con
tenant les noms, prénoms, qualité et demeure de 
chaque souscripteur, ainsi que le nombre d'actions de 
chacun d'eux, ont été representés par les déclarants 
et annexés, audit acte notarié. 
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III. ·Des C<Jpies certifiées des procès-verbaux des 
délibérations prises par les assemblées générales CQUS" 

titutives de la Société (L R. EYCHENNE »,Ies 24 no
vembre· et 4. décembre 1942, il a été extrait ce qui 
suit. 

Première résolution 

Les actionnaires de la Société« ETABLISSEMENTS 
R. EYCHENNE », réunis en deuxième àssemblée 
générale constitutive, après avoir -entendu la lecture 
du rapport de M. ZELE, commissaire, en adoptent 
les conclusions. En conséquence, ils donnent leur ~i 
approbation 'sans réserve' .aux apports faits par 
M. EYCHENNE, apporteur, aux attributions stipUlées 
à son profit· en représentation. de ses. apports," '!! 
ainsi qu'aux avantages réservés par les statuts à 
M. EYCHENNE.. .. 

I!' 
Deuxième résolutiolt 

Les actionnair~s de la Soèiété" ETABLISSEMENTS 
R. EYCHENNE)), réunis en deuxième. assemblée 
générale constitutive, après avoir pris connaissance 
des statuts annexés à l'acte de déclaration de sous
cription èt de versement reçu par Me. OAETAN, 
notaire à Lomé, le 23 novembre 1942; les approuvent 
définitivement. 

. Troisième résolutiolt 

L'assemblée générale nomme administrateurs pour 
i 

" 
une durée de six. années, dans les termes de l'arti
cle 17 des statuts: 

M. Ràymond EYCHENNE, Lomé (Togo); 
M. Jacques ZELE" Lomé (Togo); 
M. Louis BOVET, 6 place Sadi-Carnot, Marseille; 
M. Louis pELLEORIN, Croix Valmér, (Var). 

Cette résolution est adoptée. à l'unanimité. 

M.M. EYCHENNE et ZE~E, présents à la présente 

réunion, déclarent successivement accepter les fonc
tions d'administrateurs, pour eux -et pour leurs man
dants M. BOVET et M. PELLEGRIN. 

Quatrième rêsoluriolt 

L'assemblée générale désigne' comme commissaires 
chargés de. faire un rapport sur' l~s comptes du 
premier ·exercice social: M. PI NELLI Roch et M. 
LAPORTE Roger, tous deux domiciliés à Lomé, avec 
pouvoir d'agir oonjointement où séparément, et fixe 
à 3_500 francs la rémunération de. chacun d'eux. 

Cinquième résolution 

Sixième résolution 

La Société «ETABLISSEMENTS R. EYCHENNE» 
est 'déclarée définitiv;!ment constituée à dater de ce 
jour et tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
C<Jpie ou d'un extrait des présentes pour les. faire. 
déposer et publier conformément à la loi.· 

Sept~ème résolution 
L'assemblée générale donne à M.M: EYCHENNE 

et BOVET, administrateurs, l'autorisation prévue par 
l'article 40 de la loi du 24 juillet '1867, pOur les 
marchés que la société est appelée à passer avec eux, 
étant :expliqué qu'il sera rendu compte spécialement 
de l'exécution des dits marchés à la prochaine assem
blée générale. 
. IV. Quprocès-verbal de la première réunion du 

Conseil d'Administration, il a été ·extrait ce qui suit.: 
M. R. EYCHENNE est nommé Président du Con

sei! d'administration, Direcléur Général pour un an. 
Le Conseil délègue M. EYCHENNEpour faire Cà 

. l'Administration de l'Enregistrement la déclaration 
d'existence de 'la Société, contracter un abonnement 
au timbre des actions et prendre, à cet égard, tous 
engagements, ainsi que pour effectuer toutes !1orma
lités de publicité légale, requérir l'immatriculation de 
la· Société dans le registre du commerce, signer et 
déposer toutes pièces et déclarations et généralement
faire le ·nécessaire. . , ' 

Le Conseil délègue à M. EYCH ENNE, la totalité 
des pouvoirs, sans restriction ni réserve, qu'il .détient 
en vertu de l'article 19 des statutS. 

Le Conseil accepte la délégation que M, R.' 
EYCHENNE, Président du Conseil d'administration, 
Directeur Général, fait, sous sa responsabilité, de ta 
totalité de ses pouvoirs àM. Jacques ZELE, Admi
nistrateur de la Société. 

En conséquence, M. R. EYCHENNE, Président du 
Conseil d'administration, Directeur Général .et l)1. J. 
ZELE, Administrateur, auront les pouvoirs définis 
à 'l'article 19 des statuts. 

Pour extraits conformes 

Lomé, le 5 déFembre 1942. 
EYCHENN~. 

• 


